
  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Présentation du corpus 

 
 

 
Le projet de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la Bibliothèque 
Universitaire de Lettres et Sciences Humaines de Nancy et porté par l’Université de Lorraine concerne un 
programme de numérisation en sciences humaines.  
 
Ce projet, piloté par la Direction de la Documentation et de l’Edition de l’Université de Lorraine, présente un 
ensemble d’ouvrages anciens du fonds Taveneaux. Il regroupe une partie des ouvrages de la bibliothèque 
personnelle de M. René Taveneaux, valorisée par la bibliothèque universitaire de Lettres et de Sciences 
Humaines de Nancy.  
 
Il comprend des ouvrages couvrant la période allant du XVIIe au XXe siècle qui permettent d’enrichir la 
recherche scientifique sur plusieurs grandes questions historiques comme l’histoire religieuse, le jansénisme, 
l’histoire générale de la Lorraine, l’histoire politique. Ce fonds est un témoignage des recherches de René 
Taveneaux, professeur émérite de l’Université de Nancy 2 et spécialiste reconnu de la question du jansénisme. 
 
L’Université de Lorraine prend ainsi pleinement part à un vaste projet national de constitution d’une 
bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique. 
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APPROBATION

~Be Monfeigneur CEveque de Toul.

SCIPION - JEROME,par la grâce de Dieu, & l'autorité
du Saint Siege Apollolique, Evéquc
Comte de Toul, Prince du Saint Em
pire, &c.

Les Règles de l'Eglife touchant la
Clôture des Maifons Religicufes ne
font pas allez refpcdées ; défaut de
vigilance & de fermeté de la part des
Réguliers, curiofitc de celle des Sé
culiers ; erreurs populaires, qui fur ce
point fe répandent fans aucun fonde
ment ; peut-être des caufes encore
plus criminelles contribuent à obf-
cui cir ces faintes Réglés . &: à les faire
oublier. L Auteur de 1 Ouvrage qui
a pour titre Traité de la Clôture des

Maifons Religieuses de l'un & de L'autre
(exe, les a recueillies avec foin, les a
accompagnées de reflexions judi-



cieufes, &!cs a fagemcnt appliquées
à différons cas particuliers. Nous re
cevons avcc joie fon ouvrage comme
un nouveau fecours, pour le gouver
nement de notre Diocèfc, 6c nous le
recommandons comme contenant
des Réglés très-utiles iur cette ma
tière.

Donne' àToulle 5. May 1741.
en notre Palais Epifcopal.

I SCIPION- JEROME Evêqu#
Gomtc de Toul.

Par Monftigncur.
Poincelot.



AVERTISSEMENT.

L'auteur de ce petitTraité, lorfqu'il l'a com-
polé, n'avoit en vue que de s'm-
ftmire lui-même à fond des Ré

glés & de l'JEfpric de l'Eglife ^ fur
la Clôture des Maifbns Rdigieu-
fes de l'un & de l'autre Sexe „ &
de fixer Tes idées fur chacun de

ces points de Difcipline , tant
pour la faire mieux obferver
dans les Communautés où il

avoitquelque autliorité ou quel
que crédit qùe pour être en
état de répondre plus fûrement
aux queiiions qu'on lui feroit
là-deflus.

Pour y reulLr il ne fc conten-
A
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ta pas de confulter les Docteurs*
qui ont traité cette matière: mais
il alla jufqu aux lources mêmes,
qui font les Canons des Conci
les & les Conftitutions desPapes,
dont il recueillit & mit en œu

vre les propres paroles^vec 1 in
terprétation des Auteurs les plus
approuvés ^ fur les endroits qui
pouvoient fouffrir quelque dif
ficulté j & mit tout cela en ordre.

Quelques - uns de fes amis
, ayant eu connoi(Tance de Ion

Ouvrage, tâcherent de l'enga
ger à le donner au public} dans
la penfée qu'il leroit utile a bien
des gens. Mais quoiqu'il fût dès-
lors bien perfuadé & de la pro
fonde ignorance d'un grand
nombre de perfonnes, non (eu-



AVERTISSEMENT. 3
lemenc Séculières, mais encore
Religieufes, fur ce fujet, & de la
trop grande facilité de plufïeurs
de celles qui gouvernent ics
Monafteres, à y permettre des
entrées & des forties indues, il
ne crut pas devoir fe rendre au
defir de ces amis^tant parce qu'il
n'avoit pasafïcz bonne opinion
de fonOuvrage,que parce qu'un
lavant Eccléfiaftique, entre plu-
fîeurs Ouvrages pleins d'érudi
tion j avoit donné un jufte Vo
lume trés-exaâ: fur la Clôture
des Religieufes capable d'inf-
truire & de ramener au devoir

ceux qui voudroient le lire.
Mais une confiante expérien»

ce lui ayant mieux fait connof-
tre & (entir Toublioulemépiis

Aij
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que Ion fait de ces laintes Loix,
que l'on viole tous les jours im
punément , Te faitant un jeu
d'entrer par adreflfe ou par kr ce
dans les Monafteres , & ne le
faifant aucun fcrupule d en taire
fortir des Religieufes, pour aes
néceffitez imaginaires, & lur des
permiffions furpriles ou extor
quées, lui a enfin perfuade que
Ton petit Ouvrage, tel qu îl elt,
ne feroit pas tout-à-fait inutile a
l'Eglife -, que (on peu d'etendue
inviteroit à le lire, & que fa lec
ture en feroit revenir plulieurs
de Terreur , & en affermiroit
d'autres dans la fidélité à leurs
devoirs.

Au retleon peut dire que ce
petit Traité renferme en abrégé
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tout ce quieft explique plus au
long dans le Livre du Bachelier
de Paris, & que (ans de(cendre
dans chaque fiêcle de l'Eglife,
& (ans copier les Conftitutions
de chaque Ordre , avec beau
coup de redites inutiles , il fait
voir de fuite, l'origine, les pro
grès, & la perfection delà Clô
ture des Religieufes j & y ajoute
encore ce qui regarde la Clôtu
re des Religieux, dont le Bache
lier n'a point parié. On peut dire
en outre , que les Réglés en (ont
très-certaines , étant tirées des
Décrets mêmes de l'Eglifè; que
les Dédiions qu'on en tire, font
très-moderces, également éloi
gnées du relâchement & de la fé-
verité outrée ; qu'enfin dans iâ
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fimplicité, il eft capable de faire
connoître & fentir leurs devoirs

aux perfonnes qui le liront pour
s'eninftruire j fi Dieu., comme
on l'efpcre , y donne fa J)éne-
di&ion,



TRAITÉ
DE LA CLÔTURE

D ES M A ISONS

RELIGIEUSES

DE L'UN ET DE L'AUTRE SEXE.

A LOI de la Clôture eft

commune à toutes les

Communautés Relio-ieufes
O

d'Hommes & de Femmes,
&elle impofe aux uns & aux autres
une double obhgation, favoir, i°. De
ne point fortir de leur Maifon , &on
peut l'appeller Clôture paffive ; &
z°. De n'y point laifièr entrer les per
sonnes de dehors, &: on peut la nom
mer Clôture active. Mais cette dou

ble obligation n'eft pas uniforme ni
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cgalc dans les deux Sexes ; car elleeft
en même temps & plus étendue &C
plus fevére dans les Communautez
de Religicufes , que dans celles de
Religieux ; ce qui engage à traiter fé-
parément de chacune 3 dans les deux
Parties de cet ouvrage.

PREMIERE PARTIE.

De la Clôture des Maifons de Religieux.

¥ Lcftcertain, i°. Que tous lesRc-
-* ligieux qui vivent en Communau
té dans une même Maifon Rcguliere,
foit Monaftere, Cloître, Couvent ou
College, peuvent en fortir, au moins
quelquefois , avec la permiffion du
Supérieur qui les gouverne. z°. Qu'on
peut licitement y recevoir & laifler
entrer des hommes du dehors, même

des Séculiers. 30. Qu'on ne doit pas
y laifièr entrer des Femmes 5 & c'eft
fur ce dernier point feul , que roule
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prefque toute la difficulté.

Pour l'éclaircir on propofe les que-
ftions fuivantes, qu'on traitera en au
tant de diflFerens articles. i°. Y a-t-il

une défenfe générale de l'Eglife, fous
peine de péché mortel, aux Femmes
d'entrer dans la Clôture des Reli

gieux, & à ceux-ci de les y recevoir?
20. Encourent elles quelque Cenfure
en violant cette défenfe ? 30. Cette dé
fenfe générale a-t-elle quelques ex
ceptions ? 40. Qu md il y a brèche à la
Clôture, les Femmes peuvent-elles y
entrer licitement & impunément l
50. Quelles peines encourent les Su
périeurs ou Religieux qui font,ou Init
ient entrer des Femmes dans la Clô
ture. 6°. Les Bulles faites fur cette ma

tière font-elles reçues , & obligent-
elles en confcience ? 70. Que peuvent
operer là-deiïus les Statuts & Confli-
tutions de chaque Ordre. On ajoûte-
ra 8°. à quoi la Clôture oblige chaque
Religieux en particulier.
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ARTICLE I.

S'ily atwe.defenje generale de l'Eglife,
fous pechc mortel, aux femmes den
trer dans la Clôture des Religieux,
& a ceux-ci de les y introduire, au
recevoir î

QUoiquc de graves Autheursfemblent douter de cette dé-

fenfe, &r qu'entr'autres Suarez fem-
ble la nier, difant qu'il ne la trouve
ni dans le Droit Canonique, ni dans
les Bulles des Papes, ni dans la na
ture même de cette a6tion, fi l'on en
exclut les circonftances d'une mau-

vaife fin, du fcandale, de l'injure ou
de la violence faite au Monaftere,

( circonftances qui ne manquent gue-
res de s'y rencontrer). Enfin il pré
rend qu'il faut s'en rapporter aux
Statuts particuliers de chaque Ordre,
qui certainement n'obligent pas les
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Femmes. Voicifes paroles, Tome de
cenfuris, difp. 2i.fecî. 6.n. rx. Necin
çommunijure Vontifcio, neque in aliis
Tontificum decrefis, inveniogeneraiem
legem prohtbentem ( ingreff'am triulie-
rum in Monafleria virorum ) fub mor-
tali : neque etiam ex natura rei, aut ex
ipja profejjtone video in hoc aÛtt per Je
Cr intrinfecArn malitiamj &ideo non
exittimo in univerfurft ejje hoc pecca-
tum mortaie,fiexcludantur circumstan-
tU pravi finis, fcandali, violentix, inju
ria Monajierio illat£ Confulenda igitur
funt peculiaria Statuta ipfarum Reli-
gionum. A quoi Layman ajoûte, Thtol.
Mor. lib. 4. Tract, c. 11. n. 4.
( Statuta ) plerumque efje folent, ut ad
interiores domos, feu babitationes intra
Monaflerii vel Collegii claujlrafœminx
non admittantur. C 'e ft- à- d i re, q u e 1 c s
Status des Religieux défendent ordi
nairement de laiflèr entrer les Fem

mes dans l'interieur du Monaftere ou

College, où habitent les Religieux.
Nonobftant cela il paroît certain
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& indubitable, qu'il y a une défenfe
ancienne & générale , reçue dans
touce l'Eglife j &L fous péché mortel,
aux Femmes d'entrer , &: aux Reli

gieux de les faire entrer, ou de les re
cevoir dans leur Clôture. C'effc le

commun fentiment des Fidèles , &

voici fur quoi ileft fondé.
I. Le Canon Pervertit 2.0. xviif.

q. t. tiré de S. Grégoire le Grand,
Liv. 3. Epître 40. ad Valentinum Abba-
tem-, fuppofe déjà une défenfe géné
rale aux Femmes d'aller aux Mona-

fleres des Hommes, puifqu'il reprend
cet Abbé de ce qu'il le fouffre, lui or
donne expreflèment de l'empêcher;
& le menace, s'il en reçoit de nou
velles plaintes, de le punir fi févere-
ment , que fon exemple fervira à lf
corre&ion des autres. Le Saint Pon

tife n'auroit point parlé de la forte, fi
la chofe n'eût été défendue, ou fi elle

ne l'eût été que légèrement. Voici fes
paroles Latines. Pervertit ad nos cfaoa
in Monaflerio tutpajjim millieres ajeen-

%
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dant ( allas accédant ) & ( qnodadhuc efi
rrravus ) Monachos tuosfibi commatres
"facere , & ex hoc incantam cum eis com-
mnnionem habcre. Ne ergohac occa(ione
humum generis inimicus fuâ eos ( quod
abfit) calliditate dccipiat, ideohujuste
prœcepti ferie commonemus , ut neque
mulieres in Monajlerio tuo de inceps qua-
libet occafione permittas afeendere (vel
accedere ) neque Monachos tuos comma
tres (îbifacere. Namfihoc denuoadan-
res nofîras quoeumque modo pervenerit,
Jic te feverijpmœ noveris ultioni fub-
dendum, ut emendationis tu& qualitate
CAten finednbio corrigantur. Peut-on
parler plus fortement.''

IL Les trois ou quatre Ganons fm-
vans^montrent combien 1 Eglifeaeu
de foin d'éloigner les Femmes, même
pieufes & confacrées à Dieu, des Mo-
nafteres d'Hommes , & les précau
tions qu'elle a prife, pour en empe-
cher la communication , même fous

prétexte de direction & d inftruction
fpirituelle. Le c.Dijfinimus zi. tire du



14 Tmité de la Clôture
feptiéme Concile gênerai , défend
lesMonafteres doubles, c'eft à-dires
compofésdedeux Communautés fé-
parées d'habitation, mais contiguesj
l'une de Religieux , l'autre de Reli-
gieufes. Dijjinimus minime duplex Mo-
mjieriumfieri : quia, feandalum & of-
fendictdum multis ejjicitur. Le fuivant
c. In nullo loco, tiré de la Novellc 113.
de Juftinien, fait la même défenfe ,
renouvellée dans le Concile d'Agde,
c. 23. Mônafteria puellarum Ionguis k
Monajleriis Manneborum , aut propter
injidias diaboli , aut propter oblocutio-
nem hominum collocentur. Voyez en
core le c. in décima. 24. tiré du fécond
Concile de Sé ville. On ne comprend
pas comment Suarez n'a pas vû ces
Canons ; car on ne fçauroit croire,
qu'il les ait comptés pour rien , fur-
tout le 20.

On dira peut-être, i°. Que cette
défenfe s'adreiïe non pas auxFemmes,
mais aux Religieux. 20. Qu'elle ref-
fcmblc aux autres Obfervances Ré-
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gulieres, qui n'obligent pas fous pe-
chc mortel. 3° Que S. Grégoire ne
reprend fi févérement l'Abbe Valen-
tin, qu'à caufe de l'excès de fréquen
tation &: de familiarité des Femmes

avec fes Religieux, comme marque
le paffim accédant. 40. Que le c. Fer
vent ne parle pas de l'entrée des Fem
mes dans leMonaftere, mais desvi-

fites qu'elles rendoient aux Moines à
la porte, ce que fignifie accédant.

Maison répond aifément à ces ob
jections. A la premiere on repond,
i°. Que le S. Pape fuppofe évidem
ment une défenfe antérieure & géné
rale auxFemmes d'aller auxMonafte-

res des Hommes, & d'y entrer, en di -
fant à l'Abbé Valentin, qu'on lui a
porté des plaintes, que les Femmes al-
loient fouvent à fon Mon^ftere ; elles

n'y devoient donc pas aller; elles n'al-
loient donc pas dans les autresMona-
fteres d'Hommes: autrement ce n'eût

pas été là un (ujet de plainte à porter
au Pape. z°. Quoique la nouvelle dé-



16 Traité de la Clôture
fenfe foit adreflée a l'Abbé Valentin,

&enfa perforne aux autres Abbés,
Supérieurs & Religieux , pour l'inti
mer & la faire obierver , parce que
cela étoit plus aifé & plus efficace,'
elle regarde néanmoins dire&ement
les Femmes, à qui elle défend d'aller
dans les Monafleres d'Hommes : ne

mulieres ad Monasieritim tutim accé

dant , comme elle défend aux Moines
d'en taire leurs Commcres. 30. Quand
la défenfe feroit conçue en termes
qui regarderoient directement les
Religieux, elle ne laiïleroit pas d'o
bliger également les Femmes , qui,
fuppofé cette défenfe , dont elles ne
manqueroient pasdêtre averties, fe-
roient obligées de s'y conformer, &
ne pourraient entrer dans ces Mona-
fteres fans fcandale, fans coopérer au
péché des Religieux qui les y rece
vraient ; & fi elles s'y fourraient à leur
infçu, ou malgré eux, elles leur fe
raient une injure ou une violence

que Suarezmême juge mortelle , 8c
pécheraient



des Maïfons Religiehfes. \ j
pechcroient encore contre la pudeur
& la retenue' de leur fexe.

A la fécondé objection on repond
que le S. Pôntifé emploie exprefle-
ment le mot de précepte : idée hujus té
prœceptiferie commonemits , & qu'il
menace 1 Abbe dune punition très-
fevere, s'ilnelefaitobferver, (^d'u
ne punition exemplaire, capable de
corriger les autres, & de les empê
cher de retomber dans une pareille
faute. Ce qui marque un précepte
univerfel, dont 1 obligation cft éga
lement étroite & grave ; &ii en fait
fentir la griéveté dans le danger où
la vue & 1 entrée des Femmes expofe-
roit & Religieux.
A la troifiéme on répond, que quoi

que celafoit vrai, on n'en peut rien
conclure, contre notre aflertidn, par
ce que le S. Pontife défend de nou
veau , généralement & indiftinde-
mentà toutes les femmes , d'entrer
dans les Monafteres ouCouvens de
Religieux , a quelque occalïon que

B



ig Traite de la Clôture
ce foit , comme il défend à tous les
Religieux de fc faire des Commeres:
& le précepte oblige également les
uns & les autres.

A la quatrième on répond, i°. Que
le c. Fervemt ne peut s'entendre que
de l'entrée des Femmes dans le Mo-

naftere ; car l'Abbé ni les Religieux
ne pouvoient les empêcher d'en ap
procher &L de fe préfenter à la porte.
z°. Si le S. Pape défend fx fevéremenc
les {impies vifites des Femmes à la
porte du Monaftere, à bien plus forte
raifon leur entrée dans la Clôture,

qui eft bien plus indécente & plus
dnngereùfe.

III. Comme S. Grégoire fuppofc
une Défcnfe antérieure de recevoir
les Femmes dans l'enclos des Monaf-

reres d'Hommes, & a elles d'y encrer}
fi on en demande l'origine, je crois
qu'il faut la rapporter à la première
InftitutiondesMonafteres, dont les
Indicateurs l'ontétablie comme une

Loi générale, également néci {Taire à
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l'édification des fidèles, au repos & à
la tranquillité des Monafteres, à la
feurete& àlafaintcté des Religieux.
Ce que l'Eglife ayant approuvé &
adopté par tout, & confirmé par un
ufage confiant & univerfel, qui a for
ce de loi,elle a obligé tous les fide-
les, & les Femmes en particulier, à s'y
foumçttre &c à s'y conformer.

IV. Mais quand on n'admettroic
pas toutes ces anciennes Défenfes, on
ne peut douter qu'il n'y en ait une ,
telle que nous avons dit,portée par les
Bulles de Pic V. & deGregoire XIII.
dont nous allons parler dans l'article
fui van t.

Bij
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ARTICLE II

Si les Femmes qui entrent dans les Cloî
tres ou Monajieres dHommes encou
rent quelque Cenfure ou peine Eccle-
fiafiiques.

ONdit qpe le Pape Léon IX enl'an ^ô.-défendit aux femmes,
fous peine d'excommunication,d'ha
biter , ou même d'entrer dans l'en
ceinte de l'Abbaye de S. Martin de
Tours. Mais c'étoit - là un Privilège
particulier accordé à cette Abbaye.

On convient qu'avant le Pape Pie
V. il n'y avoit point de cenfures por
tées en o-eneral contre les Femmes,
qui malgré la défenfe de l'Eglife en-
troient dans les M^onafteres, ou au
tres Maifons Regulieres de Reli
gieux.
^Mais 1°. ce faint Pontife par fa Con-
ftitutioa 2.0. qui commence Regiila-
ritimperjomrim, du z4.0ctob. 1566,
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fuppofant cette défenfe univerfelle,
& certe ancienne difcipline alterée
par les permiffions, que des femmes
de qualité avoient obtenues du Saint
Siège, d'entrer dans les Monafteres
d'Hommes; & voulant la rétablir en

fon premier état, après avoir expref-
fément révoqué toutes les permiffions
& facultez d'entrer dans les Mona

fteres ou Maifons Regulicres des
Chartreux, & de tous les autres Re

ligieux, même Mendians, accordées
par le S. Siège à des femmes de quel
que état , degré, ordre, condition,
dignité ou prééminence qu'elles
foient,mêrne aux Comtefles , Mar-
quifes &: Ducheflès , fous quelques
formes & teneurs, & avec quelques
claufes que ce foit; lefquellesil tient
pour inférées de mot à mot dans fes
Lettres, qui les caflent, irritent & an-
nullent; il défend très-feverement à
toutes les femmes,prétendantes avoir
pareilles licences ou facultez , fous
peine d'excommunication, Ut&fen-
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tentix, c'eft-à dire, qui s'encourt par
le feul fait, fans qu'il foit bcfoin d'au

tre Sentence , &dont elles ne pour
ront être abfoutes que par le Pape qui
fera pour lors, excepté à l'article de
la mort , d'ofer entrer dans les Mai-

fons ou Moaafteres de Religieux,
après qu'elles auront eu connoifî'ancc
de ces Lettres &: de fa révocation.

II. Gregoire XIII. fon fucceileur
immédiat par fa Conftitution z8. qui
commence Vbi gratta, du tj. Juin
1573. révoqua pareillement & annul-
la toutes les permilîîons & congez
d'entrer dans les Monafleres&Mai-

fons regulieres de Religieufes ou de
Religieux, de quelque Ordre que cc
foit, accordées à des femmes, même
Comtcfiês, Marquifes ou Duchefîês,
&; à toutes autres de quelque état &:
condition qu'elles foient ; &: pareille
ment celles d'entrer dans les Mona-

fteres ou Maifons de Moniales, ac
cordées à des hommes, même de pa
reil état &c dignité ,tan| par lui, que
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par Tes Predéceffeurs Papes, ou par les
Légats du S. Siege, ou autres , pour
quelques caufes, fous quelque teneur,
& avec quelques elaufes dérogatoires
que 'ce foit , &c. & defend à ceux
& celles qui les ont obtenues, fous
peine d'excommunication encourue
parle feu! fait, dont ils ne pourront
être abfous que par le Pape, fînon à
l'article de la mort, d'entrer dans ces

Monafteres, en quelque manière que
ce foit, fous prétexte de ces licences
&permiflïons.

De ces deux Bulles on conclut cer

tainement la vérité de la reponfe
donnée à la premiere queftion,{avoir,
qu'il y a une défenfe ancienne, géné
rale, & fous péché mortel,à toutes
les Femmes d'entrer dans les Monaf-

teres ou Maifons de Religieux. Car
1°. s'il n'y eût point eû de défenfe pré
cédente , on n'auroit pas eu befoin de
la permiffion des Papes pour y entrer.
zo.Si la défenfe n'eût pas été générale,
ces Femmes de qualité ne fe feroient
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pas tant empreflêes pour obtenir des
licences ou privilèges du S. Siège,
pour pouvoir y entrer licitement &

librement , car elles l'auroient pû
faire fans cela. f. Siladéfenfe n'eût
été fous péché mortel, ces grands Pa
pes en révoquant les permiffions ac
cordées, n^auroient pas employé les
Cenfures de l'Eglife contre ces Da
mes de la première qualité, pour la
leur faire obferver comme aux au
tres.

III. Mais peut-on en conclure éga
lement, que toutes les Femmes, qui
entrent dans la Clôrure des Reli

gieux , encourent une. excommuni
cation reiêrvée au Pape ?

1°. C'eft ce qui ne paroît pas cer
tain par ces Bulles mêmes;& plufieurs
Autheurs très-graves &: très-éclairez,
après les avoir examinées, ont cru &
enfeigne que non. C'eft ce qu'enfei-
gne Su'ârez dans {on Traité des Cen-

l'ures, au lieu cité dans notre premier
Article, & ce qu'il a encore répété,



des Maifons Rcligieufes. z%
Tome 4. de Relig. lib. i.c.j. n. 7. 8. &•
9. prétendant que cette Cenfure n'eft:
portée par ces Bulles, que contre cel
les qui entreroient dans l'enclos des
Religieux, fous prétexte ou en vertu
de leurs prétendues facultez révo
quées j & ce en punition de leur con
tumace contre ces Bulles révocatoi-

res ; & qu'elles ne l'encoureroientpas
11 elles y entroient d'une autre ma
nière , même plus criminelle : par
exemple, par fraude ou par violence.
Et fur ce que le Do£teur Navarre citç
une Déclaration de Pie V. par la
quelle ce Pape dit, qu'il a prétendu
comprendre par fa Bulle toutes les
femmes qui entreroient chez les Re
ligieux, même fans avoir eu de telles
permiffions, ou d'une autre maniéré,
& fous d'autres prétextes : Le même
Suarez répond que cette Déclaration
n'eft pas fuffifamment connue ni pro-
mulgée pour encourir ces peines. 11
dit encore d'une autre Déclaration

ciu même Pape, rapportée par Emma-
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nnel Rodriguez, JQuaft. regular. tom. i.
q, 48. n. 3. qu'elle ne regarde que l'Or
dre des Minimes, auquel elle cft ac
cordée. Il en avoit dit autant d une
Déclaration de Gregoire XIII. &de
la fncrée Congrégation, donnée en
core aux Minimes , qui portoit, que
ces Bulles ne dérogent pas à leurs
Conftitutions, en ce qu'elles permet
tent aux Femmes de Sang Royal &:
aux Fondatrices l'entrée de leurs

Maisons; qu'elles n'y dérogent pas,
dis-je, pour celles-là feulement: quoad
Regirns & Funditrices duntaxat.

z°. Mais le même Suarez après avoir
dit qu'il eftime cette dodrine vérita
ble, à s'en tenir aux deux Bulles de
Pie V. & de Gregoire XIII. 'il finit en
difant, qu'ayant vû depuis qu'il avoit
écrit cela, une autre Déclaration au
thentique de Pie V. du 16. Juillet
1570. qui commence Romanum Ponti-
feem ( il a omis Decet) rapportée par
Confiâics parmi les Bulles des Privi-
1 ges des Ordres Mendians, quipor-
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te expreflément Je contraire , il re
nonce à Ton premier fenriment , &
conclut en ces termes. JguaproMer

nullus jam est dubitandi locus , part?as
priorum Conflitutionum, fer banc ulti-
mnm ad emnes fœminas viroricm Mona-
Jieria ingredientes, & ad Religiofos Hlas
ingredi permittentes , fuifie extenfas.
C'cft-à-dire, qu'il n'y a plus aucun
lieu de douter , que les peines des
Conftitutions précédentes n'ayetit
été étendues par cette dernière à tou
tes les Femmes qui entrent dans les
Monafteres d'Hommes, & aux Reli
gieux qui les y lai/lent entrer.

3°. Cette reconnoiflance fin cerc
de Suarez , &: fa retraftation doit

faire revenir à la vérité ceux qui l'ont
fuivi dans Ton premier fentimenr, &
qui apparemment ne l'ont pas lujuf-
qu'au bout > furtout Navarre &: E-
man. Rodriguez faifant mention d'u
ne femblable Declararion du même
Pape, & Fagnan in c. C/tm illorum, de
fent.Excom. n. sy difant expreflément
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qu'on ne la peut nier. Quo vero adin~
gredientes Monajleria njirorum , quia
negari non potejl cfiiin Fins V. déclara-
vent Conflitutionem cotnprehendere
ttiam illas, qux ahfque Litteris Jpojlo-
licis ingrediuntur ,Jlandum erit buic de-,
clarationi, in fuo cafufpeciali duntaxat.
Enfin cette Déclaration même eft
inferée dans le Bullaire imprimé à
Rome l'an 1617. immédiatement
après la Bulle Regularium perfonarttm,
dont elle n'eft qu'une fimple Déclara
tion, comme le Pape le dit lui-mê
me. Comme elle eft importante & af-
fez courte, on en infere ici la teneur.
Becet Romanum Fontifcem certifftmum
mentis fu& interpretem ,Jîquando qaid-
piam dubietatis in Litteris ab eo emana-
tis occurrit , fu& declarationis oraculo
qttam primùm explicare. 1. Cum alias a
nobis emanaverint quxdam Lîtterœ in
(imiliforma Ere-vis, Jub die 24. Ocfo-
bris\j66. in quibus mulieribtis quibt:f-
cumque Monaïteriorum Regularium in-
grejsus , cum derogatoriis claujulis &
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irritantibus decretis prohibetur
z. Apojlolicâ aathoritate ténore prœfen-
tium dicimus & declaramus , fuijfe
& ejse mentent & intentionem no~

Jlram , qnod diclœ Litter<t comprehen-
dant non folum mulieres habentes cint
prétendentes facultatem & induita in-
grcdiendi monajleria3 fedetiam omnes
& quafcumque mulieres alias, tant in
généré quam infpecie. Voila la Décla
ration de Pie V. qui eft nette & pré-
cife > &: quoiqu'on n'en trouve pas
une pareille de Gregoire XIII. on ne
peut douter qu'il n'ait parlé dans le
même fens, & qu'il n'ait eu la même
intention.

4°. On peut dire que ces deux
grands Papes ont ufé de cette févéri-
té , pour favorifer la Réforme des
Monafberes d'hommes, & y rétablir
la Clôture dans fon entier. Et on ne

doit pas croire qu'en traitant ainfiles
perfonnes les plus diftinguées, qui
avoient auparavant des privilèges &:
despermiilîons du S. Siège, ils ayent
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voulu'cpargner &: laiflèr impunies les
Femmes du commun, qui de leur
chef, &: fans aucune pcrmiiïîon , au
raient la témérité de fe fourrer dans

les Monafteres d'Hommes , & d'en
violer la Clôture. Elles encourent

donc toutes les mêmes peines.

ARTICLE III.

Si la défenfe généralefaite aux Femmes
dentrer dans Fenclos des Religieux,
foiiffre quelques exceptions.

ON répond que le Saint PontifePieV. s'eftencore expliqué là-
dcflusparla même Bulle Decet, qu'on
vient de citer, & dont voici la fuite,

qui contient ces exceptions.
§. 3. Signifieantes nihilominus . . .

cjiiod profiter hoc... non intellexerimtis
nec intelligamus, qnod muheribus . . .
prœcludatur aditus ad Monasier'ta & lo-
ca regularia ditt&Congregationis ( Mon-
tisVirginis ) ac eorum clmjlra, quand0
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in eis Mijfœ dr alia divina Officia célé
brantur , ac dum ProceJJiones fîunt, &
quando Christi Fidtliam cadavera loi
jepeliuntur, ac eti/tm pro eis Juffragm
fiunt , Jed libéré ferpetho concedimus
iifdem omnibus mulieribus facultatem,
ut ad illa loca, in quibus dicta pia. opéra
exercentur , cum aliis catholicis ferfi
nis accedere libéré & licite pojjint S"
ivaleant. - 4. Etjimiliter quoi quand»
per... quamcumque caufam tantus con-
curfus populifuerit, qu'od commode in-
gredi non pojjint & egrediper portant
Ecclejix, perpetuo concedimus, ut dicta,
mulieres una cum aliisfacularibus per-
fonis, pojjint ingredi & egrediper por-
tam Claujlri Monaftericrum. . . dum-
modo recto tramite accédant adportam>
quà, exitur eMonaflerto. Sicque volu-
mus, pariter & indulgemus.

I. Dans ces paroles le S. Pape ex
copte i°. lesMefles, les Offices &: les
Procédions qui fe fonr dans les Cloî
tres des Monafteres, les Enterremens

&£ les Services qu'on y tait pour les
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Morts, aufquels il permet aux Fem
mes d'affilier avec les autres Fidèles»
z°. Les cas où le grand concours du
peuple empêche d'entrer ou de fortisr

- commodément par la porte de l'E-
glife, dans lefquels il accorde pareil
lement aux Femmes d'entrer & fortir

librement avec] les Hommes par la
porte du Cloître, pourvû qu'elles ne
s'écartent pas du droit chemin qui
conduit hors du Monaffcere. Ces ex

ceptions font très-raifonnables; car'
dans tous ces cas l'entrée des Femmes
ainfi limitée , n'eft fujette à aucun
trouble , à aucun danger , ni autre
inconvénient, & on ne pourroit gue-
resl'empêcher, fans nuire beaucoup
aux Religieux Mendians, & fans dé
tourner les Fidèles de fréquenter
leurs Eglifes, de clioifir chez eux leur
fépulture, &r de leur faire du bien.

Aurefte , quoique cette Bulle ait
été accordée à l'inffcance de la Con

grégation du Mont-Vierge; & qu'elle
ne parle que de leurs Monafteres, elle

doit
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doit s'entendre pareillement de tou
tes les autres Mailons ReguIieres
d'Hommes , netant qu'une fimple
Déclaration de la Bulle précédente,
ReguLram perfonarum, qui parle de
tous les Religieux, & les mêmes rai-
fons valant prefque également pour
toutes. Ajoutez la Réglé du Droit;
Odia rejlringi , ftvores convertit nm-
pliari.

II. Les Impératrices &: les Reines
& leurs filles ne font pas comprifes
dans ces defenfes generales;parce que
dans ces chofes odieufes, il faudroit
faire d'elles Une mention expreflè &
1 pecifique pour les y comprendre}
arg. c. ne aliefuis, §. de Privil. in

Il femble qu'il faut y ajouter les au
tres Princeflcs Souveraines , par ra-
port aux Maifons Religieufes de leurs
Etats, par une parité de raifon ; &
quand elles y entrent, les filles Se
femmes de leur fuite, & celles qu'elles
veulent y^fuire entrer avec elles, peu
vent le faire licitement, pourvu quel-
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les ne s'écartent pas de la fuite de ces
Princefles , dont la préfence tient
tout le monde dans le refpecb &
partant ces entrées ne font pas fu-
jettes aux inconvéniens des autres.

III. Il faut dire la même chofe des
Fondatrices, fur-tout fila Régie leur
accorde ce privilège, fuivant la Dé
claration accordée aux Peres Mi
nimes.

ARTICLE IV.

Si les Femmes peuvent entrer licite
ment & impunément dans les Mai-
fons de Religieux, lorfquil y a brè
che a la Clôture.

C'Eft une erreur populaire, qtaelorfquil y a quelque brèche à
la Clôture des Monafteres (d'hom
mes ou de Femmes ) il eft permis a
toutes fortes de perfonnes d'y entrer
& de pénétrer par-tout. Mais erreur
fans aucun fondement. Car i°. Au-
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curi Canon ni Decret de i'Églife n'ex
prime ni n'mfinuë cette exception.
Or c'efl: une régie générale qu'il ne
faut point mettre de diftin&ion 011
la Loi n'en met point : Ubi Lex non
diftinguit nec nos dijlinguere debemus.

z°. Aucun Doâreur n'enfeignece
fentWnr , ou ne témoigne l'approu
ver.

30. Il n'y a aucune raifon de l'avan
cer; car quoique les Supérieurs Ré
guliers foient obligez d'entretenir
avec foin la Clôture, & de faire fer

mer les brèches Se les Portes, pour
n'en point occaùonner l'infraction,
ce 11'eft pas cette Clôture matérielle,
mais la défenfe de l'£glife,quirend
illicite l'entrée des Femmes dans les

Maifons Régulières d'Hommes, où
il ne leur eft pas plus permis d'entrer
par la brèche, que par la porte, quand
elles la trouvent ouverte. Enfin on

ne fe donneroit pas une pareille li
berté dans une Maifon fecuîiére, où
il y auroic une brèche.

C ij
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C'eft ce que feu Morifcigneur de

Camilly, alors Evêque de Toul,&:
depuis Archevêque de fours, aex-
preflément déclaré dans Ton Man
dement du 3®. Septembre 1711. pu
blié dans toutes les Paroifles & Mo-
nafteres de Nancy, où il dit : „ Nous
„ déclarons que cela n'eft nullement
„permis, & que rien n'eft plus op-
„pofé à l'efprit de l'Eglife. Et en,
„ confequence Nous vous enjoignons

très-expreffément, lorfqu'il y aura
„ quelques brèches dans vos Mona-
3) ftcreb, d'empêcher qui que cefoit
„d'y entrer, & de ne point fouffrir
„ que ceux qui pourroicnt fe glift'er
„par-là, pénetrent jufques dansl'în-

terieur de vosMaifons, fous peine
„ d'encourir l'excommunication : n'y
„ ayant aucun Canon qui excepte ce
„ cas-là de la Régie générale, ni au-
,} eune raifon qui puiflê autorifercet
„abus II contraire à l'efprit &àl'in-
„ tention de l'Eglife, à laquelle les
„ Fideles doivent fe conformer.



des Muifons Religieufes. 37
Il eft vrai que ce Mandement eft fait

pour conferver la Clôture des Monaf-
teres de Religieufes/mais cette Décla
ration ne vaut pas moins pour celle des
Maifons de Religieux -, l'erreur popu
laire étant la même, &aufïi mal fon
dée pour les uns que pour les autres.

ARTICLE V.

Quelles peines encourent les Supérieurs
les Religieux qui introd ifent ou

laijjent entrer des Femmes dans
leur enclos.

LEs Supérieurs réguliers, ou autres Religieux, qui font ou laif-
fent entrer induement des Femmes
dans la Clôture de leurs Maifons,
encourent , fuivant la Bulle de Pie

V. ReguUrwm, la privation des Of
fices qu'ils gerent a&uellement, èc
l'inhabilité à ceux-là, & à tous au

tres pour l'avenir, & font fufpens
a Divinis ipfo facto, par le feul fait
& fans autre déclaration. Voici les'
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termes Latins de cette Bulle :

§. 4. 1pjis vero Monafteriorum ér
Convintuum Abbatibus , Prœpofitis ,
Prioribus, cf alus Prajîdentibus, quo-
cumque nomine voeentur , & eorum
Monachis, Canonieis & Fratribuf ,y/w
MendieantibusJive non Mendieantibits,
fub -privâtionis Officiorum quœ in prœ-
fenti obtinent, & inhabilitatis inpof-
terum ad illa & alia omnia, & fitJ-
penfionis à divinis ipfo fatfo, fine alia
deelaratione ineurrendis pœnis, «f ^
introdùcere admittereve prœflimant.

Grégoire XIII. dans fa Bulle £/&
gratis, ajoute encore la peine d'ex
communication encourue par Icfeul
fait, & réfervée au S. Siège : Monatle-
rierum utriujquefexùs Superioribus &
Perjonis, quoeumque nomine vocentur,
diftritîc pr&eipimus Jub eadem excom-
municationis pœna. ( La précédente
ctoit, ipjô facfo ineurrenda & Papa
refervata ) neenon privâtionis Bigni-
tatum, Benefîciorum & Ojfieiorumfno-
rum, ac inhabilités ad illa & alia in
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pofîerum obtinenda,, ne in Monafleru,
Domos, & locafua,, cfuem/juam pratex-
tu hufufmoii licenturum & faculta-
tum ingredi faciant vel ycrmittant.

Surquoi Suarez de Beligione, au
lieu cité, remarque que la Sufpenfc
de Pie V. n'cft pas réfervée, & que
pour la privation & inhabilitation >
il eft probable qu il faut une Sen
tence déclaratoire, fuivant la Doc
trine commune. Et Fagnan inc.Cum
illorum, de Sent, excem.ùcwt que l'ex
communication réfervée de Grégoire
XIII. ne regarde que l'admiffion de
celles qui entreroient fous prétexte
des permiffions revoquées du Saint
Siège, ou qui abuferoient de celles
del'Evêque» ce qui paroit véritable.
Quoi qu'il en foit.

De ces peines on conclut certai
nement, que les Supérieurs , Offi
ciers, ou {impies Religieux, qui font
entrer des Femmes dans la Clôtuie
de leur Monaftere, ou Maifon régu
lière, ou qui favorifent leur entree,
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ou qui ne l'empêchent pas quand ils
le peuvent, &; autant qu'ils le peu
vent bonnement, pèchent mortel
lement ; ces peines ne s'impofent que
pour des péchez mortels.

On ne peut s'exculcr qu'en préten
dant cueçesBulJesre 'ont pas reçues,
&: n'obligent pas; c'eft ce qu'il faut
éclaircir dans l'Article fuivant.

ARTICLE VI.

Si les Balles & Décrets fur la Clôture
des Maijons de Religieux (ont reçues
& obligent en conscience.

LA Réponfe eft affirmative, aumoins quant à leurs principales
difpofitions.

I. On ne peut douter que ces
Bulles ne foient reçues en Italie,
ayant été publiées folemnellement à
P.ome. Outre que Navarre, qui étoit.
fur les lieux au tems de leur publi
cation & après; & Fagnan qui a été
vingt ans Secretaire de la facrce Con-
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grégation du Concile, en rendent
témoignage, en les citant, comme
étant en pleine vigueur.

II. On doit dire la même chofe

de l'Efpagne, fur le témognage de
Suarez, qui ne forme aucun doute
fur l'autorité de ces Bulles, mais feu

lement fur leur fens, dont il convient

enfin avec les autres, ce que nous ve
nons de citer ; & fur celui de Caftro-

palao Auteur plus récent, qui en ap
puyé toutes les difpofiuons comme
certaines.

III. Pour l'Allemagne , quoique
Layman ait paru en douter, ceux
qui y ont écrit depuis lui, femblent
en convenir.Bufenbaum Caluifte fort

connu, de Cenftr. c. z. Dub. 4. A.
met entre les excommunications ré-

fervées au Pape hors de la Bulle in
Cœna, n. 14. in mulieres ingrédientes
Monasteria Regulari im. Et La Ct oix
encore plus récent, qui ajoute des
Supplémens au Texte de Bufenbaum
qu'il rapporte, &qui d'un petit Vo-
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Jume in-12• en a fait deux gros in
folio , pariant de cette matiere, Lib. 4.
de Statu Relig. a.n. 87. quoiqu'il dife
d'abord que les Bulles de Pie V. &
de Grégoire XIII. ne font pas reçues
en Allemagne dans toute leur ri
gueur .-parce qu'il a vu fouvent per
mettre à des ComtefTes non Fonda
trices d'entrer dans desMonafleres,

& toutes fortes de Filles & Femmes

à leur fuite ( comme fi on ne pou
voir pas violer des Loix reçues ) Il
ajoute néanmoins, #.92,. Vœmin&te
rriere ingrédientes Monajleria Virorum
abfque légitima licentia incurrunt ipfa
facto, abfque aliadeclaratione, excom
munieationem Papœ refervatam ; uti &
Religiofi admittentes illas, hique prœ-
terea incurrunt fufpenjionem a Divinis,
privationem Offciorttm & inbabilita-
temadilla. Gefont juftement les pei
nes portées par ces deux Bulles, qu'il
reconnoît par-tout être en vigueur.

IV. Quant à la France, quoique
ces Bulles n'y ayent pas été folera-
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nellement promulgées, & qu'elles
ne foient pas également obfervées
par tout, elles (ont néanmoins ex-
preflément reçues dans plufieurs Pro
vinces & Diocefés, comme le mar

que Mr. de Sainte-Beuve, Cas 140.
011 il cite plufieurs Conciles de Fran
ce qui établiflent la même Difcipli-
ne. Comme le fécond Concile de

Tours de 56-/. can. 16. Ut mtdierin-
trx fepta Monajlerti nuitatenus intrdi
re permittatur. Si Abbas in hac parte
a.'it Prkpofitus negligens apparuerit,
qui cum viderit, & non Jlatim ejecerit
excommunicetur. Le Concile d'Au-

xerre en /7g. Can. 16. £hpod fi cjtiis
Abbas mulierem in Momifier10 ftio in-

v gredi permijerit, aut fejlivitates' ali
gnas ibi jpettare permiferit , tribus
menftbus in Monafhrio retrudatur, pa
ne & aqnâ contentas. Le Concile de
Cambray de 1534. &: celui de Reims
de 1581. ne prononcent point de cen-
fures : mais celui de Tours de r/85.
prononce les peines portées par ces

I
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Bulles. C'eft au rître De Monachis,

Inhibemus etiam iifdem Monachis cu-
jufuis Ordinis, ne mulieres, cujufeunu
que fint atatis , intra prœdiffa Septa
feu clauflra ftiorum Monafteriorum, ne
qu'idem confanguineosf'uosReligioJos vi-
fitandi uel tllis ancUlandi, aut alio quo-
cumque pratextu, fub punis Romano-
rum Pontifie Conflitutionibus Janci-
tis, admittant. Fruflrh enim facrorum
Canonum Decretis Monafleria, fia egre-
di prohibèrentur, fi quad efl maxime
noxium in hoc f&culo m illa inducere
permitterentur. Le Concile de Nar~
bone dç ïâoç). Tit. de Abbatib. c. 33.
Intra Clauflra V irerum débité difpofi-
ta non ingrediantur mulieres, fub pce-
na excommunieationis. Et après avoir
enjoint aux Abbez de rebâtir & re
fermer dans trois ans lesMonaftéres

qui étoient renverfez, il ajoute: Ex
nunc •vero prout ex tune mulieres Bo-
mos Religiojorum ingredi prohiberons ;
aliks excommunieationem incurrant Re-

ligiofi dr Abbates hec feientes & per-
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mittentes. Enfin les Réglemens du
Clergé de 162.5. & de 1643. art. 2,7.
portent : 5> Nuls Religieux ne peu-
,, vent laiflèr entrer aucune temrne
„ dans leurs Cloîtres : & pour le mê-
„me, il leureft défendu de faire au
cune Proceffion, Prédication, ou
„ autre a£fcion publique dans leur
„ Cloître, où les femmes, fous ce pré
texte, puiflent être introduites."
Ce qui retranche une des exceptions
accordées par Pie V.

De tout cela il s'enfuit que la de-
fenfe pour les femmes d'entrer dans
les Monafteres d'hommes, & pour
les Religieux de les y. introduire ou
recevoir, eft reçue par tout en Fran
ce; & même dans la plupart des Pro
vinces ouDiocefes, fous peine d ex
communication , quoi qu elle ne foie
réfervée qu'aux Eveques, qui y a -
folvent des excommunications Papa
les, à moins qu'elles 11e foient publi
ques, & portées au for contentieux.

CabaÛ'ut jheorU & Praxis Jnrïs
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Canon. Lib. 5. c. ij. ». zr. rapportant
les cas ou crimes qui ont des cen-
fures rélèrvées aux Evêques, dit :
Item violatio Claufurœ regitlaris, quod
ejl fextum dehehtm, quodcommittitur
Jive Ver egrejjnm Monialium extrafep-
ta, Jive fer tngrefsum aut admijJionem
extrunearum eujujcumque fexîis perfo-
narum intra fepta Monialtum , jive
etiam per feminarum in^rejjum ac ad-
mijjionem intra claujuram Monacho-
rum. Il ajoute plus bas : Ferkm in~
fecutx ?iiV. Conjlitutiones anni 1^66.
qu& incipit Regularium perfonarum,
& anni 1570. quœ incipit Romanu m
Pontificem. ( Il a omis Decet, aufîî-
bien que Suarez ) hanc rejervarunt
cxcommunicationern adJupremam Se-
dem. Enfin il dit que quoique l'Au
teur du Directeur pacifiqueo, écrit
pour diriger les Religieufes de Fran
ce, allure que celles qui ont tranf-
grefié les loix de la Clôture ne peu
vent être abfoutes que par le Pape,
cependant Tufage de France elteon-
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traire, & que les Evéques en abfol-
vent, même quand le caseft public.

V. Pour ce qui eft de la Province
de Trêves en particulier , qui ren
ferme prefque toute la Lorraine &- ic
Barrois, avec les trois Evechez de
Metz, Toul & Verdun, le Concile
de Trêves de 1549. can. xj. n. 9.

prévient les Bulles en ces termes.
Qha de clanfura in regularium Ordi-

num Confiitutiottibus mandantur om-
nino dp illibàte tèneantur & obferven
ts. ... Et plus bas : Religiofi omnium
Ordinum , ut fwijlrœ ftfpicionis etiam
tolUtur occafio, quajcumque matières,
& rchgiofas & feraientes Deo, in am-
bitum Jeu penodum Monafterii recipe-
re aut introducere nullatenus -prœja-
mant.

Voila les Loix de la Clôture con
firmées, & l'entrée & admiffiondes
femmes dans les Monafteres d hom
mes abfolument defenduës , meme
avant le Décret du Concile de Tren
te , &: les Bulles des deux Papes, dont
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on ne peut gucres douter, qu'elles
n'ayent été d'abord reçues par les
foins des Cardinaux de Lorraine,

qui étoient Légats à latere dans les
États de Lorraine & Barrois, &dans
les trois Evêchez, & par le zélé des
Réformateurs des Ordres Religieux,
qui y ont vécu &: commencé leurs
Réformes, & des Fondateurs des

nouveaux Ordres qui yontprisnaif-
fance, & qui Ce font religieufement
conformez à de fi faintes Régies. Et
par conséquent lesCenfures portées
par les Papes y ont été reçues, &: s'y
encourent par lesperfonnes qui vio
lent ces Loix, quoi que I'ufage ait pât
déroger à la réfervation.

ART. VII.
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ARTICLE VII.

Ce que doivent operer les Statuts &
Conflitutions de chaque Ordre fur U
Clôture.

i. Ol les Statuts, Réglemens Se
i3 Conftitutions des Ordres Reli

gieux n'ont rien de contraire aux
Confticutions des Papes fur la Clôtu
re, il faut les fui vre &: obferver exac

tement ; puifque ce font les réglés, &
comme les loix municipales de cha
que Ordre, que Dieu a infpirées aux
Fondateurs ou Reformateurs, &c que
l'Eglife a approuvées.

II. S'il y avoit quelque chofe de '
contraire à ces Bulles, elles y au-
roient dérogé comme la Sacrée Con
grégation & Gregoire XIII. l'ont
déclaré pour les Minimes, & comme
ilparoît parles claufes dérogatoires
de la Bulle Decet de Pie V. & de celle

de GregoireXIII. Ubigratiœ, qui dé
rogent expreflèment aux Conftitu-

D
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tions&: Privilèges des Ordres & des
Monafteres même appeouvées ou"
confirmées par le S. Siège quand mê
me il faudroit les fpecifierou inferer
de mot à mot.

Quoique une claufe généralle ,
toute forte qu'elle eft,ne fuffife pas
pour déroger à l'Inftitut de la Com
pagnie de J e s u s, qui par les Bulles
de°fa Confirmation requiert une
mention expreflè &: individuelle, par
laquelle il y foit nomément dérogé î
néanmoins, par refpe£t pour ces Bul
les, on a fait inferer dans l'Index gé
néral des matières contenues dans cet
Inftitut imprimé a Pragues l'an 1705.
en vercu duDecretdelaXIV. Con

grégation gcnerale, V. ïœmina, ou il
etoit dit auparavant Fœminx non pof-
funt ingredi domos nosiras fine dtfoen-
(ationefuperioris. Conjt. part. 3. c. f•! 4-
p. 229. On a,dis-je,fait inferer:fedpoji
Pium V. ne cum difpenfatione qmdem
hujus modi ingredi pojju-nt. C eft-ce
que S. Ignace avoit d'abord fagement
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ftatué à l'endroit cicéen difanr, Pr&-
terea honefiatis & decentia ratione cen-
ncnit Vœminas non ingredi domos nof-
trasnec Collegia, fed tantum Eccleûas.
Et le pouvoir d'en difpenfer n'étoit
accordé au Supérieur, que parles dé
clarations adjoutées aux Conftitu-

tions , & approuvées avec elles par la
première Congrégation générale.

III. Si les Statuts ou Conftituuons

de l'ordre prononçoient contre les
Religieux les mêmes peines que les
Bulles des Papes, ou d'autres diffé
rentes , foit moindres, égales ou plus
grandes, ils les encoureroient tou
jours, même dans les endroits où

ces Bulles ne feraient pas reçues pu
bliquement , & où les Femmes
n'encoureroient pas celles qui les
regardent, parce que les Religieux
font par tout fournis aux Statuts de
leur Ordre, & à l'authorité de leurs
Supérieurs.

IV". Si quelques Femmes obte-
noientduS. Siège un Privilège, îâ-

Dij '
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culte, ou pcrmiifion d'entrer dans
des M'aifons Regulicrcs d'Hommes ,
avec une dérogation exprcilê aux
Bulles de ces d'eux Papes, elles ne
pourroient s'en fervir, pour entrer
dans les Maifons d'un Ordre dont les
Statuts défendroient expreflément
cette entrée, à moins que par ce Pri
vilège il n'y fût fpécifiquemcnc déro
bé parce que les Papes ne font pas
cenfez vouloir donner atteinte aux
Statuts des OrdresReligieuXjà moins
qu'ils ne l'expriment.
' Si on demande pourquoi tantde

foins & de reglemens pour éloigner
îesFemmes desMaifons deRcligieux?
On répond que c'eft i°. Pour garder
la bienfeance & l'édification publi
que. 20. Pour conferver le bon or
dre &: la tranquillité de la Maifon
3°. Pour aller audevant des-mauvais
foupeons. 40. Pour éloigner les tenta
tions", les chûtes & les fcandales ,
comme il paroit par les Galions qii on
a citez.
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article VIII.

A quoi la Loi de la Clôture oblige chaque
Religieux en particulier,

IL s'agit ici de la Clôture que nousavons nommée paffive, & qui re
garde chaque Religieux en particu
lier. Elle confifte en général à ne
point forcir fans raifon &c fans permif-
iîon.

I. Chaque Religieux doit garder la
Clôture, fuivant l'efprit de fon Or
dre, &fe conformer en cela au pref-
crit de fa Pvegle à fes Çoriftitudons.
Car la Clôture n'eft pas uniforme en
tre tous les Religieux; elle eil bien
plus ftricte dans certains Ordres que
dans d'autres.Par exemple, chez les
Solitaires, comme font les Chartreux

& les Camaldules, qui ont leurs cel
lules feparées; que chez les Cénobites
qui vivent en communauté. Dans les
Ordres Monaftiques, que chez les
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Mendians, ou chez les Clercs ou

Chanoines Reguhers, deftinez à tra
vailler au falut & au fervice du pro
chain.

II. Tout Religieux eft obligé de
ne point fortir de Ton Monaftere ou
M^ifon Reguliere, fans jufte caufe ,
de néceiTits ou utilité; & fans permif-
fion expreflè ou tacite , particulière
ou générale de fon Supérieur.

III. Le Concile de Trêve déjà cite
porte la chofe bien plus loin, car il
dit parlant des Religieux can. xj. n.
7. FJ (î quœ ineuitabïlis nece[fitas inter
cédât , qnod tune nidlus egrediatur, nifl
honefia [ubfit eaufa., & tune nennifi de
expreffa licentia Saperions, & cum ha
bita decenti & honeftq focio. Ce qu'il
faut interprerer favorablement.

IV. Un Religieux qui fortiroit fur
tivement la nuit de fon Couvent, pé-
cheroit mortellement. C'eft même

ordinairement un cas refervé au Su

périeur regulier,& Je fécond de ceux
qui font marquez comme refervables
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par le 1 -écret de Clement VIII. no-
tfurnaacfarriva e Mortifier10 egréffio.

V. S'il fort clandeftincment pen
dant le jour pour un tems çonfidera-
ble, quoiqu a deflein de retourner
avant la nuit, on ne peut gueres 1 cx-
eufer de péché mortel : car céft fe
fouftraire àl'obéiflance, & mettre un

Supérieur en peine ,&c. bien moins
s'il le fait à mauvais defTein, ou avec
fcandale ; ce qui n'arrive gueres au
trement.

VI. Il peut licitement fortir fans
permiffion exprefle, lorfque la necef-
fitc ou la charité le demande, & qu'il
ne peut bonnement recourir au Su
périeur ; parce que la chofe ne fouille
point de délsi. Car le Supérieur eft
cenfc le permettre en pareil cas. Daii-
leursla néceffité n'a point de loi, &
ce precepte de la charité, dit S. Ber
nard, l'emporte fur la Rcgle de S. Be
noit ou de tout autre Fondateur.
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ARTICLE IX.

Refolutiof! de quelque cas de Covfcience
fur l'entrée des Femmes chez les Re
ligieux.
o

I. Rois Femmes audcflus du

JL Commun, qui depuis long-
tems avoient envie de voir l'intérieur

d'un Couvent de Religieux de leur
voifinage , ayant un jour trouvé la
porte ouverte, à la follicitation d'une
d'entre-elles faifirent l'occafion de

contenter leur curiofité. Etant en

trées dans le Cloître un vieux Reli

gieux qui les vit, vint à elles, les re
prit fevércmént& voulut les faire re
tourner, mais elles ne firent que rire
de ce qu'il leur dit, & poursuivirent
leur chemin , un jeune Religieux qui
les apperçut,lés joignit fort poliment,
& -leur ouvrit les portes pour leur/
faire voir les lieux Réguliers. Se-
tant fatislaites , elles s'en retour-
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noient allés contenus , lorfque le
Supérieur qu'on avoit averti les
ayant jointes, les reprit fort févére-
ment, leur déclara qu'elles avojent
péché mortelle ment & encouru l'Ex
communication,'& que de peur de
l'encourir lui même , il étoit oblige
de les faire fortir au plutôt de fa Mai-
fon :qu'ainfi il les prioic très férieufe-
ment de fe retirer, pour ne le point
obliger à leur faire un affront, en les
mettant dehors par force.Ce compli
ment ne leur plut pas .-elles y répon
dirent en murmurant, que cela éioit
bien malhonnête ; elles jugerent

pourtant à propos'd'y deferer. pour
ne fe rien attirer de plus fâcheux.

Au refte elles favoient fort bien

que l'Eglife défendoit aux perfonnes
de leur Sexe d'entrer chez les Reli

gieux , elles avoient même oui duc
qu'il y avoit excommunication,mais
fans fe mettre en peine de tout cela ,
elles ne cherchoient qu'à fatisfaire
leur curiofité. Etant depuis rentrées
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en elles mêmes, & ayant fait là-defTus
de ferieufcs reflexions, elles veulent

pourvoir à leur confcience. Celle qui
a induit &: engagé les autres à cette
fauflè démarche, confultant pour el
les & pour Tes Compagnes, deman
der. Si elles ont en effet péché mor
tellement dans tout cela. 2. Si elles

ont encouru l'Excommunication. 3.
Ce qu'elles doivent faire pour s'en
relever. 4. Si les Religieux avoient
droit d'en ufer ainfi à leur égard.
On répond à la 1. demande qu'il eft

hors de doute que ces trois. Femmes
ont péché mortellement, en entrant
dans ce Couvent deReligieux contre
la défenfe de l'Eglife, qu'elles 11'igno-
roientpas, & nepouvoient ignorer,
Mais que celle qui a excité & induit
les autres,a péché doublement, en
ajoutant à leur péché commun celui
de fcandale : car elle a été la caufe

que les autres ont commis ce péché.
A la z. Qu elles ont toutes encou

ru l'Excommunication > n'y ayant
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rien qui puiflê les en excufer. Car
pour l'encourir, outre qu'il n'cft pas
néceflàire de la connoître, elles ne

l'ont pas ignorée: & s'il faut qu'il y ait
de la contumace, elle s'y trouve luffi-
famment , quand façhant qu'une
choCe cfl- défendue par l'Eglife, on ne
laifle pas de la vouloir faire & on la
fait en effet malgré fa défenle, car
c'eft méprifer fon authorité; & c'eft
ce que ces Femmes ont fait en en
trant dans l'Enclos des Religieux,
& encore plus en continuant,malgré
l'avis du vieux Religieux.

A la 3. Qu'il faut i°. Qu'elles fe faf-
(ent auplutôt abfoudre de cette Cen-
fure & de leur pechez, en s'en confef-
fant avec les difpofîtions requifes 2.0.
Qu'en attendant elles s'abftiennent
des autres Sacremens, du Saint Sa
crifice , desOffices divins &: de toutes
les aflemblées de l'Eglife ( exceptez
les Sermons &c Initruâions ) & même
de la rencontre & fréquentation des
fidels, hors les cas de néceffité : toutes
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ces chofes étant défendues aux per
sonnes Excommuniées. 3° Si elles en
ont fait quelqu'une durant l'excom
munication il fant qu'elles s'en accu-
fent en Confeffinn.40. Elles doivent
fur-tout tâcher d'y apporter un fince-
re repentir de l'avion qu'ellesont fai
tes , ce qui paroît difficile, & il eft: fort
à craindre qu'elles n'en ayent plutôt
de la complaifance que du regret.

A la 4. Que le Supérieur & l'an
cien Religieux qui les ont repris &
réprimandé, n'ont fiait que leur de
voir /& qu'ils étoient en droit de les
chaflèr honteufement de leur Cou

vent , & de les mettre dehors par for
ce : pour le jeune Religieux qui leur a
fait honnêteté & les a aidés à fe fatis-

faire, il feroit bien difficile d'exeufer

fon procédé, & de le foufl.raire aux
pcinesEcclefiaftiquesrcar s'il a agi par
ignorance, fon ignorance eft coupa
ble i Ci c'eft par une lâche complaifan
ce pour ces Femmes, elle eft encore
plus criminelle. Mais ce font fes af
faires.
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II. Une Fille de 18. ou 19. ans avoir

fon Pere en per.fion dans un Monaf-
tere de Religieux, ce Pere étant bien
aife de faire voir fon appartement a la
Fille, 11 fa de fineflè pour 1 y intro
duire ; c'eft-à-dire , qu'il prit quelque
précaution , pour éviter la rencontre
du Supérieur. La Fille avoir oui dire
que les perfonnes de fon fexe etoienc
excommuniées en entrant dans des
Monafteres de Religieux : mais dans
le tems qu'elle alîoit à l'appartement
de fonPere, elle ne penfa point m a la
défenfedel'Eglife, nia l'excommu
nication , elle ne croyoit pas même
offenfer Dieu ; ce quelle craignoic
principalement, étoit de rencontrer,
le Supérieur, qui fans doute 1 auroit
bien grondée. On demande li aans
ce cas là, fon défaut d'advertance
l'exeufoit de péché mortel & l'empê-
choit d'encourir laCenfure.

Reponfe. Il paroit certain que cet
te Fille dans toutes les circonftanccs
du Cas a péché mortellement, &: a
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encouru l'Excommunication. Èllc
avoit l'âge &la maturité de raifon :
elle favoit qu'il étoit détendu par l'E-
glife aux perfonnes de Ton fcxe d'en
trer dans la Clôture des Religieux ,
elle n ignoroit pas même qu'il y avoit
Excommunication là-defîus. Si elle
n'y penfoitpas actuellement, cetoit
fa faute : La paflion de contenter fa
curiofite, ou 1 envie de complaire à
fon Pere l'entrainoit : mais la crainte
qu'elle avoit de rencontrer le Supé
rieur, qui ne l'auroit grondée que
parce qu'elle faifoit une chofe fèvere
ment défendue, montre qu'alors mê
me elle fentoit bien qu'elle faifoit
mal. Ainfi c eft a tort qu'elle dit quel
le ne croyoit pas ofFenfer Dieu. En
fin elle a fait avec une connoifîàncé
& une délibération plus que fuffifan-
te une chofe defendué fous peiné
d'Excommunication. Donc.

III. Une autre Fille adulte eft en
trée dans un Monaftere de Religieux
dtfnsletemsquily avoit une brèche
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à une Muraille,qui en fait la Clôture;
A-t elle encouru l'Excommunica
tion? Elle s'eft apparemment fondée
fur l'erreur populaire, qu'il eft alors
permis d'y entrer.

Reponfe. On ne peut excufer cette
Fille de l'Excommunication , qu'en
l'excufant du peche, ni 1 excufer du
péché qu'en fuppofant qu elle a ciu
de bonne foi qu'il etoit permis a tou
tes les Femmes en pareil cas dentier
dans les Monafteres des Hommes.
Ce qui eft difficile. Que fi elle a cru
ou craint de faire contre la defenfe ,
elle a péché & encouru la Cenfure.

IV. Une perfonne qui a encouru
l'Excommunication pour être entres
dans un Monaftere contre la défenfe
de l'Eglife fe préfente à confeffe, &
le ConfefTeur ne peut l'abfoudre fur
le champ : Doit—il lui défendre d en
tendre la Meflé, de recevoir aucun
Sacrement, & de communiquer a-
vçc les fidèles jufqu'à ce qu'elle fe ioic
faitabfoudre de cette Cenfure? Les
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Evoques qui fe reiervent ce Cas, font-
ils cenfez vouloir porter les chofes
jufqucs-là? Et que doir on faire dans
ces Circonftances î

Reponfe. Quand le Confeffeur ne
peut abfoudre le Pénitent d'une Ex
communication qu'il a encourue, il
doit l'avertir, fur-tout s'il effc igno
rant, des effets de l'Excommunica

tion & de l'obligation qu'elle lui im-
pofe de s'abftenirde communiquer
aVec les fideles, au moins inSacris &:

hors le cas de nccelTïté, jufqu'à ce
qu'il en loit abfou. Les Evéques por
tant une Excommunication ne font

pas maîtres d'en fufpendre ni reftrein-
dre les effets. Mais il faut examiner

pourquoi le Confefleur ne peut pas
abfoudre le Pénitent, car cela peut
venirfautede pouvoir dans le Con
fefleur, parce que l'Excommunica
tion eft refervee & qu'il n'a que les
pouvoirs ordinaires : ou parce que le
Pénitent n'eft pas difpoiè à recevoir
l'abfolution des fes péchez &: qu'il

fa*-.:
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faut la lui differer.Dans le premier s
leConfefleur doit le renvoyer àun au
tre qui puiffe l'abfoudre, ou fe procu
rer le pouvoir qui lui manque, & le
remettre à un certain cems , en l'a-
vertiilànt de s'abftenir des chofcs dé

fendues aux Excommuniez. Dans le

fécond cas, le Confeflèur ayant alors
le pouvoir de fa'bfoudre de cette cen-
fure, peut le faire en exigeant de lui
]a promeffe de ne plus retomber dans
un pareil cas, & le remettre pour l'ab-
folutiondefes pechez jufqu'au terris
qu'il juge néceffaire pour le difpofer
à recevoir dignement l'abfolution fa-
cramentelle, & dans cet intervai
étant abfou de l'Excommunication il

ne fera plus obligé de s'abftenir de la
communication avec lesfideles.

Tin de la premiere Partie.

E



TRAITÉ
DE LA CLÔTURE

DES MAISONS

de religieuses.

SECONDE PARTIE.

IpisrapSâ1 Ouchant la Clôture des
Moniales , ccft-a-dire ,

Ipi H des Filles & Femmes,
P&gMBÉf confacrées à Dieu dans

"T ' des Communautez Re-

ligieufes , on peut faire plulieurs
questions, dont larefolution éclair-
cira cette matière importante.

i. En quoi confiftc la Prétraité ou
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Clôture des Religieufes , $>c quelle
en elt la fin ?

z. Cette Clôture eft-elle ancien

ne, & quelle en eft l'origine?
3. A-t'clle été univei'fellement re-

çûë & obfcrvée dans toute l'Eglife
par toutes les Religieufes ?

4. Quelles Loix l'Eglife a-t'elie
portées Ja-deflus, qu'a-i'elle ordon
né ou défendu?

5. Quelles peines a t'elle impo-
fées à ceux & celles qui violero enc
ces Loix?

6. Quelles raifons peuvent auto-
rifer à permettre la fortie d'une Re-
ligieufe ?

7. Quelles raifons faut-il avoir
pour permettre l'entrée du MonaP
tere à des Etrangers?

8. Les Bulles & Decrets fur la

Clôture des Religieufes font-elles re
çues, &: obligent-elles?

9. Quand il y a une brèche à la
Clôture, peut-on y entrer librement
&c licitement ?

E ij
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10. Les Reiigicufçs ont-elles fu-

jet de fe plaindre delà feverité delà
Clôture ?

n. Réponfes àdiverfesQueftions
fur la pratique de la Clôture.

ARTICLE I.

En quoi conjijle l* Clôture des Reli-
gieufes , & quelle en eji lu fin.

I. F A Retraite des Filles &Fem-
| j mes confacrées à Dieu dans

dcsCommunautez Religieufes, ren
ferme deux obligations, 1 une de ne
point fortir de leur enclos, 1 autre
ae n'y taire ni laifler entrer perfonne
du dehors. Ce qui doit s'entendre
rétruliérenafnt, & hors le- cas dune
nèceffité extraordinaire , & d'une
permiffion légitime. On 1 appelle
Clôture, parce qu'elle produit les
mêmes effets que la Clôture d une
Maifon bien fermée, qui cmpçch*
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les pcifonnes du dedans d'en forcir,
& celles da dehors d'y encrer, j'ap
pelle Ciôrure paffive la preiniere obli
gation , qui cienc les Religicuies en
fermées, enforre quelles ne peuvent
forcir ;& la fécondé, Clôture active,

qui exclut les personnes étrangères,
& leur ferme la porce du Cloître.

II. La premiere partie de cette re
traite, c'eft-à-dire, la Habilité des Re-
ligieufes dans leur Maifon, i°. Con
vient à la modeltie & à la pudeur
de leur fexe. a0. Elle eft la fidcllc

gardienne de la virginité & de l'in
nocence. 3°. Elle eft nécèffaire au re
cueillement des perfonnes confac ées
à Dieu. 40. Elle entretient î'efpric de
Religion, qui eft la fuite du monde,
la folitude ci le filence. 5° Elle ferc
à l'édification publique. 6°. Elle em
pêche les forcies toujours dangereu-
îes, même préjudiciables, qui por
tent au relâchement & au dérange
ment, 8c peuvent caufer des chûtes
&C des fcandalcs.
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III. La fécondé partie, c'eft-à-dire

l'exclufîon des perfonnesétrangères,
efb néceïîaire, i°. Pour conferver le

bon ordre, la tranquilité, & la paix
dans la Communauté. 20. Pour em

pêcher l'e/prit du monde de s'y glif-
fer. 30. Pour obvier à la diflîpation,
à la perte du tems, & au dérange-
mentque caufent les entrées. 4Q.Pour
éloigner les tentations & bannir les
occafions de péché, qu'elles portent
fouvent avec elles.

ARTICLE II.

Si cette Clôture eft ancienne, & quelle
en efi l'origine.

INne peut douter que la Clô-
\ y ture des Religieufes ne foit

très-ancienncdansl'Eglife, iQ. Saine
Bafile, dans le Traité des Inftitutions

Monaftiques, en fait mention, &
en recommande la pratique bien plus
fortement aux Religieufes, qu'aux.
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Religieux. „ Il n'eft permis à per-
„Tonne, dit-il à ceux-ci, de forcir
j, du Monafterc fans un ordre & un
„ commandement exprès, & par 1 o-
„ bligation d'une nécefficé prenante.
Il dit enfuite, parlant des Religieu
fes : „ Il y a une chofe qu'il eft à pro
pos dobferver, favoir que la con-
„duite des Vierges demande une
„ plus particulière attention & une
„ Difcipline plus exacte, que celle
„ des Religieux ; parce que l'état des
„ Vierges les oblige à une plusgran-
„ de pauvreté, à un fflence plus ri-
„ goureux, à une plus parfaite obéif-
„ fance, à une plus ardente charité
„ pour leurs Sœurs, à une plus féveïe
,, précaution pour fortir du Monaf-
„tere. " II veut donc quelque chofe
de plus qu'un commandement ex
près & une néceffiré preflnnte, qu il
éxigeoit pour la forde des Religîeux,
Or Saint Baffle mourut en 379. &

voila ce qui fe pratiquoit dès-lors
dans l'Orient.
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II. Vers le même rems Saint Au-

cuftin rendit témoignage de ce qui
f faifoit dans l'Occident. C'cft au

L'vredesMœurs de l'Eglife,quieft un
d: Tes premiers Ouvrages, au Chap^r.
il parle de la Clôture dés Religieufes,
comme d'une chofe déjà ancienne &
notoire. „ Il y a, dit-il, auflî des Com
pagnies de Femmes, qui vivent de
„ la même manière, également cha-
„ ftes & appliquées au fervice de
„ Dieu. Elles foKt réparées des hom-
„mesautant que labienféance léde-
„ mande, &• n'ont point d'autre liai-
,, Ton avec eux, que celle d'une bien
veillance fondée fur la charité, &

„ fur Je foin qu'elles ont de profiter de
„ leurs exemples , & d'imiter leurs
„ vertus. Jamais aucun des jeunes
„ n'en approche, mais feulement
„ quelques vieillards des plus fages &
„ des plus éprouvés, qui leur portent
„ leurs provifions, encore ne les met
tent-ils qu'à l'entrée de la poite,
„ fans jamais aller plus avant. Elles
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,, travaillent à filer &c a faire des étof
fés qui leur produifent de quoi fe
,, nourrir, & dont cllesfont leurs ha
bits & ceux de leurs freres, qui de
„1tur cô é leur apportent &: leur
„ fournidënt des vivres." On voit par
cerécirdeS. Auguftin, que les Reli-
gieufes ne (orcoient pas , & qu'on
ri'entroit pas chez elles.

III. Au refte la Clôture des Reli-

gieufes paroit auffi ancienne que l'in-
ftitution de leurs Monafteres &: de

leursCommunautez,tant parce qu'on
n'en voit point d'autre commence
ment , que parce que la bienféance
&lafainteté de leur état l'a toujours

exigé ,pour les raifons qu'on a tou
chées en l'article précédent. Or les
Monafteres & Communautez de

Vierges n'ont pu commencer qu'a
près la fin des perfécutions, Se lorfque
l'Empereur Conftantin eût rendu la
paix à l'Eglife , c'eft-à-dire , vers le
commencement du quatrième fiécle.
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ARTICLE III.

Si la Clôture a toujours été nniverfelle-
ment & uniformément obfervée par
toutes les Religieufes.

1.1 Es les premiers fîécles de l'E-
glife, même avant 1 etabliffe-

ment des Monafleres, comme il y a
eu des hommes qui profefloient la vie
monaïlique ou rcligieufe dans leur
propre maifon > il y avoir auiîî des
Vierges & des Veuves qui faifoient
profeffion d'une vie retirée & reli-
gieufe dans la maifon de leurs parens.
Ce qui a duré àffezlong-tems, même
après l'érabliflement des Monaftcres,
témoin le 33. Canon du tro.ifiéme
Concile de Carthage de l'an 397. qui
ordonne de renfermer dans des Mo

nafteres, les V-erges confacrées à
Dieu , après qu'elles auront perdu
leurs païens, en la garde de qui elles
étoient, ou d'en donner la charge à

D
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de* femmes d'une gravité & d'une ù-
gefle reconnue; afin que vivant toutes
enfemble elles fe gardent les unes les
autres, de crainte que couvant ça &
là elles ne fearidalifent l'Eglife : Ne
pa/Jtm vagafîtes EccIcJia l&dant exijli-
mationem.

II. Quoique dans tous les Mona-
fteres de femmes on gardât une efpe-
ce de Clôture, & qu'on n'y lai.Tàr en
trer des hommes que par néceffité ,
comme il paroît par leCanon 38. du
Concile d'Epône de l'an ^17. Motiaf-
teria puelUrum nonnift probatœ vita &
Atatis proveclœ, ad quafcumqxe illarum
necejptates vel miniflrationes permit-
tantur intrare. Ad factendus vero Mtf-
fas qui ingrejjt fuerint, (latim exaffo
mimsterio regredifeJUnabunt. Alias au-
tem nec Clericus nec Monacbus javertis

tilium adpuelUrum Congregationem ba-
bebit accefiam, nijiboc aut paterna aut
germant necefjitudo probetur admittere.
C'eft-à-dire , ,, Qu'on ne permette
„ d'entrer dans les Monafteres de Fil-
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}) les, pour quelques nécefïîtez ou mi-
„ nifteires quecefoit, que des hom-
„ mes d'un âge avancé, &: d'une pro-
„ bité bien éprouvée ; que ceux qui y
„ fonr enrrez pour y dire la Mcfle, fe
„ hâtent d'en fordr auffi-tôt après s'e
ntre acquittez de leur miniftere. Au
„ refte aucun jeune Clerc ou Reli
gieux n'aura accès à aucune Com-
„munauté de filles, à moins que la
„ proximité paternelle ou fraternelle
„ n'autorife à les y admettre. " Il y
avoit pourtant des Monafteres, dont
les Religieufes fortoient quelquefois,
& ne vivoient pas fous une Clôture
perpétuelle, comme on le voit dans
le Canon 19. du V. Concile d'Or
léans de l'an 549. qui diftingue ces
trois fortes de Religieufes. £)u/icuni
que etiam puelU ,feu propria voluntate,
Monajlerium expetunt ,feu a parentibus
offeruntur, annum in ipja qnâ intravé
rant vestepermaneant. Inhis vero Mo-
nafleriis, ubinon perpetuo tenentur in-
clufœ, triennium in ea quâ intravérant
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•vejle permaneant ,• & postmodum fie-
cundumfiâtuta Monafierii ipfius, in quo
elegerint permanere, vefiimentum reli-
gionis accipiânt. Qua fe deinceps facra
rdinquentes loca , propofitum fianclum
fiaculi ambitione tranjcenderint , vel
illœ qu&in domibtts propriis tam puelU
qtikm vidiiA commutAtis vefiibus con-
vertuntur, cttm his quibas conjugio co-
puUntur, communione priventur. Sune
fi culpam JequeFiratione fianayeririt,
td communionis grutium revocentur.
C'eft-à-dire, „Que toutes les filles,
„ ou qui par leur propre volonté choi-
„ (îffent le Monaftere, ou qui y font
„ offertes par leurs parens, demeurent
„ un an dans l'habit avec lequel elles
„y font entrées. Mais dans les Mo-
„ nafteres où l'on ne garde pas une
„ Clôture perpetuelle , qu'elles de-
„ meurent trois ans dans leurs habits
„ féculiers ; après lefquels elles recc-
„ vront l'habit de religion, fuivant les
, Réglemens du Monaftere, où elles
„ ont choiil de demeurer. Que fi
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„après cela par l'amour & la recher-
„ che du fïécle, elles viennentà aban
donner ces faintes Mai(ons , &: a
5> violer leur engagement facré, auffi-
„ bien que les filles & les veuves, qui
„ ie font converties , Se ont change
„ d'habit, en reliant dans leurs pro-
„ près maifons ; qu'elles foient privées
„ de la communion avec ceux qu'el-

les auront èpoufez ; mais fi elles ré
parent leur faute, & s'en féparent,
„ qu'elles recouvrent la grâce de la
„ communion.

Ces Canons font voir qu'au fixié-
me fiécle,& auparavant, la Clôture
perpétuelle s'oblervoit régulièrement
d;ins prefque tous les Monafteres de
filles; qu'elles n'en fortoient jamais ;
Se que les Prêtres mêmes n'y en
troient que par néceffité & avec de
grandes précautions ; quoiqu'il y eût
alors quelques Monafteres, dont les
Religieufesfortoient quelquefois; &:
quelques filles ou veuves qui profef-
folent la vie religieule dansJeur pro-



des Maifons Religieufes. 7 9
jpre maifon. Ce qui etoit alors plutôt
toléré qu'approuvé par l'Eglife.

III. Au rcfte robfervation de la
Clôture a été fi exa&e & fi févere

dans les plus célébrés Communau-
tez pendant pîufieursfiécles, que les
exemples édifians qui nous en reftent
dans l'hiftoire , paroîtroient outrez
dans notre fîécle, &c feroient uu îujec
de confufion aux Communautez les

plus régulières & les plus réformées.
Mais le relâchement s'y étant glifle
infenfiblement, donna occafion d'or

donner par une loi pofitive 6c univer-
felle, ce qui ne s'ètoit gardé jufqu'a-
lors qu'en vertu des Statuts particu
liers des Fondateurs, ou obfervépar
un faintufage qui fervoitde loi.

ù,
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ARTICLE IV.

Quelle loi ÏEglife a portée fur la Clo-
turc des Rchgieufes : Ce quelle a uni-
verfollement ordonne, ou défendu.

VErs l'an 1300. de J. C. le PapeBoniface VIII. par fa fameufe
recrecale, Periculo/o , rapportée au
Sexte des Decretales, tit, DeBatu Re-

gularium , fouvent renouveilée &:
confirmée, pour remédier aux defor-
dresquiétoient de Ton temps, porta
une loigenerale de la Clôture pour
toutes les Rehgieufes, qu'il eft à pro
pos d'inferer ici , & d'expliquer par
parties.

I. Il commence par une Préface,
qui en marque l'occsfion &c la fin,
& fait connoître l'idée qu'on a tou
jours eu dansl'Egl.ife fur l'infra&ion
de la Clôture, lors même qu'elle n'é-
toit pas univerfcllcmenc ordonnée.
Voici comme il s'en explique.

„ Voulant
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ji Voulant pourvoir d'un remède

s» falutaire à l'état dangereux & dete-
„ ftable de cercaines Religieufes, qui'
3, remettant effrontément toutes les
„ loix dé la bienféance & de la mode-

„ (lie rcligieufe, fe dépouillant même
„ de la pudeur de leutfexejofent quel-
„ quefois courir ça & là liors de leurs
„ Monafteres,par les maifons des per-
„ Tonnes féculiéres 5 & reçoivent fou-
„ vent dans leurs mêmes Monafteres
3, des perfonnes fufpe&es , avec une
3,griéve offenfede Dieu, à qui elles
3, ont de leur plein gré confacré leur
,3 virginité, à l'opprobre de la Reli-
33giori, & au grand fcandale du plus
3, grand nombre des Fidèles.

Periciilofo ér dttefiabili quarumdam
Monialium Hatui [qux honejhtis laxatis
habenis, & monachëi modeftia , Jexûf-
que verecund'u impudenter abjeiïis, ex
tra Monafieria nonnunqaam per habita-
cttlafœculariumperfonarum difeurrunt,
& frequenter mtra eadem Monafieria
perforasfttfpecfas admittunt, in illius

F
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eutfutim integritatemfpontaneâ volun-
tate devoverunt gravent offenfam , rc~
liaionis opprobrium & fcandalum pluri-
morum)providerefalabriter cupientes.
Prœjenti.
II. Après cette Préface fuit la lai gé

nérale & perpétuelle de laClôture des
Moniales.,, Par notre préfente Con-
,, ftitution , qui vaudra & fubfifbera
„ inviolablement à perpétuité, Nous
" ordonnons à toutes & à chacune les

Religieufes, prefentes & à venir, de
quelqucRcligion & de quelque Or-

„dre qu'elles foient, & en quelque
„endroit du monde qu'elles habi
llent de demeurer déformais dans
" leurs Monafteres, fous la loi & l'o-
„ bligation d'une perpétuelle Clô-
., ture.

Prœfenti confiitutione perpetuo irre-
fragabiliter vditurajancimns, univer-
Jas & fmgulas Moniales prxjentes çy
futtiras, cujufcumque religionisfintyel
ordinis, in quibujlibet mundi partibus
exifienies 3fubperpétua in Juis Monaf-
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beriis debere de c&tero Vermariere clau-
fura.

Le Pontife explique enfuice en
quoi confifte cette Clôture qu'il or
donne & qu'il établit. „i°. En forte,
3, dit-il, qu'il ne foie ni puifle être per-
„ mis à aucune Religieufe , tacite-
5, ment ou expreflément Profefle ,

pour quelque caufe ou raifon que ce
„ puifle être, de fortir enfuite du Mo-
jj nafteres à moins que peut-être quel-
„ qu'une d'entr'ellcs ne fût évidem-

ment travaillée de telle & fi grande
11'5

,, maladie , quelle ne pût demeurer
i,avec les autres, fans grand danger
i, ou fcandale.

Ita quodnulli enrum Religionem tu-
cite <vel exprejse profefitt , fit vel ejje
'valent, quacunique ratione vel cauja,
(nift forte tanto & tali morbo eviden-
ter earum aliqttam laboràre conjlaref,
quodnon fojfet citm aliis abfque grati
périclita Jeu Jcandalo commorarï ) Mo-
nafleriaitifa deincep egrediendi facili
tasMoiJà la premiere partie de li Clô-

F ij
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ture, cjue nous avons nommee Clô
ture pailîvc : défenfe abfoluë de fortir
du Monafterc. Suit la fécondé, nom
mée Clôture aftive, défenfe d'y in
troduire perfonne.

2°. „ Et qu'aucune perfonne mal-
„ honnête ou fufpeâre ne puifleja-
,, mais en aucune maniéré, ni même
„ aucune perfonne honnête & fans
,, reproche, linon pour une caufe rai-

fonnable & manifefte , & avec la
. 35 permiflion fpéciale de qui il appar-
„ tiendra, entrer chez elles ou les ap
procher.

Nullique aliquatems inhonefla fer-
fana, nec et'mm boneflfi ( nifi rationahi-
Lis d?' manifefta c&ufa exiftat, ac de il-
lius ad q::em -pertmuerit fpcciah licen-
tu ) ingrejfus vel egrejjus pateat adeaf-
dem. „ Et tout cela, dit le Pape, atin
„que feparées de la vûë du monde,
„ elles puiflent fervirDieu avec plus
„ de liberté, & qu'éloignées des oc-
,, cafions de fe licencier, elles lui con
servent avec plus de foin leurs
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„ cœurs & leurs corps en coure fiin-
„ cecé. Ut fie h publias & mundunis
confpeciibus feparatx omnino fervire
Deo valeant liberius , & ( lafeiviendi
fnblatâ occafionc ) eidem corda & opéra,
in omni fancfimoma diligentïus cujlo-
diant.

III. Mais ce grand Pape prévoyant
toutes les difHcukez qu'il y aurait à
faire obferver cette fainte loi , tra

vaille en même tems à les appl.mir, &
à ôter tout pretexe de la violer, ou de
fe relâcher dans Ton obfervance.

i°. Comme la pauvreté desMonaf-
tereselfcle prétevre le plus ordinaire
&lc plus plaulîble, d'en faire forcir
des Religicufes, foir pour aller vivre
chez leurs parens à la dérobée de la
Maifon, foie pour faire des quelles ;
afia d'aider leur Communauté à fub-

lîlter, il commence par y obvier; en
défendant très exprefi'ement aux
Monafteres Rentez & non Man-

dians , d'y recevoir déformais aucune
Sœur au-delà du nombre qui pourra
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être entrerenu aifement &: fans in^
commodité des biens ou revenus du

„Monaftére : déclarant nul tour ce
„ qui fefera au contraire, c'cft-à-dires
„ cafîant & annullant la reception &
„ la Profeffion des furnumeraires.

Sane ut hoc falutare flatutum com-.
modms valent objervari, dtïtrtclms in-
hibemus, ne in Mono.fieriis Ordinumnon
mendieatituim aliqnœ recipiantur de
c&tero in forores, nifi qu& foterunt de
ipforum Mornifieriorum bonis fivepro-
'ventibus abjque penuriafifientari : fi
Jeeus achtm fuerit irritum decernentes.
Cette défenfe expreffe pour les Cou
vents rentez en infcrc , à plus forte
raifon , une tacite pour les Monafte-
res de Mendiantes , d'y recevoir un
plus grand nombre de Religieufes,
qu'on n'y en peut entretenir avec les
aumônes ordinaires.

z°. Une autre occafion de fortir

pourles Abbcfles, Prieures ou Supé
rieures de Religieufes, c'eft pour ren
dre aux Princes ou Seigneurs les de-
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voirs perfonncls, pour les Fiefs que le
Monaftere tient d'eux ; & à cet égard
le Pape décerne : „ Que fi l'Abbcfle
„ ou Prieure de quelque Monaftere
3, eftobligée, àraifon d'un Fief, que
„ fon Monaftere tient de quelque
„ Prince ou Seigneur temporel, de
„ lui faire hommage, ou de lui prêter
„ ferment de fidélité ( fi on ne peut
„ obtenir de lui qu'elle le fafie par
„ Procureur ) en ce cas-là, elle pourra
„ licitement fortir du Monaftere ho-
„ nêtement & décemment aceompa-
„ gnée, à charge d'y retourner aufti-
„ tôt & fans retard , après avoir ren-
„ du foi & hommage, ou prêté le fer-
„ ment de fidélité : en forte qu'il ne fe
„ fafie rien du tout au préjudice de fa
„réfidence en fon Monaftere, ni en
„ fraude de la Clôture.

Verumqttands Abbntifia mit Triorijia
cujupuis Mon&flcru , pro feudo quod
Monajlerium ipfum tenet ab cdiquoVrift-
ci'oe feu Domino temporuli, fibi debebit
homagium veifdélitâtis faeramentum
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prtisfare ( nijicjuodperprocuratorem ïl-
id jrœflet po/frt efficere apttd eum ) de
Mono, fierio cum bonefla & decent ifocie -
tateexhepoterit eo cafu lieenter, homit-
qïa facïo q; amprimum commode pote-
rit, feu fîdelitatisprœftito facramento,
ad ipfum Monajleriam e njeflivio rwer-
Jnra : fie quodtnfraudem refidentiœ feu
moracla,uftralis mhil fiat ommno. Voi
là jûfqu'ou le Pontife fe relâcha en tar
veur des Seigneurs féodaux , que l'E-
glife a toujours refpe&ez.

30. lyiaisil n'a pas une pareille in
dulgence pour foutenir les procès
que les Religieufes peuvent avoir. Sur
quoi,, il prie d'abord les Princes fécu-
,, liers &c autres Seigneurs temporels,
„ il les requiert &les conjure par les
3, entrailles de la mifericorde de J. C.
„ leur confeillant néanmoins pour la
„rémi(Tionde leurs pechez, de per-
,, mettre aux Abbeilès, Prieures , &
,, autres Religieufes chargées du foin,
„ du gouvernement & des affaires de

leurs Monc;fteres,fous quelque nom
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j, que ce foie , de plaider dans leurs
„ Cours & devant leurs Tribunaux,
„en forte qu'elles ne foient pas obli
gées de roder, pour conftituer ces
„ Procureurs , ou pour autre chofe
„femblable. Après cette prière, il
„ ajoûte.-Que fi quelques-uns refufans
,, de le rendre à une exhortation û
„ raifonn^ble &: Ci fainte , enrrepre-
„ noit de faire le contraire , il veut
„ que leurs "Ordinaires les y contrai
gnent par les cenfures ecclellafti-
„ ques,étant chofe contraire au droit,
„ que des femmes, fur tout des Reli-
„gieufes, foient contraintes de plai-
„ der par elles-mêmes, & cela n'étant
„ pas moins oppofé à l'honnêtetéjque
„ dangereux pour la confcience.

Perro ne Moniales caufdm feu occafîo-
nem habeant evagandi, Principes fiecu-
lares dr alios dominos temporales n><ra-

mus, requirimus, objccramusper vijce-
ramifericordiji Jefu Chrijii, eifdcm in
remifjionem peccatorum nthilominus
fitadentes, quod Abbatiflas ipfas, Pria-



eo Traité de la Clôture.

ripas, ac Mont.îles quafcumque monaf
teriorumfuorum curam, adtniniflrat10-
nem, negociationem gcrente^ quibuf
cunique nominibus cenfeantur, perpro
curâtores infuis tribunalibus feu curiis
litigare permutant, ne pro conflituen-
disprocurtitoribus.. .feu aliis ejitfmodi
cafdcm oforteut ezwgari. Si qui vero
contra prœfumpjerint, cxhortationi hu-
jufmodi rationabili atqueftnffa obtem-
perare noientes, ctimfit juri contrarium
qued mulieres , prœfertim Religiofz,
perJe ipfis litigare cogantur, cr a via
devict honeflatis, & periculum anima-
rum inducat ; ad hoc perfuos Ordinarios
tcclefiaflicos , cenfura. ecclefufiica, com-
pcllantur.

Enfin ufant de fon autorité fur les

Prélats Ecclefîaftiques , „ il enjoint
,, aux Evcques & autres Prélats, Su
périeurs & inférieurs , quels qu'ils
„ foient , de faire faire & traiter par
„ procureurs toutes les caufes &; affai
res, que les Moniales auront par-
devant eux ou en leurs Cours, foit
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j, hommages , fermons de fidélité,
„ procès, ou quelques autres affaires
s, que ce foit. " Tout cela a paru fi
raifonnable, qu'il a été reçu par tout
fans difficulté.

Epifeopis autem & aliis Vr&latis fupe-
ri$ribus & inferioribus quibufeumque
injungimus, quod & ip(i eaufus feu ne-
gotix , q/!£ prœfatœ Moniales habebimt
agere cum iffis, aut in curiis eorumdem,
Jîuefintbomagia, fidelitatis faerameu
ta , lites vel quidquidaliud, per prbcu-
ratores earumfîerifaciant & tracîari.

IV. Enfin le même Pape non con
tent d'obvier atout ce qui auroit pu
s'oppofer à cette loi, pour en procu
rer positivement l'exécution. „ Or-
„ donne très-feveretnent , &: coir.-
„ mande en vertu delà fainte obéif-
,, fance, par la terreur du jugement
,, de Dieu , & fous la menace d'une
,, malédiction éternelle , à tous les
„ Patriarches, Primats, Archevêques
„& Evêques, de pourvoir Je plutôt
„ qu'ils pourront commodément ,
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„ chacun dans leurs Villes & dans
„leurs Diocèfes, aux Monafteres de
„ Religieufes qui leur font fournis,
„ par leur autorité propre, & à ceux
„ qui font fournis immédiatement à
„ l'Eglife Romaine,par autorité Apo-
„ ftolique : &: aux Abbcz &: autres
„ Prélats , tant exempts que non
„ exempts, de quelques Eglifes, Or-
„ dres&Monafteres que ce foit, de
„ pourvoir avec foin aux Couvens de
„Religieufes qui leur font fournis,
„ d'une Clôture convenable, fi elle
„ n'y eft pas, aux frais des Monafte-
„ res mêmes , ou par le fecours des
„ aumônes des fidèles, qu'ils leur pro
cureront, &d'y enfermer les Re
ligieufes , fi-tôt qu'ils le pourront
„ commodément, s'ils veulent, dit-
„il, éviter la force de l'indignation
„ de Dieu & de la nôtre ; réprimant
3,les contradicteurs &£ rebelles par
„ cenfure eccléfiaftique, nonobftant
„ tout appel , en invoquant même
„pour cela, s'il en eft befoin, le fe-
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„ cours du bras feculier. " Il finie
par une claufe prefervative en faveur
des Monafteres exempts, en difant:
„ que les Ordinaires des lieux ne
„ croient pas , qu'il leur foit donné
„par là aucun pouvoir ou jurifdic-
,, tiorfen toute autre chofe fur les
„ Monafteres exempts.

Et qnoniamparttm ejjet conderejura,
nifi effet qui exeentioni débit& deman
dâtet , Patriarchis , Primatibus , Ar-
chiepifcopis & Epifcopis univerfis dif-
tritte in virtuiefancia obcditntiA, ft'Jo
obtejlatione divini judicii, ér intermi-
natione malediclionis œtern£,prœcipien-
do mandamus, quatenus eorum quihbzt s
in civitate & Diœcefi propria, in mona-
JteriisMonialiumfibi ordinariojurefub-
jetlis fua, in his vero quœ ad Romanam
immédiate fpectant Ecclefiam , Jedis
Apojlolicœ autoritate : Abbates "vero &
alii tara exempti quam non exemptiPra-
lati Ecclefiarum, Monafteriorum & or-
âihum qtterumeumque in monajterii.s
hujujmodi fibi fabjectis , de claujura
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convenientt, ubi non efi, ifforum mo*
najleriorum expenfis & fidelium elee-
mofynis, qnas ad hoc procurent, diltgen-
tiusfacienda, & de ipfis monialibus in-
clitdendis, quamprimum commode pote-
runt, providere procurent, fi divin# ac
noflrœ indignationis voluerwt acrimo-
niam evitare ; contradicïores & rebelles

per cenfuram ecclefiafiicam, appellatio-
nepostpofitâ , compejcendo, invocato ad
hoc, fi opus fuerit, auxilio brachii fx-
cuhris. Per hoc autem in Monafieriis
exemptis Ordinani locorum, quoadalia>
mllamfibi credant jurifdiffionem aut
poteftatem aliquatenhs attributam.

Voila cette fameufe Décrétale de

Boniface VIII. une des plus belles
qui foit dans le Droit Canon , renou-
vellce &: confirmée dans toutes Tes

difpofitions par le faint Concile de
Trente, &: par les Papes qui l'ont
fuivi. Rien de plus fage, de plus éten
du, ni de plus fort, que ce qu'elle
établie touchant la Clôture des Re-

Iigieufes. Et c'eft la première Loi
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qui l'ordonne dans toute l'Eglife.

article y.

Quelles peines l'Eglife a-t'elle impofées
a ceux dr celles qui violeroient tx

Clôture des Religieujes.

COmme il n'y avoit point de Loigénérale de la Clôture des Mo
niales avant Boniface VIII. il n'y
avoit point non plus de peines com
munes à toutes les perfonnes qui ne
la garderoient pas. Ce Pape même
n'en a point prononcé, & c'eft l'u
nique chofe qui paroît manquer à fa
Décrétale.

I. Il y avoit pourtant déjà des pei
nes portées par des Evêques ou par
des Papes en faveur de la Clôture
de certains Monafteres, ou de cer
tains Ordres, & même celle d'ex
communication.

Par la Lettre des fept Evêques
qui affifterent au fécond Concile de
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Tours de l'an 567. écrite à Sainte
Radegonde Reine de France, en fa
veur de Ton Monaftcre de Sainte
Croix dePoitiers, ils declarent,, Que

s'il s'y trouve quelque Fille qui ne
"garde pas la Clôture , ils laretrati-
„ client de leur Communion ,& lui
33 difent un cruel anathême.

Par le troifiéme Concile de Lyon
de l'an 583. „ Il eft ordonné que les
„ Vierges 5 qui après s'être volontai-
„ rement renfermées dans un Mona-
J3ftere pour y vivre en Clôture, en
„ fortiront enfuitc d'elles-mêmes *
„ pour prendre part aux plaifirs du
„ Siècle, demeureront privées de la
3,Communion, jufqu'a ce quelles
„ loient rentrées dans le Monafte-
« rc-

Comme ces peines etoient contre
les Religieufes qui iortoient de la
Clôture, il y en avoit auffi contre
lesperfonnes du dehors qui entroient
induëment en certains Monafteres.

Par un privilège accordé à l'Ordre
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des Prêcheurs, &: à celui des Mi

neurs , apporté fur le témoignage de
l'Archidiacre par Sylvefter V. Religio.
Septimo, in fine. Et F, exiommunicu-

tio Jeptimo n. 87. quinquagcfirna -pri
ma. ,, 11 étoit défendu fouspcine d'ex-
„ communication , à quiconque ,
„ d'entrer dans les Monafteres de

„ Religieufes de l'Ordre de Saint Do-
„ minique & de celui de Sainte Clai
re, hors les cas accordez parleurs
„ Régies ou Conftitutions, ou fans
„la permiffion du Maître ou Mini-
„ ft'/e Général de l'Ordre, ou d'au-
„ tre ayant pouvoir de lui, & l'a'b-
„folution en étoit réfervée au Pape,
„ ou au Général de l'Ordre, ouàce-
5, lui qui auroit de lui pouvoir fpé-
„cial. " Sur quoi le même Sylveftre
remarque avec l'Archidiacre, que
dans les lieux ou ces Sentences pé
nales ne fe publient jamais, ou pref-
que jamais, il quelqu'un par igno-»
rance, & fans mauvaife intention ,
entroic dans ces Monafteres, il n'en-

G
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coureroit pus ces peines, Ton igno
rance étant comme invincible.....
Mais celui, dit-il, qui y entremit
pour mal faire , quoiqu'il ignorât
cette Sentence, & quil eût meme
iufte fujet d'y entrer, ne feroit pas
excUfé, c'eft-à-dire,qu'il encoureroïc
laCenfure, fuivant Palud. Mais il
{emble, i°. qu'il faut entendre cette
Doctrine de celui qui ignore, non
pas la peine impofée , mais tadcfenié
de l'E'dife. 2°. Qu'il ne faut pas 1 e-
tendre au-delà de fes bornes : car il
s'aaiflbit là d'un Privilege particu
lier à ces deux Ordres, qui pouvoir
s'ignorer aifément, & qui ne fe com-
muniquoit pas aux autres Ordres,
ou fuivant le même Sylveftre, ilny
avoir point deCenfures portées con
tre ceux qui entroient induëment
dans les Monafteres de Filles. Ainfi
elle n'a plus de lieu depuis que la de-
fenfe eft générale pour tous les Mo
nafteres de Filles, & ne peut être
ignorée dw. commun des Fidèles.

s>
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ÎI. Le faim Conciie de Trente,

Scffion 25. lit. de Rtgular. & Monta-'
ItbtiSyC. 5. renbuvellanr d'abord la
Decretale de Boniface VIII. y ajoute
ce qui fuit :

t. Il ordonne à tous les Èvêquesi
comme avoit déjà fait ce Pape fous
l'interpofition du jugement de Dieu j
&: avec menace de la malédi&ion

éternelle; Univerfis Epifcopis,fub obte-
fiatione divini judicii & intermwatione
maledictioni-s xternm prœcipit. „De tra-
„ vailler avec foin a rétablir la Clôtu -

j, re des Religieufes de leurs Diocèfes,
„ fi elle eft violée, & fi elle eft en fon
„ entier, de laconferveravec uu très

„grand foin, dans tpus les Monaf-
„ tercs qui leur font fournis parleut
„ autorité ordinaire, & dans les au-
„très par l'autorité du faint Siège:
Vt in omnibus Mon&Jîeriis Jîbi fubjcc-
îis, Ordinaria, in aliis vero Sedis apo-
jlolicœ authoritate, CLiufiram Sancii-
vnonulium, t/bi violâta fuerit, diliven
ter, refiitui; & ubi inviolata eft, con-

G ij

/
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fervari m&xime procurent. „Etce en
,, contraignant Jcs defobeiflàns & les
[, contradicteurs par les Cenfures &
„ autres peines j nonobftant toutap-
,, pelj en invoquant même, s il le
j5faut, le le cours du Bras féculier,
„que le laint Concile exhorte tous
J,les Princes Chrétiens de leur prê-
,,ter, & enjoint à tous les Magiftrats

de le faire , fous peine d cxcommu-
nication encourue par le feu! lait.
z. „I1 veut &c décerne, qu'il ne

„foit .permis à aucune des Religieu-
„fes, après la Prcfefhon, de lortir
" de fon Monaftcre, même pour peu
,, de tems, fous quelque prétexte que
„cc foit, linon pour quelque caufc
„ légitime, qui devra être approuvée
"par l'Evêque, nonobftant tous in-
,, dultes & privilèges contraiies .
Nemini antem Smctmonidium liceat
pofl Profejjionem exire a. Monafieri»
'c titra ad breve temfus-, quocuwque pré
texta. , riifi ex aliq/tA légitima cmfa, ab
Eutjcobo approbwda : induitis quibuf•
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ctmqtif dr privilegiis non obfluntibus.

3. „ Pareillement, qu'il ne ioic
„ permis à perfoane, de quelque naif-
„Tance, ou condition, fexe, ou âge
„ que ce foit, d'entrer dans l'enclos
„de leur Monaflere, fans lapermif-
„fion par écrit de l'Eveque ou du
„ Supérieur, fous peine d'excommu-
„ nication encourue par le feul fait.
Ingredi mitem intra. fepta
nemini Itcent, cujufatmqne generis,
mt conditionis , fexus, vel gratis ftie
nt , fine Epifcopi vel Superloris licen-
tia,, in fçriptis obtentci, fub excommu
nieutionis pœna, ipfo faclo incttrrenda..
Et cette peine regarde les perfonnes
marquées en ces deux arcicles, c'efr-
à-dire , tant les Religieufes qui for-
tent de leur Monaftere, quelesper-
fonnes du dehors qui y entrent fans
permiffion,

4, >, Enfin le Concile déclare que
„ l'Evêque ou le Supérieur doit don-
„ncr cettepermiffion (d'entrer) fcu-
„ lement dans les cas néceflaires: &:

Monaïïerii

/
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3, qu'aucun autre ne le peut faire en
„ aucune maniéré, même en vertu
„ d'aucune faculté ou induit qu'il
„ pourroit avoir obtenu jufqu'à pre-
3, fent, ou obtenir dans la fuite.
Dare autem tantim Epifcopus vel Su-
perior lieautant debet in cafilons neeej-
farils y neque alius ullo modo pojjït ,
etiam vig^ore cujufcumque facultatif ,
vel inâ-Slti hactenîis coneejj!, vel in pof-
terum eoncedendi.

Voilà le Décret du Concile de

1 rente fur la Clôture des Religieu-
fes, qui confirme celui de Boniface
Vin. & fupplée à ce qui lui man-
quoir, fur-rout en prononçant, con
tre routes les perfonnes qui la vio-
leroient,la peine d'excommunica
tion. Et ce Décret a été reçu par
tout, même en France dms l'Edit

de Blois, qui fans nommer le Con
cile , fe fert de fes propres paroles
pocir ordonner les mêmes chofes.

III. Les deux premiers Papes qui
pnt fuivi le Concile de Trente, fça-
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voir Pie V. & Grégoire XIII. ont
ordonné de nouveau aux Evêques
d'en faire exécuter les Décrets fur la
Clôture, lefquels ils ont confirmé
&: même étendus, & dont ils ont
aggravé les peines. Mais PieV. seft
particulièrement applique a perfec
tionner la Clôture pafïîve, c'eft-à-
dirc,à empêcher les forties &C les
courfes des Religieufes; & Grégoire
XIII. à la Clôture a&ive , c'eft-à-
dire, à empêcher les entrées indues
des perfonnes du dehors chez les Re
ligieufes.

En premier lieu le faint Pape Pie
V. trois mois après fon exaltation,
c'eft-à-dire le 29. May 1566, donna
fa huitième Bulle, qui commence,
Cirea Pajloralis ofpcii, ou il approuve,
renouvelle, & confirme par fon au
torité Apoftolique, tant le Décret
deBoniface VIII. que celui du Con-.
cile de Trente dans tous leurs points,
où il defeend, encheriflant meme fuf
la plûpart
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i. „U:Ptatuë & ordonne à perpé-

„ ruitc, que toutes & chacune les
„ Religieufes Profeflcs préfentes &
„ à venir, de quelque Religion,Ordre
» ou Milice qu'elles foient, même de
„ Saint Jean de Jerufalei"n,mêmeles
„Converfes, ou de quelques autres
„ noms quelles s'appellent ; quoique
„ par leur Inftitution, leur Fonda-
„tion & leur Régie, elles ne foient
s, pas obligées à la Clôture, Se qu'elle
„ne fe foie jaoïais gardée, ou du
„ moins depuis un-teins immémorial
„ dans leurs Maifons , doivent &
3, foient obligées déformais de de-
„ meurer dans leurfdits Monafteres
„ ou Maifons, fous une Clôture per-
„ pétuelle, fuivant la forme preferite
„par les mêmes Décrets, qu'il or-
„ donne être inviola'blcment obfer-
j, vez en tout & par tout.

2. „ Que s'il le trouve quelques
„ Rcligieufes, qui s'appuyant fur une
„ Coûtume même immémoriale, ou

v fur leur Inftjtut & la Régie de leur
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^Fondation, rcfiftcnt à cette C!ô-
„ rare, ou faflênt quelque difficulté
„ de s'y foumertre, il ordonne que
„ les Ordinaires des lieux, de con
cert avec leurs Supérieurs, les obli
gent comme rebelles & incorrigi-
3, blesJt la fubir précisément, & à la
„ garder perpétuellement.

3.,, Il déclare que les femmes nom-
„ mées du Tiers-Ordre, ou Péniten
ces, qui vivent en Communauté,
« ayant fait Profefîion par un vœu
» folemnel, y feront auilî aflujetties.
» Que fi elles n'ont pas fait de vœu
» folemnel, ils les exhorteront à le
» faire, à recevoir la Clôture, & en
» cas de refus de leur part, il veut
» qu'on punifle trèsfevérementcelles
« d'entre elles qui vivront feanda-
» leufement.

4. » Pour routes les autres quivou-
3> droient vivre fans Prof-eflïon & fans

» Clôture, il leur défend abfolument

» & pour toujours de recevoir à l'a-
" venir aucune perfonneen leurRe-
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» ligion ou Congrégation , &: fi d!cs
» Je font contre cette défenfe, il dé-
» clare nulles leurs réceptions &pro~
» feffions, &: elles inhabiles à ce gen-
» re de vie , & défend de même de
» recevoir à l'avenir des Converfes

» Profeffes qui ne gardent pas la Clô-
» ture,& au cas qu'on le faffe , caflè
» &: annulle leurs réceptions pro-
» fcflions.

» i°. Mais de peur que lesMoniales
» &: Femmes Pénitentes duTiers-Or-

» dre ne fouflfrent quelque dommage
-» de cette Clôture , principalement
» en ce qui regarde leur nourriture
» & leur vivre, il ordonne auxQrdi-

» naires&à. leurs Supérieurs de faire
>, amaflerles aumônes des Fidèles par
» des Converfes qui n'ayent pas fait
» deprofeffion, ou fi elles l'ont faite,
» qu'elles foi< nt âgées de quarante
» ans , & dei..".cnc dans des mai-
» fons com : • '.qx Monafteres,
» fans qit'o' i •. -lent entrer dans 1a
» Clôture des autres3 finon dans les
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« cas où leurs Règles le permettent,
r> .ni même fortir de leurs maifons

>' pour quêter fans la permimon dé
» l'Ordinaire ou du Supérieur, défen-
» dant d'en recevoir d'autres Profef-

3) {es à l'avenir, même avec la permif-
» (ion des Prélats ou Supérieurs, à
» peine de nullité.

6°. „ Que on ne peut pôur-
„ voirfufïïfamment en cette manière
„aux néceffitez de celles qui (onteft
„ Clôture, que les Ordinaires &: Su-
„ perieurs fe fervent d'autres perfon-
„ nés pieufes , pour leur amafîer les
„ aumônes des Fidèles , ou poùr-
,, voyent à leur fubiîftance de quel-
„ qu'autre manière qu'ils pourront ou
,, jugeront meilleure , même par le
„ travail de leurs mains.
„ 70. Et de peur que le nombre ex-
„ ceffif des Religieufes n'empêche
„ l'obfervation de la Clôture , & ne
„ donne occafion de l'enfreindre,

„ fuivant l'efprit de la Conftitution
„ de Boniface, il défend abfolumenc
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,,d'en recevoir, faire oialailfer rece-
„ voir un plus grand nombre, que ce-
„Iui qu'on puiflè entretenir corarao-
„ dément des revenus du Monaftere,
„ ou des aumônes ordinaires.
„ 8°. Enfin il commande aux Evê-
„ques Vautres Supérieurs, en vertu
„dela fainte obéifl'ance, fous prote-
„ ftation du jugement de Dieu , &
„ avec menace de la malédiction

éternelle, de faire executer tout ce-
„ la. U prie , requiert & conjure les

Princes & Seigneurs féculiers êc
„ leurs Magiftrats , de les affilier &
„ leur prêter main forte ; &: dérogé a
„ toutes chofes contraires avec les
„ claufesles plus fortes.

Au refte quoique le S. Pape ne faffe
pas une mention exprefle & fpécifi-
que de la peine d'excommunication
qu'encourent les Rcligieufes, qui for-
tent de leur Clôture, il l'exprime fuf-

. fifammenl & la confirme, en difant,
qu'il ftatue tout cela en adhérant &
infiftant fur tous les Decrets faits fu»
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de fujet par le Concile deTrente.Et Je
précis de fa Conftitution eft qu'il n'y
ait aucunc Religieufe Profeflè qui ne
foie obligée à la Clôture.

En fécond lieu , Grégoire XIII.
Succeffeur immédiat de Pie V. par fa
Conftitution z8. du 13. Juin 157/. qui
commence Ubi gratiœ , „ Voulant,
„ dit-il,pourvoir au repos 6c à. latran-
„ quillité des Moniales, ôter tous les
„empêchemens qui les détournent
„ des chofes fpirituelles , & éloigner
„ d'elles les chofes dangereùfes , èC
„ qui pourroient les feandalifer.
,, i°. Il révoque & abolit toutes les
„ permiflions ôc facultez quelles
„ qu'elles puiflènt être , ou d'entrer
v dans les Monafteres , maifons &:
„ lieux de Religieufes , & même de
y, Religieux, de quelque Ordre que
„ ce foir. liei/ocamus &j.bolemus omnes

quafcume/ue licentias, ne factdtcites
ingrèdiendi Monaïîerici, domos, CT' Isca
Monidium, ac etiam virorum quorum-
vis Ordinum. „ Accordées à des Fem-
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„mes,même Comteflès, Marquifés
j, & Duchefles, & à toutes autres de
„ quelqu'état & condition qu'elles
„ foient ; comme aufli toutes les per-
„miffions quelles quelles loient,
„ d'entrer chez les Religieuses ,
„ accordées à quelques hommes que
„ ce puifle être , même de pareil
„ état & dignité : licentias tngrediendt
Monasieru , domos, & loca tffaruni
fanctimomalium, cjutb fcnwflj e fit is,
etiamejujdemJtatus & digniîa.tis.,-, Ac
cordées , dis-je, tant"par lui, que
„par les Papes Ces prédéce.Teuis, les
„ Légats du S. Siège, 011 autres, pour
„ quelques caules que ce puifle être,
„ fous quelques teneurs, & avec quel
ques «laufes les plus efficaces que ce
„foit ; même concédées ou confir-
„ mées par la plénitude de puiflance
„ du S. Siège, par Ton propre mouve-
„ ment,ou à l'inflance de l'Empereur,
3, des Rois & des Reines, & des per-
„ Tonnes les plus refpedables, cafle &
„ annulle les lettres fur ce faites, &C;
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h i°. Il défend aux perfonnes qui
,, les ont obtenues de s en fervir, ou
„ d'ofer entrer dans les Monafteres en
„ quelque façon que ce foit, fous pré
texte de ces permillions, a peine
„ d'excommunication encourue par
„ le feul fait, & réfervée au Pape. ^
„ 30. Et fous la même peine d'ex-

communication, & celles de priva-
,, tion des Dignités, Offices & Béné-
„ fïces prefens, & d inhabilité a tous
„ pour l'avenir, à toutes les AbbefTes
„ & Abbez, & autres Supérieurs des
„ Monafteres de l'un & de l'autre fc-
„xe,&à toutes perfonnes, de quel-
„ que nom qu'on les appelle, de faire
„ ou laiiïer entrer perfonne dans leurs
„ Monafteres , fous prétexte de ces
„ permiffions ou facultez.
„ 4°. Défend pareillement, fous les
„ mêmes peines encourues parle feul
„ fait, à toutes perfonnes eccléliafti-

ques & féculiéres, & à tous les Re-
„ gulicrs , de quelque Ordre qu'ils
„ foient, même Mendiants, d entrer
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„ dans les Monalteres de Religieufes
„ à leur volonté, & hors les néceflî-
„ tez preflantes, ious prétexte de per-
„ millions d'y entrer qu'ils ont des
,, Evêquesou autres Supérieurs, qui
„parle Décret du Concile deTrente
„ ne peuvent les accorder que dans
„ les cas de néceflîté feulement ; &:
3) aux Religieufes de les laifler entrer

autrement, fous les mêmes peines.
Mais parce que Gregoire XIII.

dans cette Bulle, en défendant l'en
trée des Monafteres de filles hors les

cas de néceflîté , n'avoit point parle
des Ordinaires ni des autres Supé
rieurs de ces Monafteres, qui pour y
entrer n'ont pas befoin de la permif-
fiori d'autrui , pouvant le faire par
leur Office , on pouvoir douter
s'ils pouvoient y entrer à leur volon
té, & quand il leurpJairoit, ou s'ils
êtoient obligez de fuivre pour eux-
mêmes la legle preferite par le Con
cile , & ne le faire que par néceflîté :
le même Pape fe déclare là-deflus par

un
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Un Bret du z$. Décembre rj8r. qui
commence Dubiis , où il die : Nos
omnem hœfîtationts materiam tôliere,
ér viam:fcandulis prœcidere j ac Sancii-
moniahum quieti conjulere voientes,
barum ténore, au.torita.te apofiolica de-
ciaramas, Prœlatos omnes tam fiœcula-
res quant regulares, quibus cura & ré
gime» Monafierioriitn Monialiwm quo
modolibet incumbit , fa.cidta.te fibi ex
offich attributa., ingrediendi monafterix
pr ceduta, ita dem-tm uti pojje, fi id fia-
ciantin cafibus neeeffariis, & à pazeis
itjque fienionbus & religiofis perfionis
co?nitati. C'eft-à-dire: „ Voulant
„ ôcer tout fujet de doute, obvier aux

,j fcandales, & pourvoir au repos des
„ Religieufes, parla teneur des pré-
„ fentes, Nous déclarons de notre au

torité Apoftolique, que tous les Pré-
33lats tant féculiers que Réguliers}
„ qui font chargez du foin &dugou-
,, vernement des Monafteres de Re-

„ ligieufes, ne peuvent ufer delà fa-
» culte qu'ils ont par leur office d'en-

H
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,, ucr dans cesMonaftcres, quen le
„ faifant leulement dans les cas ne-
^ccflaires, accompagnez de peu de
, perfonnes âgées & religieules.

C'eft pourquoi il avertit le-
5) rieulement tous les Supérieurs des
Il Monafteres, même lcsEvêques Se
„ les Cardinaux de n'ufer de cette ra-

cuite que dans les cas neceflaires:
„ & ajoute :

3". J^uodfi contra fecennt, eaaem
a Htoritate apojtolica Jiatuimus at-
que decernimus, qui Pontifiealis digni-
taxis fuerint , eos pro prima vice, qua
contrafecerint, wgrejjit Ecclefu mter-
dictoss pro Çectmàaamtinere pontifieail
& a divinisjufpenfos y ac deinceps ipfo
fatte abfque alia déclaration excommu
nieatos exiflere: Regularesvero omni offi-
cio ac mini(1er10 privâtos excommunt-
cationifimiliter fubjacere. Sur quoi on
peut douter fi les Réguliers, qui font
Supérieurs de Moniales, n'encourent
pas ces peines dès la première fois.
Mais ces peines ici ne font pas refer-
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Vces ; comme le font celles qu'encou
rent lesféculiers& réguliers commis
& députezp.)r l'Evêquc, s'ils abufent
du pouvoir qui leur eft accorde, con
tre la Bulle précédente , Ubi gratta.
Fagnan.

Le précis de ces deux Bulles eft de
réduire toutes les entrées dans les
Maifons de Religieufes aux fculs cas
de néceffité.

ARTICLE VI.

Quelles raifons-peuventju(lifter On ex-
ctifer laJortie dune Religietije de

fit Clôture.

ÎL faut raporter d'abord ici ce quele S. Pape Pie V. ajoute à fa Conf-
titucion 8. Circa pàftomlis , dans un
Bref fait pour l'expliquer > expédié le
i. Février K70. qui commence Deco-
ri& honeflati.,, Voui ans, dit-il, pour-
jjVoira la bienfeance & à l'honneur

„ de toutes les Religieufes, dont No-
Hij
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„tre Seigneur Jelus-Chrift cft 1 E-
„ poux , en forte que fondans tout
„ édifice fur la pureté & la chaftecé ,
„ elles puiflènt heureufement habiter
„en lui; Nous devons éloigner avec
„ foin tout ce quipourroit ternir l'e-
„ clàt de leur réputation. C'cft fans
„ doute une chofc pleine de danger
„&de fcandale, & fort contraire a
„ l'obfervancc régulière, que des Re-
„ ligieufes fortenc quelquefois de
„ leurs Monafteres, qu'elles fe pro-
„ menent par les tnaifons des fécu-
„liers, & courent çà&là, foit pour
„ vifirer leurs peres & meres, freres &
„ fœurs, ou autres parens, ou même
„ les Monafteres & autres lieux de
„leur dépendance , & qui fe riom-
„ ment leurs filiations, foit pour caufe
„ de maladie, ou fous autre prétexte,
„ &C fous cette couleur mettent mê-
^meen danger leur honneur & leur
3, pudeur , qu'elles ne fauroient trop

cflimer.

„ C'eft pourquoi voulans, fuivant
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„ le devoir de nôtre Office paftoral ,
„alleraudevantdecemal par un re-
„ mede falutaire, nous attachant tant
„ au Décret du S. Concile de Trente
„ fur la Clôture des Moniales, qu'a
„ nos autres Letrres publiées fur le
„ même fu jet, & y adjoutans, nous
„ Voulons, Statuons & Ordonnons ,
„ qu'il ne foit à l'avenir loilîble ni
„ permis à aucune AbbefTe, Prieu
re ou autres Religieufe , mê-
„ me les Chartreufes, de celles de
„ Citeaux, de S. Benoit, &: des Men-
„diantes, ou de quelques autres Or-
„dresou Milices que ce foit, &'de
„ quelque état, degré, condition ,

dignité & prééminence qu'elles
„puificnt être, quand même elles
„ (croient iflué's de fang Royal ou il-
„ luftre, defortir déformais de leurs
„ propres Monafteres, même pour
„caufe d'infirmité, ou pour vifiter
„ d'autres Monafteres ou Maifons
„ qui leurs font foumifes, ou pour
,, voir leur Pere &L Mere ou autres pa-
„ rens, ou pour quelqu'autre occa-
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„ lïon& prétexte que ce foitjfinon
„pour caufe d'un grand incendie }
>, ou d'une maladie de Lepre ou d'E-
3, pidémic, laquelle maladie néan-
„ moins, outre les autres Supérieurs

de l'Ordre, dont le Monslîrere dé-
„ pend , loit reconnue & exprelîé-
„ ment approuvée, par écrit, par l'E-

vêqne ou autre Ordinaire du lieu ,
,, O' loique les Monaftercs fe trouvent
„ exempts de la Jurididion des Or-
„ dinaires : & que fortant dans ces
„ mêmes cas, elles ne puiflent refter
„ hors de leurs Monafteres, que pour
„ le tems néceflaire, 8c non au-delà.

„ Que celles qui Tordront autrement
„ qu'il ne vient d'être dit, ou qui leur
„ donneront de quelque manière que
j, ce foit, la permiffion de fortir, aufll-
,, bien que celles qui les accompngne-
„ ront, & toutes perfonnes foit laï-
„ ques ou Seculieres, foit Ecclcfiafti-
„qucs, parentes ou non, qui les re
tiendront ou recevront, ieront
,, «uiH-tôt & par le Itul fait, & fans
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„qu'ilfoit befoin d'aucune déclara
tion, liées de l'Excommunication
„ Majeure, dont elles ne pourront
„ctre abfoutes hors l'article de la
,, mort,que par le Pontife Romain. Et
„ qu'en outre nous privons tant celles
„ qui feront ainli forties, que celles
„ qui gouvernent le Monaftere, & les
„ autres Supérieurs, qui leur auront
,, donné ces fortes de permiffions ,
,, nous les privons,dis-je, de toutes les
„ dignitez , Offices & adminiftra-
,, tions, qu'elles &r qu ils ont alois, &
„ les rendons 8c déclarons inhabiles a
„ obtenir les mêmes ou d autres a 1 a-
, venir.

„ Ad joutons encore que routes les
„ licences, facilitez, induits, & Pri-
,, viléges de fortir ou s arreter hois
„ des Monafteres, accordez de quel-
„ que manière que ce foit par nous ou
,, par un autre Pape nôtre Prédecef-
„ feur, ou par les Nonces du S. Siege
„ ou les Lcgars même de Utcre ou par
„ le grand Pénitencier, ou par les Su-
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„perieurs des Ordres fufdits, ou aq-
3,très pcrfonnes, fous quelques te
neurs ou formes, ou avec quelques
„ claufes les plus efficaces, Décrets
„ irritants &: autres&c. Mcme à la
„ priere & confideration des Tcftcs
„ couronnées & des Cardinaux, que
„nous calions & annulions entie-
„ rement, déclarant nulles & invali-
„ des toutes Lettres qui en feroient

expedices, ou qui j'ourroient l'être
,, cy-après, fans qu'elles puiflènt fer-
„vir de rien aux perfor.nes qui les
„ auront.

Enfin pour abréger le S.Pontife or
donne à tous lés Prélats & autres Or

dinaires des lieux de la maniéré la

plus forte, de faire publier fes Lettres
dans leurs Villes & leurs Diocéfes,&'
de faire obferver irrévocablement

tout ce qu'elle contiennent,enfenible
le Décrétdu Concile de Trente, &

la Décretale de Boniface VIII. y
mentionnée, fous les Cenlures & au

tres peines y portées ; Contraignant
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les rebelles à s'y foumettre... Même
par lebrasféculier, &il déroge de la
manière la plus efficace &: la plus in-
folite à toutes chofes contraires.

Ce grand &faint Pape, qui avoit
été Religieux & Directeur de Reli
gieufes , comprenoit parfaitement
l'importance & la néceflîté de la Clô
ture, il connoiffoit les dangers &Ies
fâcheuies fuites des forties, dont la

plus ordinaire eft un dérangement
total de celles qui fortent, qui leur
fait perdre entièrement l'eipiit & le
goût de la Religion. Il fait voir par
ce Brefcombien il avoit à cœur d'em

pêcher des eftets fi funeftes,& de con*
ferver en fon entier cette fainte & pré-
cieufeRetraite.il n'a rien omis de tout

ce qui dépendoit de lui pour v réiiffir,
joignant aux motifs les plus tou-
chans,les difpofitions les plus éten
dues & les plus exprefl'eSj & les pei
nes les plus féveres. Ce qui à engagé à
donner ici la tradu&ion de ce Bref,

ne doutant pas que fa lecture ne fafle
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imprcflion fur les âmes qui ont un peu
de Religion.

Pour répondre donc à la queftion
propofeedans le titre de cet article ,
on peut &: on doit réduire toutes les
raifons, qui peuvent juftifier ou excu-
ferla fortie d'une Religieuse ou Ton
fejour hors de Ton Monaftere, & au-
thorifer les Supérieurs à le permettre,
à lafeule & précife néceffité, qui fem-
ble devoir Te tirer plutôt du bien
commun que du particulier. Or cette
r.éceflité peut venir ou d'un accident
fubit, inopiné, & inévitable, qui ne
permet pas aux Religieufes de refter
dans leur Maifon,ou d'une maladie
considérable & dangereufe, qui les
oblige d'en fortir, ou du befoin fpiri-
tuel, qui les appelle ou les attire dans
un autre Monaftere.

I. Le Pape dans cette Bulle 11e re
marque point d'autre accident qu un
grand incendie. Maison doit dire le
même d'une grande inondation , qui
rendroit également le Monaftere in-
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habitable , d'une ruine fubite on pro
chaine de la plû-parc desédiffices ôc
d'ancres femblables accidents, qui ex-
poferoienc la vie des Religieufes à un
danger évidenc ; auquel cas il eft cer
tain que les preceptesde l'Eglife n'o
bligent pas ,& pour lors il ne faut ni
demander, ni attendre de permiffion;
parce que la caiife c-ft notoire y & ne
fouffre point de iëlay. Il faut adjou-
terun danger d'hoftilité en tems de
guerres, approuvé par Pie V. Navar.

II. A l'égard des maladies, le Pape
Bon i 1.1 ce d a ns fa Décre tal cPericulofo,
avoic die : ISififorte tanto & tait morbo
évidenter earum atiqram laborare conf-
taret ,qucdnon poffet cirn dus abjque
gravi periculo]ct: fcand.tlo commorari.
„ A moins que peut-être il ne confiât
„ évidemment, que quelqu'une d'en-
,, tre elles eft travaillée d'une telle 5c

„ fi grande maladie, qu'elle ne pût
„ demeurer avec les autres fans grand

„ danger ou fcandale. „ Et le PapePie
dans fon BrefDecori, pour expliquer
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ce genre de maladie n'en marque que
deux efpeccs, la Lèpre & l'Epidémie,
deux maladies confidérables & con-

tagieules. D'où pluficurs Docteurs
concluent fort probablement, qu'une
Religieufe ne peut fortir de fa. Clôtu
re pour une maladie qui ne feroit pas
conragieufe , ils appuyent leur fenti-
mentfur pluficurs Conciles, & plu
ficurs Conftirutions de divers Ordres
& MonaflereSj qui s'expliquent ainfî :
fur S. Bernard & pluficurs autres Pè
res qui blâment les Religieux qui re
courent à la Medecine, &: ont trop
de foin de leur fanté. Sur une Difci-

pline des Docteurs de Salamanque ,
qui étant confultez par les Supérieurs
des Frères Mineurs, s'ils pourraient
permettre à une Religieufe de Saint-
Claire de fortir de fon Couvent pour

paflér dans un autre du même Ordre,
afin de recouvrer fa fanté. Exdhjjimi
difcnfjione fucth , omnes unanimiter
rc[jondtrunt non pejjeidfisri standa in
jure communi. Comme 1 attellent le
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Compilateur des Privilèges de l'Or
dre, le P. LoUis Miranda. Enfin
fur l'authofitc de S. François de Sales
& de Sainte Thérefe, qui ne permet
tent pas à leurs Religieufes de fortir
pour aller aux Eaux. Mais ce dernier
argument prouverait trop, ces deux
Ordres ne mettant pas même d'ex
ception pour les maladies contagieu-
les. J

D'autres Do&eurs croyent pou
voir étendre cette conclufion à tou
tes les autres maladies ou infïrmitez
confiderables, au moins incurables
dans la Clôture, qui rendraient une
Rcligieufe inutile & même onereufe
à fa Communauté, & dont 011 peut
lui procurer la guérifon au dehors ,
par le moyen des Eaux ou de l'air
natal. Et ils eftiment que cette né-
ceffîte eft fuffifante, & que la Clôture
n'oblige pas en pareil cas à s'en tenir
au droit commun, mais feulement eh
vertu d'une proineffe particulière
qu'on fait en acceptant les Conflitu-
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tions qui défendent cette fortie. On
peut dire que fi le premier fentiment
eft plus co, forme au droit, ce der
nier eft plus conforme à l'uf.ige & à la
pratique, nu moins dans ces pays-ci.

Comme une Religicufc ne peut
forcir de fon Cloître pour caufe de
maladie ou d'infirmité fans l'appro
bation de l'Evcque, outre celle des
Supérieurs Reguliers, fuivanr le Bref
de Pie V. qui détermine atnfi les pa
roles du C. Periculofo : nifi évidenter
confia.ret.Qz iera à eux de bien exami
ner la chofç, & de n'accorder la

permiflion de forcir, que pour une
caufe vraiment Canonique, &: qu'ils
eftiment une vericable nécofliré.

Qu'il me foie permis de faire quel
ques réfleétions là-deflus. i°. l'Excep
tion mile par Boniface V 111. & la
permiflion de forcir de la Clôture ,
dans une maladie dangereufe, eft
moins en faveur de la malade, que
des autres Religieufcs , qui pour
raient contracter fa maladie.
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i°. Si la malade peut refter dans

l'Enclos en un lieu écarté, fans qu'il
y air grand danger pour les autres de
contrarier Ton mal, &C fans que cela
caufe du trouble ou des péchez dans
la Communauté, on ne doit pas la
faire fortir de la Clôture, parce qu ci-
le n'eft pas dans le cas.

3°, Les maladies ordinaires, quel
que dangereufes qu'elles ioient po'j:
la malade, fi elles ne le font pas pour
les autres, n'autorifent pas a taire for-
tir la malade de la Clôture, autre

ment on pourroit le faire dans toutes
les maladies mortelles,ce qui eft faux.

4°. Une Religieufe attaquée d'une
maladie mortelle, ou travaillée d une
infirmité incurable dans la Clôture,

à qui les Medecins promettent la vie
la fanté, en fortantpour prendre

les eaux , ou autres femblables reme-
des , peut le refufer louablemenr,
tant parce que la promeftédes Mede
cins eft incertaine, que parce qu elle
peut confencir de mourir un peu plû-
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tôr,oii de languir un peu plus long
temps, pour être la victime de la Clô
ture. A

50. Dans les Congrégations même
où ces forties font contre les Comïi-
tutions, une Religicufe pourroit gé-
néreufementrefufer une difpenfe du
Pape qui lui permettroit de fortir,
comme fit une fille de qualité Rcli-
gieufe de la Vifitation , a qui M. le
Marquis Ton frété avoit apporté de
Rome un Bref du Pape Clément XL
qui lui permettoit d'aller aux Bains,
pour une paralyfie dont elle etoit na-
vaillée dtepuis long-temps. Elle ré
pondit à M. fon frere, qu elle lui c toit
bien obligée, auffi-bien qu au S. Pere,
niais que fa Tante n eroit pas aflez pie-
cieufe, pour vouloir faire une pareille
brèche à leur Inffcitut.On peut en rai-
fonner comme de l'abftinence des
Chartreux , que le zélé de leur ob-
fervance engage à refufer un bouil
lon gras, quand il pourroit leur fau-
veclavie.
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Soi Si la vie ou la fanté d'une Re

ligieufe étoic il précieufe à fa Com
munauté * que fa confcrvation l'em
portât fur laplaye que fa fordeferoic
à la Clôture, il femble qu'il y auroic
alors une nécefïîcé tirée du bien pu
blic de lui permettre de fortir. Mais
qui eft la Religieufe qui auroit fi bon
ne opinion d'elle-même?

III. Venons à la troifiéme forte de

néceiîîté, que nous avons dit être le
befoin fpirituel, qui les appelle ou les
attire dans un autre Monaftere.

i°. Une Religieufe peutfortirde fou
Couvent, pour entrer dans un autre
d'une plus étroite obfervance. Pyr
rhus Corradus, & la glofe fur le c. Pe-
riculofo, V. Permetha. de statu Regala-
rittm in 6. Non credo, dit-elle, quod
hœc Dccretdis tollat , cjuin fi0(sent, Ji
njclient, ad (Iriciiorern religionem hu-
militatis & puritatis ca:ifa tranfirc.
c. Lieet deRcgalarib. Mais il faudroit
qu'elle obtint la permiflïon de l'E-
vêque. 2,0. Elle peut fortir de fou Mo-

I
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naftcre, pour en aller gouverner un
autre. La mêmeglole. Item qui» un*
Monialis ad regtmen dterius Monajteni
petit afiumi jupra c. Nullus de electto-
ne, cum fuis concordantlis. Elle en ap
porte une raifon qui vaut encore pour
les cas fuivans. C'eft quelle Paflc
d'une Clôture pour entrer dans une
autre. Semper enim erunt tn dateura.
,o Pour former un nouvel etablilie-
m'ent, ou pour en réformer un an
cien. 40. Pour fervir a un autre Mo
naftcre dans quelqu'emploi impor
tant , comme de Maîtrefle des No
vices; quand l'Evêque, les Supérieurs
& la Communauté le jugent necei-
{aire ou contenable, pour le bien au
Corps.'

&
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ARTICLE VI T.

Quelles raifons faut-il avoir pourper
mettre lenttée d m Monajltre a

des étrangers.

r~ïï" Ouces les raifons de faire ou de
J iaifler entrer des peifonnes

étrangères dans Ja Clôture des Mai
fons de Religieufes , doivent pareil
lement fe rapporter à la néccflîté;
Mais on peut diftînguerplufieurs for
tes d entrées, les ordinaires pour :peu
de temps, & les extraordinaires pour
y demeurer, au moins quelque temps
Les premières s'accordent par les
Evcques & les Supérieurs , pour les
befoins du Monaftere ou des Reli
gieufes .• les autres, qui font plûrôc
pour les befoins des perfonnes à qui
on les accorde, femblent réfervèes au
Pape, a moins qu'il n'y aie coutume
contraire.

I. Les neeeflïtezpourlesquellesle$
M
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Evêques & les Supérieurs peuvent en
trer, ou accorder l'entrce ad autres,
font ou fpirituelles , ou corporelles,
ou temporelles.

i°. Pour les fpirituelles, on accor
de l'entrée aux Vifiteurs pour voir &
examiner la Clôture de la Manon, les
lieux Réguliers... Aux Pretres, Con
fefleurs & Directeurs, pour conteller
les malades, leur adminiftrerles Sa-
cremens, les confoler, les affifter a la
mort, & pour enterrer les mortes.

2.0. Pour les corporelles,on fait en
trer les Medecins, Apotiquaires &
Chirurgiens, pour voir les Religieu-
fes qui en ont befoin,les traiter & fou-
laeer dans leurs maladies.

Peur les temporelles , on tait
entrer des ouvriers, comme des Ma{-
fons,desCharpentiers,fuivant la gloie
in c. Periculofo. V. Caufa. des Voitu-
riers" qui arnenent du grain ou du
bois, & autres perfonnes de 1 un &C
de l'autre fexe ,dont on ne peut bon
nement fc pafier, fans que la Mai*™
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en foufire quelque perce ou domma
ge , ou manque de quelque commo
dité convenable.

Mais dans tous ces cas, i°. Ces per-
fonnes ne peuvent entrer, &on ne
peut les faire ni laifïer entrer , que
dans une vraie nécefTité, fuivant l'ef-

prit des Bulles citées les paroles de
Gregoire XIII. Sed necejfitatibus ur-
gentibus d-wtaxat ingredi, neve Monia
les (ub lifdem partis Mosaliter admittere
j>r*fumant. i°. Elles ne peuvent y re
lier qu'autant qu'il eft neceffaire pour
fe bien acquitter de leurs fondions,
comme il eft aifé de le conclure du

Canoa du Concile d'Epaune , qui
ordonne au Prêtre qui a dit la Melle
dans un Monaftere, d'en fortir auffi-

tôt après : Jlatim exacto niinilterio re-
gredi feftinet. 30. Ne point aller fans
néceilité dans d'autres endroits ou

elles n'ont que faire, ce qui fuit de
ce que nous venons de dire. Mais
ces deux dernierspoints doivent s'en
tendre moralement, & on n'encou-
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rcroit point de peine pour un léger
excès. 40. Elles ne peuvent entrer
avant le lever dufoleil,n'y y refter
après Ton coucher.

Entre les perlonnes qu on fait ou
laide entrer dans les Monafteres de
Rcligieufespoury demeurer quelque
temps, i°. 11 faut mettre au premier
rang; les jeunes filles qu'on y met en
peu/ion , pour les élever à la pieté:
ce qui n'étant pas néceflaire pour le
Monaftere, femblc paffer le pouvoir
des Supérieurs ordinaires. C'eft pour-
quai en Italie, & même ailleurs, on
s'adreflé au Pape & à la Sacrée Con
grégation des Evêques Se des Régu
liers, qui n'accorde cette permillion
qu'aux conditions fuivantes mar
quées parPyrrhus Corrad. difpenf.apojl.
hb. 5. c. 75. a n. 20. La première,
cft que le Monaftere foit capable , &
ait coutume de recevoir de ces Pen-
fionaires. 2.0. Qu'il y ait un lieu fépa-
ré des Religieufes & des Novices
pour le dortoir & l'ouvroir. f. Qu'on
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n'en reçoive point que du contente
ment de l'Abbcflc, fur les fuflfrages fc-
crets des Religieuses, & avec la per-
miffion par écrit du Supérieur.
4°. Quelles ayent plus de fept ans,
8c moins de vingt-cinq. 50. Qu'elles
ne foient pas au delà du nombre pre-
fîx, qui ne doit pas paflfcr la moitié
des Profeffes du voile noir, & qui doit
être fuivant la capacité du lieu , en
forte que toutes puifl'ent & doivent
coucher feules. 6°. Que tous les fix
mois on paye lapenfion par avance.
70. Que chaque Penfionaire entre
feule &c fans fervante. 8°. Qu elle foit
modeftement habillée , d'une ma
nière conforme à la pudeur virginale.
90. Qu'elle garde lesloix de la Clô
ture & du Parloir comme les Reli
gieufes. 1 o°. Que fi elle forte une iois
du Monaftere, elle ne puifïe plus ren
trer dans celui-là ni dans un autre,

que pour fe faire Religieufe. n°. En
fin on doit lefervir de cette permif-
fion , & entrer dans fix mois , fans
quoi elle ne vaut plus.

f
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Ces Réglée fagement établies nç

regardent pas toutes en ces Pays-ci,
où il efl bon au moins de les connoî-

tre j fouvent on n'y recours pas même
à l'Evcque pour prendre des Penfio-
naires , comme font prefquc toutes
les Religieufes , de prefque tous les
Ordres.Ce que lesEvêques paroiffent
tolerer , parce que cela eft fouvent
nécefîaire pour aider leurs Maifons à
fu blifter.

III. Les autres perfonnes qui veu
lent fe mettre en penfion ckez les
Religieufes,ou pour toujours, ou pour
un temps,font i°. De grandes filles
âgées de plus de vingt-cinq ans, qui
ne veulent ni fe marier, ni fe faire

Religieufes. 2°. Des veuves qui veu
lent s'y retirer en habit fcculier. Pour
les unes & les autres il faudroit s'a-

drefler au S. Siège, comme remarque
Fyrrhus Corradus au lieu cité n. z6.
après Barbofa, de fotefi. Epifc. alleg. 101
n. 67. qui dit encore ailleurs; Nonpofic
Epifcopum dare lietntiam vidu& ingredi
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volenti, ntcj'tc in habitu Uicali perma,-
nere : etiamfi totovita (ha tempore illic
degere , nec amplius indc exire vellet.
quiainijlis nulU adeji eauf/. nece(farta.
Le même Pyrrhus ajoûte, que II ces
veuves fefaifoient Religieufes, elles
ne pourraient jamais être AbbefTes ni
Prieures , fans difpcnfe du S. Siège,
comme l'a déclaré la Sacrée Congré
gation des Evcqucs& des Réguliers.

3°. Des femmes enfin qui font mal
avec leurs maris, qui en craignent
lafévérité ; quand eiles font innocen
tes, 8c ont un jufte fujet de craindre,
on peut les tolerer dans les Monafte-
res, fi elles y font, mais non pas l,es y
recevoir à l'avenir , comme dit le
même auteur , n. 27. où il ajoute
néanmoins que Zecola enfeigne que
l'Evêque peut quelquefois le permet
tre: quia in cajibus repentinis & péri-
culofis non poteft de fiait baberi recur-
fus adfedem apoftolicam. Cela s'entend
dcsMonaileres ordinaires &: anciens;
car il y en a de nouvellement établis,
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où les femmes mal mariées peuvent
être reçûës, quand même elles fe-
roient coupables. Mais dans tous ces
cas on ne doit pas permertre à ces
femmes de faire entrer, ou de retenir
auprès d'elles leurs fervantes, comme
l'a déclaré la Sacrée Congrégation.

ARTICLE V I I I.

Si les Bulles & Décrets fur U Clôture
des Religieuses font reçues, &

obligent enconfcience.

ON n'en peut douter, au moinsdans ces Pays-ci, cefl.-a-dire,
en Lorraine & Barrois, & dans les
trois Evêchez, &: toute la Province
de Trêves.

I. Parce que le Concile Provin
cial de Trêves de l'an 1/49- Canon
xj. n.8.&9. ftatuë toutes les mêmes
chofes, & prefque dans les mêmes
termes qu'ont employé les Papes,
& le Concile de Trente.
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Moniales verodit il, quurttm fe-

xus frAgilior efi, ttulla ratione -vel cna
ja , nifi tant & talis fit, quodomnino
netorte excufiet, Montfierta fiua egre-
diendi facnltatem habeant : Jeddr tune
nonnifi cum honeflo & decenti habita
& fociatx egrediantur s idejue de ex-
prefifti licentta. Epifcopi, Abbutis, V i-
fitatoris, aut ab eis poteftatem haben-
tis, quam a Pâtre Confejfore pro tem
pare exifiente concedi prohibemus.
C'eft-à-dire ,, A 1 égard des Reli-
« gieufes, dont le fexe eft plus fra-
» gile, qu'il ne leur foit point du tout
« permis de fortir de leurs Monafte-
» res, pour quelque caufe ou raison
» que ce foit, à moins qu'elle ne foie
» telle & fi grande, qu'il foit évident
» qu'elle les exeufe entièrement : &
» pour lors qu'elles ne fortent pas
» même qu'en habit décent , avec
» une Compagne; & avec la permil-
„ fîon expreflê de l'Evêque, de l'Ab-
» bé, du Vifiteur, ou de celui à qui
» ils en auront donné le pouvoir
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» nous défendons au Pcrc Confeflfeur
» ordinaire de l'accorder.

Nu/h prorfus inhonep perfon*, nés
etiam honesia, #?/? ratwnahl» &*»*-
nifeft4 /* » tu?C ™ ^ fL
licentia illiifs ad qutm ffeéht concef-
(J9, petita & obtenta, accejjus vel t -
«refus ad Moniales fateat. Et quA de
Claifura in regularibus Ordinum Con-
(litutionibus mandantur, ommno&U-
libate teneantur & obJerventur. Vt \ic
l publicis & mandants confpectibiis Je-
pïrau, fervire Deo liberius valeant,
& fublata lafciviendi off»rtu»ttAte
corda & c»rfora fua in ornmjanchm-
nia diligentiàs cuftodire fojfmt. Ceit-
à-dire : „ Qu'aucune perfonnc lu p -

Stc n'ait jamais entrée ni accès chc z
" les Religieufes; ni même aucune

perfonnc honnête & non fufpe&e ,
''fans une caufe raifonnable & nia-
' nifefte, & pour lors même fans en
" avoir demandé & obtenu la per-
" miffion de celui à qui il appartient
^ de l'accorder. Et que tout ce qui
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„eft ordonné dans les Conftitutions
„ des Ordres religieux touchant la
„ Clôture, foit entièrement &exac-
„ tement obfervé. Afin que les Re-
3, ligieufes ainfi feparées "de la vue du
„ monde & du public, puifiènt fervir
„Dieu avec plus de liberté, &que
„ l'occafion de fe licencier leur étant
„ôtée, elles confervent leurs cœurs
„ & leurs corps dans toute fainteté.

II. Le zele des deux Cardinaux

de Lorraine fucceffivement Légats
à latere dans les Etats de Lorraine,

les trois Evêchez, dans letemsdu

Concile de Trente &: peu après, cç-
lui des Evêques qui ont rempli ces
grands Sièges dans ces tems-là, &
celui des Fondateurs des nouveaux

Ordres de Rcligieufes qui ont pris
naifîance dans le Diocèfe de 1 oui

vers le même tems, tels que font la
Congrégation de Notre-Dame, &
le Refuge, ne permettent pas de dou
ter qu'ils n'ayent reçu & fait publier
ces Bulles ces Décrire , & qu'ils
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ne les ayent tait obferver.
III. Il y a un Mandement exprès du

trente Septembre mil fept cent onze,,
de feu Monfeigneur François de Ca-
milly, alors Evêque deToul,&de-
puis mort Archevêque de Tours *
touchant la Clôture des Monafteres

de Religicufes, qui rappelle tous ces
Décrets &: ces Bulles, & en renou

velle prelque toutes les difpolirions
dans les termes les plus forts, fans
omettre la peine d'excommunication
y portée. Apres un ample Préambule
qui contient une Tradition fuiviede
la Difcipline de l'Ëgltfe fur ce point
important, en voici le Difpofîcif *
» AcesCaufes, pour fatisfcire aude-
» voir de notre faint Mmiftere, à
» l'obligation où Nous fommes de
» pourvoir & de veiller à laconfer-
» vation de la Clôture & de la ré-

» gularité dans les Monafteres,
» d'empêcher les fcandales confor-
« mément aux f'aints Canons, & fur

« tout au ch. 5. de la fefl! 2,5. tiufainc
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» Concile de Trente, Nous vous dé

fendons trës-expreflèmenc , non
feulement de forcir ou laifler forcir

de vos Monafteres, aucune Rcli-

gieufe Profeffe, pour quelque caufe
te fous quelque précexce que ce foie,
même pour caufe de maladie, ou
pour aller aux Eaux, fans nocre per-
millîon exprefle, ou celle de nos
Grands Vicaires ; que Nous ne
donnerons que pour des maladies
confiderables, bien connues, &: at-
teftées mais encore d'y donner
entrée à aucune perfonne du de
hors féculiere ou réguliere, de quel
que âge, de quelque fexe & con
dition qu'elle foie, excepeez les
Princes & Princefles du Sang du
Souverain, fans unepermiffionpar
écric de Nous ou de nos Grands

Vicaires, que Nous ne donnerons
jamais que dans des cas &: pour des
chofes néceflaires, fuivanc les faines

Canons. Défendant pareillement
a toute perfonne du dehors d'y en-
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« crer fans ladite permiffion. Le tout
» à peine d'excommunication encou-
» rue par le (eul fait.

Voilà les défenfes & les peines

portées par leConcile & par lesBulles
renouvelléts par ce Mandement, ex
cepté la réfervation au Pape, dont il
ne fait point de mention, & qui peut-;
être n'a pas été reçue dans ces quar-
tiers, ou qui y eft abolie par un ufage
contraire.

ARTICLE IX.

Si on peut entrer librement & licite
ment dans les Couvens de Religieu-
fes, quand il y a une brkhe a la Clô
ture.

LEs brèches ou les ouvertures faites aux murailles d'un Monaf-
tere, non plus que. les portes quon.
en laifferoit ouvertes, ne donnent
aucune atteinte a la Loi facree de la
C'cture j &: il n'eft pas alors plusper-
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mis aux perfonnes du dehors d'y en
trer, qu'aux Religieufès d'en fortir,
non plus par la brèche, que par la
porte.

C eft ce qui eft expreflemerit dé
claré par le même Mandement > donc
Voici la fuite : „ Et comme il s'eft

» répandu une erreur populaire,que
3) lorfqu il y a quelque brèche à la
» Clôture des Monafteres,ileftper~
» mis a routes fortes de perfonnes d'y
» entrer, & que fous cette couleur
» les Religieufes même procurent &
55 facilitent ces entrées, admettent
» dans les lieux réguliers; &jufques
» dans leurs Dortoirs, les perfonnes
» du dehors, qui font entrées parla
» brèche, Nous déclarons que cela
"neft nullement permiss & que
" fien n'eft plus oppofé à l'efpritde
» l'Eglife; & en confequence Nous
» vous enjoignons trés-exprcilémenr,
» lorfqu'il y aura quelque brèche dans
» vos Monafteres, d'empêcher que
» qui que ce foie n'y entre, & de ne

K
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. point fouftrir, que ceux qui pour-
» roient fe gli&r par la, PenctreIlt
» jufques dans vos Cellules, ou da
« l'intérieur de vos Maifons, fous pei-
» ne d'encourir l'excommunication *
» n'y ayant aucun Canon qui excepte
» ce cas-là de la régie generale , m
„ aucune raifon qui puifle autorité

cet abus, fi contraire a lcfprit U
"à l'intention de l'Eglifc, a laquelle
" les Fidèles doivent le conformer.

On peut ajouter qu'il n'y a aucun
Auteur, qui appuyé ou qui favori
cette erreur populaire, quon adeja
combattu & rejetté dans la première
Partie de cet Ouvrage, Art. IV

Au refte on remarque io. Que
cette excommunication, fuivant les
feints Canons, s'encourt de part &
d'autre, colite, tant par ceux
qui entrent, que par celles qui les
font ou biffent entrer vP°"vant em
pêcher. z°. Que le Prélat déclare
Le plufieurs Supérieurs reguliers des
Maifons exemptes l'ont engage a

/
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re ce Mandement. 30. Qu'il l'a en
voyé à toutes les Maifons Religieu-
fes, où il ordonne qu'il fera lû,affi
che, & enrégiftré ï & de plus veuc
qu'il foit publié aux Prônes, dans
toutes les Paroiflès où il y aura des
Maiibns de Rehgieufes, lorfqu'jl y
aura des brèches, &: enjoint à cous
les Supérieurs & Supérieures de te
nir la main a fon exécution, & de
lui donner avis des contraventions j
& en cas de négligence, aux Procu
reurs des' Officialiteè, d'y fuppléer.

ARTICLE X.

Si les Religieufe* ontfujet de fi plainc'rë
de la féverilé de U Clôture.

UNe Rcligieùfe qui fe/p&e lesloixde l'Eglife j aufquelles elle
eft parfaitement foumife de cœur
d'effet, ne Jaifîê pas de fentir quelque
peine d efprit fur celle de la Clôture s
qui lui paroit bien fevére à I égard deç

Kij
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Rclio-ienfes ; & elle fouhaiteroit en CA-
voir les raifons & les nsorits , pour
calmer Ton efprit là-d iius, & s affee-
tioner davantage à robfervcr. C eft
dans cette vue qu'elle propofe les dif-
ficultcz,

I. Pourquoi la Clôture dcsReli-
aieûfes eft-elle plus févere que celle
des Religieux? Ne font ils pas égale
ment confacrez a Dieu, obligez a
une chafteté parfaite & à être faints
de corps& d'efprit.auffi bien qu'elles.

Iî. On permet aux Religieux les
plus retirez de loi tir quelquefois. Les
Chartreux ont un jour par femaine ,
pour prendre lair, qu ils appellent
jour de fpaçicment, on leur permet
de fortir du Monafrere, dans leurs
maladies, pour aller aux Eaux Sic.
Pourquoi tenir toutes les Religieufes
fous une Clôture perpétuelle, quoi
qu'elles ayent moins de force & de
fanté ?

111. Comme on permet aux Hom
mes d'entrer chez les Religieux, &
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aux Religieux de les y recevoir -,
Pourquoi ne pas permettre aux Fem
mes d'entrer chez les Religieufes, &
à ccllcs-ci de les y recevoir, au moins
quelquesfois, & avec la permifiion
de la Supérieure.

IV. Mais pourquoi étendre cette
defenfe jufqu à de petits Enfans ?
Quel mal ces petits Innocens peu
vent-ils faire dans un Couvent ?

Et pourquoi priver une pauvre Reli-
gieufe de la confolation de voir &
d'erribrafler de petits Neveux ou
Nièces, comme peuvent faire les Re
ligieux ?

V. Enfin Pourquoi employer la
peine d'Excommunication , pour f.li
re obferver ces défenfes'Ne s'en étoic-

on pas bien pafl'é durant tant de Siè
cles^ la feule crainte d'ofFenfer Dieu
ne fuffifoit-elle pas jour retenir des
ames Religieufes ? Si elles ont le mal
heur d'encourir cetteCcnfure,cela les
expofera malgré elles a plusieurs au
tres péchez.
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On répond d'abord en général, en

louant le refpc£t & la foumiflïon de
cette Religieufe aux loix de 1 Eglife ,
qui eft l'Epoufe de J." C. la colonne &
l'appuy de la vérité,dirigée par leS.fc.f-
prit dans (es loix ; aufli-bien que dans
{es Dogmes, i. Que ce rcfpeft même
devroit calmer Tes peines fur cette loi
en particulier, & lui perfuader que
l'Ecrlifé n'a rien Statué fur la Clôture
de?Religieufes, qu'avec fageflè &
avec iuftice. i. Que les raifons appor
tées au premier article doivent con
vaincre tout efprit b'ien fait, que ce
que l'Eglife ordonne ou défend ici eft
très convenable à l'état des Religieu-
fes & qu'elle ne leur demande en cela
qu'une foumiflïon raisonnable, ratio-
nabileobfequium. Mais pour lui aider
à joindre la foumiflïon de l'efprit a
celle du cœur, on veut bien entrer
dans le détail de fes difficultez re

pondre à chacune en particulier.
A la I. On répond i°. Une Fille du

monde qu'une Mere fage retient a la
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Maifon, empêche de forcir libre
ment , & de voir les Compagnies, au-
roic-elle bonne grnee de fe plaindre
qu'on donne à Ces Freres plus de li
berté qu'a clic? z°. La bienfeance &:
la pudeur demande fans doute dans
les Femmes Se fur tout dans des Vier

ges confacrées à Dieu, une bien plus
grande retenue que dans les Hom
mes, f°. Le Sexe étant plus fragile,
les chûtes plus dangereufes , & les
moindres fautes plus feandakufes,
tout demande plus de précaution &:
une difciplineplusfévere.

A la II. On applique d'abord la
même Réponfe. z. Lefpaciement des
Chartreux, jugé néceflâire pour fou-
tenir leur grande aufterité, fe fait
dans un grand Enclos contigu au
Monaftere, &: partant fans fortir de
la Clôture, ou ne fortant de l'une que
pour entrerdans l'autre. On n'empê
che pas les Religieufes de fe prome
ner dans leur Enclos, quelque fpa-
cieux qu'il foit.
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t>. Que diroit-on fi on voyoït

unebande de Rcligicufcs voilées ou
dévoilées courir par la campagne.

4. Les Chartreux ni beaucoup
d'autres Religieux ne vont jamais
chez leurs païen;, pour fe faire foula-
ger dans leur maladies ; & fi les Supé
rieurs les envoyent quelquefois aux
Eaux, on ne refufe pas le même foula-
gementaux Religieufes, à qui leurs
Conftirutions le permettent, dans la "
nèceflîtc.

5. Enfin prefque tous les Religieux
travaillans à préfent au fervice & à
l'affiftance du prochain, c'eft pour
eux une nécellîté de fortir fouvent de

leur retraite, pour s'y employer.
A la III. On répond r. Qu'on

pourrait dire aux Rçligeufes, qui de
mandent l'entrée des Femmes dans

leur Couvent, ce que le Fils de Dieu
dit aux Enfans de Zebedée : Vous ne

[avez, gueres ce que vous demandez;.
Car l'entrée des perfonnes du dehors
eft défendue pour conferver dans les
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Monaftercs le repos, la païx, la tran
quillité, le bon Ordre, qui en font
toute la douceur & la beauté. Or l ien

de tout cela ne s'y trouveroit, fi les
Femmes, pouvoient y entrer. Elles y
viendraient tous les jours en foule ,
voudraient aller partout, tour voir
&: toutfavoir, fe mêler de tout. Elles

y apporteraient les nouvelles, les
maximes &: l'efprit du monde, &• n'y
cauferoient que du trouble.

2. Que fi leurs entrées étoient bor
nées à certains jours, ce ferait pour le
Monafteredes jours d'horreur &: de
çonfufion. 3. Enfin û la Supérieure
avoitle pouvoir de les faire entrer ,
cela cauferoit des murmures entre

elles, des jaloufies, des querelles, des
diflenfions, tant entre les Religieu-
fcs, qu'entre les féculiercs. On ne
pouvoit empêcher tous ces défor-
dres, qu'en défendant abfolument

ces entrées & en ôtanr à la Supérieu
re le pouvoir d'en permetre aucune ,
au moins hors le cas de néceffité.
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jjt. t. Que les entrées des Hommes

chez les Religieux, ne caufenc pas les
mêmes défordres, elles font plus ra
res & plus courtes, moins dangereu
ses pour les uns, & plus utiles, Couvent
même neccflaires, pour les autres.

A laIV. on répond, qu'on a fage-
ment étendu la détenfe d'entrer jus
qu'aux petits Enfans : car s ils ne font
pas capables de faire du mal par eux-
mêmes, ils peuvent en occafionner.
S'ilétoit permis on en feroit entrer
tous les jours, &: le moindre mal
qu'ils cauferoient feroit la perte du
tems, bien des immodefties, des ba-
dineries, des diffipations, & d'autres
irrégularitez. Celles qui les font en
trer pèchent & encourent les Cenfu-
res.

Les Réligieufes & les autres per-
fonnes qui ont un peu d'experience
favent qu'il y a en toutes ces chofes
encore de bien plus grands dangers
6c de plus facheufes fuites a craindre.
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A la V". on répond, i. Qu'il eft vrai

qu'il feroit à fouhaiter qu'on n'eût pas
écé obligé d'en venir à la peine d'Ex
communication. z. Mais que l'expe-
rienceayant fait connoître , que la
feule crainte d'offenfer Dieu n'étoit

pas toujours afles efficace pour retenir
les Religieufes dans le devoir ; qu'elle
l'ctoit encore moins furies perfortnes
fcculieres, l'Eglife aflemblée dans un
Concile univerfél, a jugé nécefl'aire
de prononcer en général, contre
toutes les perfonnes qui violeroient la
Clôture des Maifonsde Religieufes,
la même peine que des Conciles
particuliers avoient portée dès les pre
miers fîécles contre les Religieufes,
des plus faints & des plus célèbres
Monafteres, fi elles venoient à en

fortir, & que de grands Papes dans la
fuite avoient pareillement portée
contre les perfonnes qui entreroienc
indûëment, dans les Monafteres de

certains Ordres de Religieufes.On ne
peut que loiier fa conduite. $0. Que fi
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cette centure occafionne des pe-
chez à celles qui l'auront encou
rue, c'eft leur faute , & double
ment leur faute ; car i°. elles n'ont

encouru l'excommunication que par
un péché mortel commis volontaire
ment. 2°. Après l'avoir encourue ,
elles éviteront les pechez aufqucls
elle les expofe, en s'en procurant au
plûcôt l'àbfolution : ou fi elles ne le
peuvent auflï-tôr, en s'abftenant de
l'ufage des Sacremens, du S. Sacrifi
ce, des Offices publics & autres af-
femblées de piété, & même de toute
autre communication non necefftirc
nvec les Fidèles , jufqu a ce quelles
foient abfoutes de cette cenfure: ce

qu'elles peuvent & doivent faire, au
moins quand leur faute eft publique
&; connue de la Communauté,

n'ayant alors aucune raifon pour s en
exeufer.
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ARTICLE XL

Diverfes quejlions fur la pratique de
la Clôture.

I.AN demande fi les Portières

\ _} d'un Moiiaftere de Religieu
fes, i". peuvent licitement s'entrete
nir fur la porte de Clôcure avec des
perfonnesdu dehors. i°. Si en le fat-
fanr elles pèchent contre la clôture.
30. Si elles encourent en cela les cen-
fures. 4™. Si elles pèchent en faifarit
venir d autres Religieufes pour y voir
des étrangers.

On répond , 10. Lorsqu'elles ou
vrent la porte, ou qu'elles la gardent
par devoir, s'il s'y trouve au dehors
quelques perfonnes qui la faluent, on
eftime qu'elles peuvent licitement
recevoir & leur rendre le fa lut, com
me la charité & l'honnêteté fem-
bient l'exiger.

C1

20. Qu'elles ne peuvent s'y arrêter
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]ong-tcms , ni s'entretenir là avec
pcrfonnc, tant parce que le lieu n'cft
pas propre , que parce qu'elles n'en
ont point de permiflion ,• car elles ne
doivent le faire qu'à un parloir au
travers d'une grille, &: n'on par 1 ou
verture d'une porte cochere ; Que
cela paroît erre conrrc le précepte de
la Clôture , qui défend non feule
ment l'entrée dans les Cou vens, mais
encore l'approche de la perfonne des
Religieufes, qui ne peut être plus
grande. Nulliperfonœ ... tngrejjn <vel
accejfitspateat ad eajdem, dit le Pape
Bonitace, c. Periculofo.

3°. Qu'elles n'encourent pourtant
pas la cenfurc , pourvu qu'elles ne
mettent pas les pieds hors de la porte
& qu'elles n'y laiflfent pas entrer les
petfonnes du dehors > car le Concile
de Trente, quand il prononce cette
cenfure, fe fert des mots de fortir pour
les Religieufes , exire a Menaïierio,
& d'entrer pour les externes, intrx
fepta Monajierii in^redi.



des Maifons Religieufes.
4°. Qu'elles pèchent en faifanc

venir d'autres Religieufes à la porte,
fans la permiffion de la Supérieure,
qui ne doit pas l'accorder aifément,
& fans jufte caufe: parce qu'elles
manquent de fidélité à leur devoir
ôc office ,en un point important.- 5c
par là fe rendent coupables de tou
tes les fuites. D'habiles Docteurs

condamnent très fort celles qui em
braient leurs Parentes à la porte.

II. Lorfqu'il y a deux portes, &
un efpace entre les deux , On de
mande ii les Religieufes peuvent al
ler & refter dans cet efpace entre les
deux portes avec des Séculières?

On répond, i°. Que cela ne fe
peut, les Loix de la Clôture ne fout-
frant pas que les Religieufes & les
Séculières puiflênt aller ou fe trou
ver enfemble en un même endroit.

Il faut donc voir fi cet efpace d'en
tre les portes eft Clôture, ou non.
Si c'efl Clôture, les Séculiers n'y peu
vent aller; s'il n'eft pas de laCiôtu-
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re, les Relïgieufes ne peuvent s y
trouver. Or pour le connoitre, n
faut voir fi ce font les Religieufes
elles mêmes, qui ferment ces deux
portes en dedans & à plufieurs clets,
auquel cas la Clôture commence a
la porte la plus extérieure, & les per-
fonnes féculieres ne peuvent ,1a pal-
fer; fi au contraire cette porte le ter
me en dehors par des Servantes,ce
n'eft pas la vraie porte de Clôture,
& les perfonnes du dehors peuvent
aller entre les deux portes, mais non
pas les Religieufes.

III. Si les Religieufes qui lont a
la porte de Clôture mettent quel
quefois un pied dehors ou la moine
du corps, foir pour repouffer des per
fonnes qui tâchent d'entrer, ou pour
poufier quelque chofe dehors, &c.
pèchent-elles contre la Clôture.?

Révonfe, Nullement, & elles n en
doivent avoir aucun fcrupule, tant
parce qu'elles ne le font pas delioe-
rément & à deflein de fortir, que

parce

V
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parce qu elles ne fortent pas en ef
fet.

IV. On demande comment il en

faut ufer avec les perfonnes qui fe
fouirent dans le Monaftere, malgré
la diligence &c la renftançe des Por
tiers ?

On répond, x°. Si quelque per-
fonne du dehors entre dans le Mo

naftere fans néceffité & fanspermif-
fion, par force, par artifice, ou par
échappée; on doit autant qu'on le
peut bonnement, c'eft à-dire fans lui
faire trop grande violence, &: fins
manquer même au refpe£b qui peuc
être dû à fa perfonne, la faire fortir
au plutôt.

2°. On ne peut ni l'entretenir, ni
la conduire, ni la laiiïer aller où elle

veut, fous prétexte qu'elle eft déjà
dans la Clôture : on ne le peut, dis-
je, fans fe rendre complice de {on
péché, &: lans encourir les peines
portées par les faines Canons. Cela
eft expreffément porté par le Man-

L
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dément de feu M. de Camilly}ci-def-
fus cité, où il pairie des perfonnes qui
feroient entrées par une brèche des
murailles ; ce qui vaut à plus lorte
raifon pour les autres.

3. Si ces perfonnes s'obftincnt à ne
pas fortir, il n'y a qua fe retirer, s'en
fermer dans l'interieur duMonaftere,

& les lailTer feules, jufqu a ce qu'elles
s'en laflent, & qu'elles demandent de
fortir. Il eftà croire qu'elles n'y re
tourneront plus une autrefois. Onne
fauroit traiter plus doucement des
perfonnes excommuniées prifes en
flagrant délit.

V. Comment doit- on en ufer avec

les ouvriers qu'on fait entrer pour
travailler au dedans?

Reportfe. Pour les perfonnes qui font
entrées par néceffité &: avec permif-
fion, pour travailler à la Baflecour,
au Jardin, à la Cave , au Grenier, ou
ailleurs, r. On doit les conduire à
l'endroit où elles doivent travailler,
& non ailleurs où elles n'ont rien à
faire. >
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z. On ne doit pas même les laifler

aller où il leur plaît, purement pour
contenter leur curiofîté : parce que la
permiffion doit Te regler iur la pure
néceilité, qui ne fe trouve pas dans le
cas. 3. D'où il s'enfuit qu'on ne peut
les retenir dans le Couvent , qu'au
tant de teins que la néceiîité le de
mande, Se qu'elles ne doivent avoir
de converfation qu'avec lesReligieu-
fes qui font chargées de les conduire,
& pour la feule néceiîité.

Que faut-il obferver touchant les
Touricresdu dehors?

Reponje. 1, Hors les cas permis pair
la Règle j on ne peut ni on ne doit
les faire entrer dans la Clôture, que
quand on a un vrai befoin d'elles; ain^
fi on ne peut les faire entrer pour voir
une de leurs amies malade } à moins
qu'il n'y ait néceilité, hors de laquelle
elles ne peuvent fervir de compagne
à une Religieufe pour garder la porte;
de la Clôture, à moins qu'elles ne de
meurent en dehors, & la Rcligieufei

en dedans; L ij
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MANDEMENT

De Monfeigneur £ lllujlrijjime & Rcvc-
rendijjtme Evêùfuc Comte de Tout,
touchant la. Clôture des Momfieres de
Religieufes.

FR A N C OIS, par la gracc deDieu & de l'autorité du S. Siège
Apofto)ique,Evêque Comte deToul,
Prince du S. Empire, Confeiller du
Roi en fon Confeil dEtat, Aux Ab-
beflès', Prieures, Supérieures&: Reli
gieufes de rous les Monafteres exemts
ou non exemts , & à tous lesFideles
de notre Diocèfe : Salut & béné
diction en Notre Seigneur.

L'Eglife a toujours confideré les
Vierges confacrées à Dieu par la pro-
fefiîon religieufe , comme la plus il-
luftre portion du troupeau de Jesus-
Christ. C'eft pour cela que dans
t©us les tems; elle i'cfl: appliquée à les
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eonferver& à les perfectionner dans
l'intégrité & la lamteté de leur état.
Entre tons les moyens qu'elle a em
ploie pour y réuiîîr,un des principaux
qu'elle a plus fou vent &: plus forte
ment recommandé,-c'effc la retraite

des Religieufes, & la clôture des Mo-
nafteres , dont l'inftiturion paroxt
auffi ancienne que les Monafteres
mêmes. C'cft ainfi que s'en expli
quent S. Cyrille de Jerufalem dans la
préface de fes Catcchéfes, le troilxé-
ir.e Concile de Carthage de l'année
397. can. 33. S. Auguftin dans le livre
des mœurs des Chrétiens , chap. $t.
S. Gefaire Archevêque d'Arles dans
fa Réglé, S. Aurelien fon Succeflcur
au cinquième Concile d'Orléans en
^49. Gregoire de Tours liv. 9. ch. 39.
S. Gregoire le grand dans fa lettre à
l'Archevêque de Cagliari. Le Conci
le d'Epaune en 517. le premier Canon
du Concile de Mâcon en/8i. lefep-
tiéme Canon du Concile d'Arles en

813. les Capitulaires de Charlema-
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gne, le premier Concile de Mayance
en 847. can. :6. & le troifiémç Canon
du Concile de Milan en iz88. Tous

ces Peres & ces Conciles , qui fern-
blent s'être copiez les uns les autres,
ordonnent généralement la Clôture
des Monafteres, Rien ne nous mar

que mieux l'cfpriç de l'Eglife fur ce fu-
jet, que cette foule de témoins de fa
tradition j &; le grand nombre de Do
reurs qui nous enfeignent que la
Clôture eft de l'cflence de la vie régu
lière dans les Religieufes. L'obfer-
vance d'une réglé fifage a été Ci exac
te & fi. étroite dans les plus célébrés
Communautezdes fiécles paflcz,que
les exemples édifïans qui nous en ref-
tent dans l'hiftoire, feroient un fujet
deconfufion aux Maifons régulières
les plus réformées de notre fiécle. S'il
y a eu quelques Monafteres, qui dans
ccs anciens tems n'ayent pas obfervé
ù exadement la Clôture, on les a re
gardé comme n'étant pas dans l'efprit
de leur état, & on n'a eu tout au plus
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à lcurégard qu'une pure rolerancc.
Mais Bonifacc VIII. pour remédier à
l'abus & au relâchement qui s'y etoit
glifle, en a fait une loi univerfelle &
inviolable à toutes les Religieufes par
fa Décrétale, Tertculofo , dont il a re
commandé très - fortement Texccu-

tionàtouslesEvêques. Cette loi dé
fend également aux Religieufes de
fortir de leur Clôture, & aux perfon-
nes étrangères d'y entrer fans neceffi--
té &:fanspermiffion. Le Concile de
Trente dans les Décrets qu'il a fait
touchant les Réguliers &c les Reli-
gieufes,{I*. 15. ch ^.,deRégulâmes avoir
renouvellé cette fage Conftirution,
a crû devoir employer les peines les
plus févéres de l'Eglile pour la fniie
obferver, &: pour punir ceux & celles
qui y donneroient la moindre attein
te , en défendant très-expreflement,
comme il fait, à toutes les Religieu
fes profefl'es de fortjr de leurs Mona^
fteres, même pour peu de temps, fous
quelque prétexte que ce foit , finon
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pour eaufe légitime, reconnue&:ap
prouvée par l'Eveque : & à toutes for
tes de perionnes, de quelque naiflân-
ce, condition, qualité, fexe, ou âge,
qu'elles puiffent être , d'entrer dans
l'enclos des Monaltercs, fans la per-
rnifîîon par écrit de l'Evêque ou du
Supérieur ; qui ne pourra la donner
que pour des cho(es nécefTaires » & ce
fous peine d'excommunication , que
les contrevenans encourront par le
feul fait. Pic V, dans la fameufe Bulle,

Circa Pajloralis, datée du mois de Mai
1566. trois mois après fon couronne
ment, &dans celle qu'il fît publier
fur le même fujet en 1570. auffi-bien
que ion fuccefl'eur Gregoire XIII.
dans fa Bulle, Deofacris,obligent tous
les Evêques de veiller à l'exécution
duDecretdu Concile de Trente, &

en l'interprétant, lui donnent toute
l'étendue que demande une loi fi né-
ceffaire.

NOUS apprenons cependant avec
douleur qu'au mépris de tant deCon-
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ftitutions di&ées par le S. Efprit, & (I
utiles pour conferver l'innocence &
le recueillement,& pour maintenir le
bon ordre & ladifcipline régulière,
on entre avec tant de facilité dans

quelques-unes de vos maifons , que
l'azile (acré eft violé fans fcrupule, &
que le public en eft fcandalifé. Plu-
/kursmême des Supérieurs des Mai
fons cxemtes nous ont fupplié d'em
ployer notre autorité, pour apporter
un prompt remcde à un mal qui de--
vient û commun , qui intéreflè fi fort
la Religion, & dont nous demeure
rions refponfables.

A ces causes, pour fatisfaire
au devoir de notre faint Miniftere,

&: à l'obligation où Nous fommes de
pourvoir & de veillera laconferva-
tion de la Clôture & delà régularité

dans les Monafteres, & d'empêcher
les fcandales , conformément aux

faints Canons, & fur tout au ch. 5. de
la û. 2.5. du faintConcilede Trente,
Nous vous défendons très-exprefl'é-
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ment, non feulement de fortir,ou
îaiiïer (ortirde vos Monaftjres, au

cune Rcligieufe Profe.Te, pour quel
que caufe & fous quelque prétexte
que ce Toit, même pour caufe de ma
ladie , ou pour aller aux Eaux, fans
notre permifîîon expreile , ou celle
de nos Grands Vicaires ; que Nous ne
donnerons que pour des maladies
confiderables, bien connues, & at-
teftées : mais encore d'y donner en
trée à aucune perfonne du dehors,
féculiere ou régulière , de quelque
âge, de quelque fexe condition
qu'elle foit, exceptez les Princes &
Princcfles du Sang du Souverain, fans
une permifîîon par écrit de Nous ou
de nos Grands Vicaires , que Nous
n'accorderons jamais que dans des cas
& pour des chofes néceflaires , fui-
vanr les faints Canons défendant pa
reillement à toutes perfonnes du de
hors d'y entrer fans ladite permifîîon;
le tout fous peine d'excommunica
tion encourue par lefeul fait.



des Maifons Rcligieufes. jjj
Et comme il s'eft répandu une er

reur populaire, que lorfqu'il y a quel
que brèche à la Clôture des Mona-
fteres, il eft permis à pputes forces de
perfonnes d'y en trer;&; que fous cettî
couleur , les Rcligieufes même pro
curent & facilitent ces entrées, ad
mettent dans les lieux réguliers , &:
jufquesdans leurs dortoircs, les per
fonnes du dehors qui font entrées par
la brèche. Nous déclarons que cela
n'effc nullement permis, & que rien
n'eft plusoppoféàlcfprit del'Eglife;
& en confequence vous enjoignons
très - expreiîément , lorfqu'il y aura
quelque brèche dans vos Monafteres,
d'empccher que qui que ce foit n'y
entre, & de ne point foufFrir que ceux
qui pourroient fe gliflèr par là, péné
trent jufques dans vos cellules, ou
dans l'intérieur de vos maifons, fous
peine d'encourir l'excommunica
tion ; n'y ayant aucun canon qui ex
cepte ce cas là de la réglé générale, ni
aucune raifon qui puifle autorifer cet
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abus (î contraire à l'cfprir & à l'inten
tion de l'Eglife, à laquelle les fideles
doivent fc conformer.

DEPLUS, lorfqu'on fera oblige de
faire entrer dans vos Monafteres des

ouvriers pour y faire des réparations
ou de nouveaux bâtimens, la Supé
rieure choifira trois Religieufes des
plus anciennes & des plus vertueufes,
pour les accompagner en entrant &
en fortant, & pour veiller à leur tra
vail, fans que les autres Religieufes
puiflenc avoir aucune converfation
aveceux.

ENFIN, pour conferver la Clô
ture dans tout fon entier, Nous or

donnons que dans les Monafteres ou
• il y a des vûës fur les rues, ou fur des

maifons fccuîieres, on fera ce qui fe
pourra pour les fermer au plucôt ; &
où cela ne fe pourra faire, on y met
tra des jaloufies, ou des hottes, afin
qu'on ne puiffe voir les Religieufes ,
qui ne fe mettront jamais à ces fenê
tres pour regarder ce qui fe pafle au
dehors.
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VOULONS que noire prefenteOr-

donnance foie publiée par les Curez
ou Vicaires aux Prônes de {toutes les
Paroiflcsoù il y a desMonafteres de
Religieufes, lorfqu'il y aura des brè
ches, qu'elle feit affichée aux portes
Gn dedans des Monafteres , enrégif-
trée dans les Livres de leurs Com-

mumautez, & lue dans leur premier
Chapitre. Enjoignons à tous les Su
périeurs & Supérieures defdits Mona
fteres de tenir la main à. fon exécu

tion ; Et s'il y arrive quelque contra
vention, ce qu'à Dieu ne plaife, Nous
les chargeons de nous en donner
avis» &sn cas de négligence de leur
part, les Promoteurs de nos Cours
Eccléfiaftiques de Toul, de Bar & de
Vaucoulcur y veilleront y fupplé-
ront.

DONNE'à Toul en notre Palais

Epifcopal le 30 Septembre 1711.
t FRANÇOIS, Evêque , Comre

de Toul.1

Par Monjeigneur. BkoulïER,
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DECLARATION DU ROI,

Concernant les Maifons Religieufes;

Donnée à VerJailles le 10. lévrier
174Z.

LOUIS, par la grâce de Dieu}Roi de France &: de Navarre

A tous ceux qui ces Préfentes Lettres
verront ,Saiut. Les Archevêques,
Evêques, &: autres Députés à l'Af-
femblée tenue par notre permiffion
en l'année 1740. Nous ont fait re-
préfenter, que fuivant l'ancien eiprit
& la difeipline primitive de l'Eglife,
le gouvernement des Monafteres de
Religieufes étoit entièrement fournis
à l'autorité des Evêques ; & que il
fous prétexte d'exemptions obtenues
dans des fiécles poftérieurs & moins
éclairés, plufieurs de ces Maifons ont
cherché à fe fouftrairç à lajuridiction
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Epifcopalc, les Conciles qui ont été
tenus dans la fuite, & les Ordonnan

ces des Rois nos Prédéceflêurs , ont
eu une égale attention à conferver
aux Archevêques, & Evêques, non-
obftant tous Privilèges &: exemp
tions , le libre exercice de leur an

cienne autorité dans plufîeurs cas, &
notamment dans ce qui regarde la
Clôture des Monafteres , l'examen
'des Filles ou des Veuves, qui afpirent
à faire une profefîïon folemnellc de la
vie religieufe,&:le pouvoir de donner
àcelles qui l'ont faite,la permiffion de
fortir du lieu de leur retraite pour des
caufes légitimes &: canoniques; que
c eft ce qui a été autorifé de nouveau
par différons Conciles, déclaré par
plufieurs Souverains Pontifes, affer
mi par l'ufage univerfel del'Eglife ; &
qu'enfin les difpofïtions expreflès de
l'Edit du mois d'Avril 1695. ^ur Ju
ridiction Eccléfïafh'que, fembloient
avoir donné encore une nouvelle for

ce à des réglés fi incontcftables : mais



qu'à la faveur d'une mauvaife inter
prétation que des Supérieurs ont vou
lu donnera des termes généraux qui
avoient été employez dans une Dé
claration du 2.9. Mars 1696. ils ont
cherché à répandre des doutes qui
ont fouvent troublé le cours de la ju
ridiction des Evêques, lorsqu'ils ont
voulu en faire ufageences matières»
& comme la Déclaration de 1696. ne
regarde que l'article XVIII. de l'Edit
du mois d'Avril 1695. n'ayant eu
pour objet que d'expliquer les termes
de cet Article, par rapport au foin
que lesEvêques doivent avoir de veil
ler à la conservation de la difeipline
régulière dans les Monafteres, même
exempts, pourfuppléer fur ce point
au défaut des Supérieurs Réguliers,
fuivant les Règles établies par les
Saints Décrets, & les Ordonnances
du Royaume. Les Archevêques, Evê
ques & Députés à la dernière Aflem-
blée du Clergé, Nous ont fupplie de
vouloir bien déclarer, fi prccifément

nos



nos intentions fur ce qui concerne
l'examen des Novices, & la forrie des
Religieufes hors de leurs Monafteres,
qu'il ne refteplus aucun pretexte aux
Supérieurs Réguliers pour entrepren
dre fur le pouvoir qui eft referve aux
Evêque«.Des repréfentations fondées
fur des motifs fi puiiîàns, & fur des
autorités fi refpectables, nous ont pa
ru mériter qu'après les avoir recûè's
favorablement, nous y euffions égard
pour aflurer encore plus, s'il eft poflï-
blc, les Droits de la Juridi&ion Epif-
copale, dans des cas où elle ne peut
être conteftée : Nous entrerons par là
dans l'efprit des Rois nos Prédécef-
feurs qui ont crû que le véritable par
tage des Supérieurs réguliers étoit
d'avoir une infpedtion continuelle
fur ce qui fepafîe dans l'interieur des
Monafteres exempts, pour les con
duire félon les véritables Réglés des
Ordres Monaftiques , au lieu qu'il
appartenoi: eflèntiellement aux Evê-
ques de veiller attentivement fur les

M



Monafteres même exempts fort pour
y maintenir exactement la régulante
de la Clôture, fort pour s'aflurcr de la
vocation & des difpofitions de celles
qui étant encore actuellement fujetes
à l'autorité des Evêques,veulent con
tracter un engagement (olemnel qui
les foumet encore à un autre genre de
Supériorité, mais qui ne diminue en
aucune manière la force du premier,
dans les cas qui doivent être 1 objet
de notre, préfente Déclaration , &£ au
tres marqués par les Ordonnances.
A ces causes & autresace nous
mouvans, de l'avis de notre Confcil,
& de notre certaine Icience, pleine
puiflance & autorité Royale : Nous
avons par ces Prefentes fignees de no
tre main , dit, ftatué ,& ordonne,
difons, ftatuons & ordonnons, vou
lons & Nous plaît ce qui luit.

ARTICLE PREMIER.

Aucunes Filles, ou Veuves ne pour-
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rontêtreadmifesàlaprofeflîon ,
l'emi/Iion des vœux folemnels,méme
dans les Monafteres exempts, on fc
prétendans tels, fans avoir été aupa
ravant examinées par les Archevê
ques ou Evêques Diocefains, ou par
despcrlonnes commifesde leur parc,
fur la vocation defdites Filles ou
Veuves, fur la liberté &: les motifs de
l'engagement qu'elles font fur le
point de contra&er ; faifons très-ex-
prefles inhibitions & defenfesa tous
Supérieurs ou Supérieures, de quel
ques Monafteres que ce puifle être,
d'en admettre aucune à la profefllon,
fans qu'il ait été procédé audit exa
men , ainfi qu'il a été dit ci-deftus.

I I.

Voulons que l'Arricle XIX. de
l'Edit du mois d'Avril 169$. foit exé
cuté félon fa forme & teneur; & en

confcqucnce faifons très-exprefles in
hibitions & défenfes à toutes les Reli-

gieufes des Monafteres exempts ou
non exempts d'en fortir (ous quel-

Mij
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quesprcte-xtes que ce pui/Te être , &
pour quelque rems que ce foie, Ci ce
n'eft pour cau^e légitime , &: jugée
telle par l'Archevêque ou Ëvêque
Dioeefain, &;en vertu de fa permif-
iïon par écrit; fans que les Religieu
ses puiflènt fortir de leur Cloître, fous
pretexte de permiffion par elles obte
nues de leurs Supérieurs Réguliers,
nonobftantlefquelles permifiions, il
pourra être procédé, s'jl.y échet, fui-
vant les Saints Canons, & les Ordon

nances, contre les Religieufes qui Ce
trouveroient hors de leurs Monafte-

res, fans avoir obtenu la permiffion
par écrit de l'Archevêque ou Evêque
Dioeefain ou de leurs Grands Vicai

res, à qui ils auroient donné le pou
voir d'accorder de pareilles permif
iions.

I I I.

Les difpofliions de notre prefenre
Déclaration feront executces félon

leur forme teneur , nonobftanc

tous privilèges ou exemptions , de
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quelque nature qu'ils foient, &: à le-
gard de tous les Ordres Monaftiques,
ou Congrégations Régulières, même
de l'Ordre de Fontevrault, de Saint

Jean de Jerufalem, ou autres de pa
reilles qualités. Si donnons en man
dement à nos amez & féaux Confeil-

lers , les Gens tenant notre Grand

Confeil, que ces Préfentes ils ayent
à faire lire, publier & regiftrer, & le
contenu en icelles garder & obfer-
ver, félon fa forme & teneur, ceffant
& faifant cellcr tous troubles &em-

pêchemens , nonobftant toutes cho
ies à ce contraires. Car tel est
notre plaisir; en témoin de

qt;oi Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Prefentes. Donne'
à Verfailles le dix Fevrier , l'an de
grâce mil fept cent quarante-deux,
& de notre Regne Je vingt-feptiéme.
Signé , LOUIS, Et plus bas , Par
le Roy , Phelippeaux. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.



1S2,

Lue & publiée en [Audience du
GrandConfeil du Roi, oui, & ce requé
rant le Procureur General du Roy, & en-
regiflréés Régi(1res dicelA , pour être
gardée, obftrvée, ér executée félon fa
forme & teneur ; & copies dieelle fe
ront envoyées aux Prejidiaux, Bailliages
& Senechaujfées du Royaume,foury être
pareillement lue, publiée & enregijlrée;
enjoint aux Substituts du Procureur
General du Roi, chacun a leur éga^d, dy
tenir la main, & den certifier le Con-
Jeil dans un mois, fuivant l Arrêt dudit
Confeil de ce jourd hui deux Mars 17^2.
Signé, Ver duc.



PermiJJion du R. P. Provincial.

JE fouffigné, Provincial de la Compagnie de Jésus en la Province de
Champagne, fuivant le pouvoir que
j'ai reçu de notre R. P. General, per
mets au P. Jean-Jofeph Petitdidier ,
de la même Compagnie , de faire im
primer un Traité de La Clôture des Mai-
fons Religieufes de l'un & de l'autre

Jexe, qu'il a compofe, & qui a été vû,
lû & approuvé par trois "I heologiens
de notre Compagnie. Fait à Stras
bourg le 5. Fevner 1741.

CHARLES DE LA. MOTTE*
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ADDITION-

PEndant l'impreffion de ce Traité, l'Auteur ayant appris qu'il y
avoit de nouvelles Bulles , émanées
de N. S. P. le Pape Benoit XIV. tou
chant la Clôture des Maifpns Reli-

gieufes, a fait Ces diligences pour eu
avoir copie, & pour la placera la fin
de Ton Ouvrage. Mais comme ces
Bulles font fort longues, Se embaraf-
fées de grand nombre de claufes info-
lites, qui en fufpendent ou interrom
pent le feus, & le rendent dbfcurj &
que d'ailleurs elles ne contiennent
aucune difpolîtion contraire aux pré
cédentes raportées dans ce Traité, il
a jugé plus à propos de n'en donner
qu'un extritft abrégé, qu'il croit de
voir être plus agréable & plus utile au
Le&eur, que les Bulles même eu en
tier.

Il y en a deux, portant le titre de
* M
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Conftitutions, expédiées en forme
de Bref, fous l'anneau du Pêcheur,
le même jour 3. de Janvier 1742- &
publiées le 4. Celle des Monafteres
d'hommes commence, ReguUris dif-
ciplina, & celle des Monafteres de
filles par le mot >Jaltitare. L'une &
l'autre femblent faite pour confirmer
ce que nous avons dit & enfeigne
dans les deux Parties de ce T raité.

EXTRAIT DE LA CONSTITUTION

de N. S. P. le Pape Benoit XIV.
touchant la Clôture de tous les Mona

fteres de Religieux.

JE n'abrege rien dans la partie narrative, qui fert comme de Préface.
La voici traduite en fon entier.

„I1 eftconfiant que l'obfervance
„ de la difcipline reguliere , en ce
„ qu'elle défend à toutes les femmes,
„ même aux parentes, l'entrée dans
„ la Clôture de quelques Religieux



,, que ce foie, même avant qu'elle fût
a, confirmée parles Decrets des Con-
j, ciles Généraux , ou particuliers de
„ quelque Nation ou Province , &
„prefcrite par les Loix & les Sanc-
„ rions des PontifesRomains nos pré-
,, décefîèurs, a été gardée avec unelï
„ parfaite intégrité , que l'entrée ou
„ l'accès j non tant aux Cloîtres oa

„ Enclos des Monafteres , qu'aux
i, Oratoires & Eglifes des mêmes Mo-
j, nafteres, n'étoit pas permis non feu
lement aux femmes, mais encore
s? aux hommes mêmes,mais leur étoic

3) défendu fous de très-griéves peines:
s, de peur > comme dit S. Gregoire
j, Pape, notre Prédeceflèur, que cela
„ ne donnât oceaiïon à des aflèm-

3, blées populaires , & ne causât fou-
3, vent , ce qu'à Dieu ne plaife, du
„ fcandale aux ames fïmples.
„ Mais quoique cette obfervance de

„ difciplinereguliere,ait fouffertdans
„ la variété, & fuivant la néceifité des

à, temps, tant &; de fi grands claange-
*M ij
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„mens, que de temps en temps nos
3, prédéceflèursont d'un côté accor-
, dé le libre accès & l'ont ré feulement
„ aux Eglifes publiques des Monafte-
3, res, tant aux femmes qu'aux hom-
„ mes, pour y affilier an faint Sacri-
3, fice de la Mcflé, & aux prédications
„ de la parole de Dieu, pour y rece
voir le Sacrement de la très-fainte
3, Euchariftie, & y confeflêr leurs pé-
„ chez , fans préjudice pourtant de
„ leurs Curez : d'un autre côté nos
„ mêmes prédécefleurs, tant avant les
„ Décrets du Concile de Trente, que
„ depuis leur promulgation , par de
3, fages &: falutaires Conftitutions &:
„ Ordonnances , ont défendu fous
,, peine d'excommunication, encou-
„ rue par le feul fait, à toutes les fem-
„ mes, quelles qu'elles foient, l'accès
„ & l'entrée dans la Clôture des Mo-
„ nafteres.

„Mais parce que , comme nous
,)Nl'aprenons avec douleur, les uns par
„ uneentreprife téméraire, méprifant

r
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ces préceptes &: ces loix Apoftoli-
„ ques, ou les interprétant à leur gré,
,, permettent à toutes fortes de fem-
„ mes cet accès & cette entrée, qui
„ leur eûil manifeftement & il folem-
J5 nellement défendue. D'autres s'at-

tribuant, prétendans& préteoctans
5, des privilèges, induits , prérogati-
„ ves, facultés ou licences a eux ac-
,, cordées par le droit, ou par une au-
j, torité légitime , ou .i eux dues à
„ caufe de leurs charges, dignitez &
„ prééminences , permettent ou or
donnent d'admettre &: recevoir
,, toutes fortes de femmes dans l'en-
„ clos des Monafteres, dans les Cloî-
„ très, Refectoires , Chambres & au-
„ très offices, ou les y condiiilent eux-
„ mêmes avec eux; d'autres enfin fous
„ prétexte de piété & de religion ,
„ lorfqu'il fe fait des Procédions, foit
5, avec le très-faintSacrement de i'Eu-
„ chariftie , ou avec defaintes Reli-

ques, Statues ou Images des Saints
„ & des Saintes, dans l'enclos , le
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„ Cloître &: autres lieux des Monaf-
„teres, comme ils difent, fuivant la
,,coutume, veulent qu'il foit permis,
„fans aucune différence, aux hom-
„ mes & aux femmes , de fuivre &
„ d'accompagner ces procédions par
„ les mêmes lieux ; & prétendent mê-
,, me que cela eft néceffaire pour pou-
„ voir gagner les Indulgences.

Sa Sainteté paflànt de la partie nar
rative à la difpofîtive , dit d'abord,
qu'ayant reconnu par elle-même,
lorfqu'elle étoit encore dans les rangs
inférieurs, un très-grand nombre de
ces abus, & fe trouvant à prefent éle
vé au rang fublime de l'Apoftolat, il
eft averti de jour en jour d'y remé
dier , non tant par les avis qu'il reçoit
fréquemment des Evêques de quel
ques autres Eglifes, que par les juftes
plaintes des Supérieurs Reguliers, &
d'autres perfonnes de divers Ordres
Religieux zelez pour l'honneur de
Pieu, & pour la bonne difeipline de
leur Inftitut. C eft pourquoi pour ap-
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porter un rcmede convenable & fa-
lutaire à ces abus & autres fembla-

bles.

i. Il renouvelle & confirme par Ton
autorité apoftolique , toutes & cha
cune les Conftituuons &: Sanétions

faites & publiées par les Papes Ces pré-
décefleurs , tant avant qu'après les
Decretsdu Concile de Trente, tou
chant la Clôture de tous lesMona-

fteres d'Hommes Religieux ; ce fai-
fantftatue, décrété & ordonne, que
tout ce qui eft réglé, tant par lefdites
Conftitutions,que parles Decrets du
même Concile, foit déformais invio-

lablement obfervé, par tous & cha
cun de ceux que cela regarde ou re
gardera à l'avenir , fous les mêmes
peines qui y font portées.

z. Enfuite de fon propre mouve
ment, certaine fcience, meure déli

bération , & pleine puiffance Apof
tolique, par la teneur de fes lettres,
il révoqué, abolit, caflè & annullc,
104s &: chacun les induites, privilé-
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ges, prérogatives, facilitez, licences
& concédions quelconques , & de
quelque nom que ce Toit, accordées
fur l'accès & l'entrée defdits Monaf-

teres, à toutes &à chacune des per-
fonnesEccléfiafhques quelles qu'elles
puiflent être, & de quelque autorité,
dignité, prééminence & juridiction
qu'elles foient, même aux Cardinaux,
tant en particulier qu'en Congréga
tions , aux Légats à latere, foit à ceux
qui exercent les Légations dans les
Provinces de l'Etat Eccléfuftique ,
foit à ceux qui font ou feront envoyez
vers l'Empereur, les Rois &les Rei
nes, & autres Puiflances Souveraines;

foit aux Prélats de certaines infîgnes
Eglifes, qui ont autrefois été tenus &
appeliez Légats à Utere du S. Siège,
& peut-être prétendent encore l'être,
ioit aux Nonces & Internonces ordi

naires ou extraordinaires du même

Siège, réfidants en quelque lieu que
ce foit, même auprès de l'Empereur
des Rois & Reines ou d'autres Puif-
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fances Souveraines ; ou enfin à quel
ques autres perfonnes , de quelque
nom & qualité qu'elles foient , en
quelque temps que cepuifléêtre, par
qui que ce foit, même par les Papes
fes prédéceileurs, pour quelque cau-
fe& à quelque occafion, titre,cou
leur, ou prétexte que ce puifle être,
en quelque forme de Lettres Apofto-
liques, ou de paroles, cela ait été ac-
cordé.IJ les déclare toutes révoquées,
abolies &annullées du jour de la date
de fa Conftitution : en forte que qui
que ce foit des perfonnes qu'il a mar
quées , quand même elle feroit digne
d'une mention fpéciale, qui aura la
témérité de fe fervir de quelqu'une de
ces facultez, encourera par le feul fait
&c fins autre déclaration , les peines
& les cenfures eccléfiaftiqucs , donc
il ne pourra être abfous que par Sa
Sainteté, ou par le Pape qui fera pour
lors , excepté à l'article de la morr,
déclarant que cette licence accordée
à qui que ce foit , & par qui que ce
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foie, ne peut lui fervir de rien , non
plus que fi elle n'avoit jamais été ac
cordée.

3. Le Pape décerne & déclare que
fa Confticution , & tout ce qu'elle
contient, fera valide &: efficace à per
pétuité , contre toutes les perfonnes y
dénommées, fortira toujours Ton
plein & entier effet, nonobftant tout
ce qu'on pourroit oppofer au contrai
re, qu'il rejette par les claufes déroga
toires les plus efficaces & les plus in-
folites, &avec des Décrets irritans

de tout ce qui pouroit être fait ou at
tenté au contraire.

4. Le Saint Pere ajoute une excep
tion remarquable , que ncustradui-
fons toute entière de mot à mot.

„ Au refte ce n'eft pas notre inten
tion de déroger par ces prefentes
„ aux concevions faites pour caufe en
„ faveur de certaines femmes de qua-
„ lité, foie parce que leurs ancêtres &
j, ceux qui font alors de leurs famille,
„ ont été & font tenus pour fonda-
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s, teurs, ou pour infigtics bienfaiteurs
„du Monaftere, dans l'enclos & la
„ clôture duquel ils ont voulu qu'il
,, fût accordé, ou fe iont refervéque
„ les femmes même de leur famille
3,puflènt entrer, & ont obtenu du S.
„ Siège Apoftolique la confirmation
„ de cette conceflîon : foit que ces
„ femmes foient parentes ou alliées
„ des Seigneurs temporels des lieux
„ où lesMonafteres fe trouvent lîtués,

& que la faculté d'y entrer, donc
f, elles jouitîènt àprefent, leur ait été
5, accordée pour quelque caufe légiti-
„ me de titre ou de coutume ; pourvu
„ toutefois qu'on ait fait confier au
paravant aux Evêques ou Prélats
„ ordinaires des lieux par des docu-
„ mens légitimes & authentiques,
„ que ces conceiTions ont été faites &
3, accordées feulement par des Let-
,, très Apoftoliques expédiées pour
„ eela en forme de Bref ou de Bulle,
„ &c non autrement ; & pourvu en-
„ core qu'elles n'y entrent pas, ni
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j, pour courir çà & là, ni pour s?y
„ amufer,!ni pour y manger & fou-
„ per, ni pour parcourir les corridors,
„ les chambres, lesfalles, les offices
„ & autres lieux : mais à deflcin ci'al-

3, 1er aux Eglifes, d'y entendre le faint
„ Sacrifice delà Mcfïc, & d'y exer-
3J cer d'autres œuvres & devoirs de

,, piété envers Dieu ; &: à charge de
„ faire avertir auparavant les Supé-

rieurs qui feront pour Ion , de leur
3, arrivée & entrée, qui fe doit faire
„de jour, & à heure convénablej
3, afin que fans incommoder ni trou-
„ bler IcsReligieuXjOn aille tout droit
„à l'Eglife, & qu'on obferve les au-
3, très choies qu'il faut obferverde
„ droit.

5. Le Pape finit en difant, qu'il
veut &: ordonne qu'on ajoute par tout
en jugement & dehors, la même foi
aux copies authentiques de faConfti-
tution, qu'on ajoûteroit à l'original
même, s'il étoit montre & produit.
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EXTRAIT DE LA CONSTITUTION

de N. S. P. lt Pape Benoit XIV.
touchant la Clôture des Moniales ou

Religieufes.

DAns la partie narrative, qui fertdé Préfacé, le S. Pere, i. Après
des éloges magnifiques, des Vierges
confacrees à Dieu dans les Monaf-

teres, tirez des S S. Percs de l'Eglile,
z. Marque les foins qu'on a eu des les
premiers temps, qu'elles fuffent gar
dées &confervées dans l'enceinte de

leurs Monafteres , fous une Clôture

exa&e& fidèle, & l'attention qu'ont
eu les Souverains Pontifes,tant avanc

qu'après le Concile de Trente, d'ap
puyer &: confirmer cette pieufe ob-
fervancepar tantdefaintes loix por
tées fur ce lu jet. 3. Il dit que les Dé-

, crets du Concile & les Conftitutions

des Papes (èsPrédécefl'eurs , û on les
sbfervoit exactement &: régulière-
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ment, fuffiroient pour engager ccii
Vierges de Jefus-Chnft à ne penfer
qu a plaire à leur célefte Epoux, & à
fe rendre faintes de corps & d'efprir.
4. Mais qu'une longue expérience,
jointe aux plaintes de plufieurs Evê-
ques de diverfes Eglifes, lui ayant fait
connoîrre, que laiouveraine autho-
ritédu Siège Apoftolique eft nécef-
faire, pour remédier à un très-grand
nombre d'abus, qui fe font gliflez in-
fenfiblement, par l'indulgence & la
trop grande facilité de ceux qui pré
tendent avoir droit d'entrer eux- mê
mes, ou de faire entrer d'autres dans
la Clôture, ou de permettre aux Re-
ligieufesd'en forcir, & de demeurer
dehors fans caufe légitime. 5. Char
gé qu'il eft de la garde du troupeau de
jefus-Chiift, & du foin de tous les
Fidèles qui le compofenc, il eft réfo-
lu d'y pourvoir fuivant fon devoir,
& de remédier à ces abus, autant

qu'il le pourra faire félon Dieu.
Partant à la partie difpofitive , Sa
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Sainteté, i. Commence par renou-
veller & confirmer,de l'autorité Apo-
ftolique toutes chacune des Con-
ftitutions faites par les Papes Tes pré-
dccefleurs , tant avant qu'après le
Concile de Trente , touchant la
Clôture des Moniales ; ordonnant &

mandant très-exprefTément qu'elles
foient déformais inviolablement ob-

fervées par toutes les perfonnes qu'el
les regardent, fous les peines portées
tant par ces Conftitutions, que par
les Decrets du même Concile.

i. En outre de fon propre mouve
ment , de fa certaine fcience & meure

délibération , & de la plénitude de
fa puiflance Apoftolique, il révoque,
abolit, ca{Te&annulle,tous&: cha

cun des induits, privilèges, préroga
tives, facultez, licences, & conccf-

fîons quelconques,& fous quels noms
que ce foit, accordées fur l'entrée des
Monafteres, dont il s'agit, à toutes
& chacune des perfonnes Eceléfiafti-
ques de quelque autorité , dignité ,
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prééminence &: juridi&ion. qu'elles
ifoient, même ^ux Cardinaux, tant

en particulier qu'en congrégations»
aux Légats à latere , Foit à ceux qui
exercent les légations dans les Pro
vinces de l'Etat Eccléflaftique, fort a
ceux qui font & feront envoyez vers
l'Empereur , les Rois & Reines, &
autres PuiKIànces Souveraines , foit

aux Prélats de certaines Infignes
Eglifes, qui ont autrefois été cenfez
& appeliez Légats a latere du S. Siège
& peut-être prétendent encore l'ê
tre ; foit aux Nonces ou Internonces

ordinaires ou extraordinaires du Siè

ge ApoftoliquequiréGdent en quel
que lieu que ce foit, même auprès de
l'Empereur, des Rois &c d'autres Puif-
fances Souveraines, ou enfin à quel
ques autres perfonnes de quelque
nom ou qualité qu'elles foient , en
quelque temps que ce foit , par qui
que ce puifle être, même par les Pon
tifes Romains fes prédécefîêurs : pour
quelque caufe, ou à quelque titre-, &:
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fous quelle forme de Lettres Apofto-
liques, ou de paroles qu'elles puiflènc
être expédiées, il les déclare toutes
révoquées, abolies & annullées du
jour de la datte de cetteConftitution.
En forte que qui que ce foit des per-
fonnes qu'il a marquées,quand elle fe-
roir même digne d'une mention fpé-
ciale, qui aura la témérité de fe fervir
dequelqu'unes decesfaeukez, pour
lui ou pour d'autres, encourera par le
feul fait& fans autre déclaration les

peines & les cenfures Eccléfiaftiques,
portées contre ceux qui violent la
Clôture des Moniales, dont il ne

pourra être abfou que par Sa Sain
teté , ou par le Pape qui fera pour lors,
finon à l'article de la 'mort, fans que
la licence à lui accordée puifTe lui fer
vir de rien, non plus que fi elle n'avoit
jamais été accordée.

3. Par une parenthefç inferée en
tre les perfonnes dénommées au nom
bre précédent, Sa Sainteté excepte
feulement les Ordinaires des lieux, &

N
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tous les Supérieurs aufquels les Mo-
nafteres de Religieufes appartiennent
& font fournis, comme à leur Ordi
naire, & ufantdelajuridi&ion ordi
naire , mais feulement pour les cas
néceflaires, & en gardant d'ailleurs
tout ce qui cft ordonné par le droit}
&non autrement en aucune manière.

Comme cette exception cft courte
importante, on l'ajoute ici en Latin.
( Exceptis dumtaxat locorum Ordinartis,
iifquc omnibusfuperitribus, qutbus tan-
quam Ordinarils ordinaria juridic-
tione utentibus, Monialittm MonafieriA
fubjecfa & additta fient ; in cafihus ta-
men necejfarits, &fervatis aIHs de ju
re fervandis , (jr non aliter omnino.)

4. Enfin le Pape decerne & dé
clare la validité &: l'efficacitc de fa

Conftitution , &: de tout ce qu'elle
contient, nonobftant tout ce qu'on
pourroit oppofer pour l'impugner;
qu'il rejette par les claufes dérogatoi
res les plus efficaces & les plus infolir
tes, &: avec des Decrets irritans de



sout ce qui pourroit être fait ou at~
centé au contraire.

5. Le Pape finit en difant : Et le
refte comme dans la précédente,

FIN,

\

tv
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